
MMIINNIISS TTEERREE  DDEE  LL’’EECCOONNOOMMIIEE  EETT  DDEESS  FFIINNAANNCCEESS

MARCHES 

PUBLICS

La célérité dans la transparence

http://www.dgcmef.gov.bf N° 4077 - Lundi 17 février 2025

Quotidien de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers du Burkina



ISSN 0796 - 5923

392 Avenue Ho Chi Minh
01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25
Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Kouané II DRABO

E-mail : kouané.drabo@finances.gov.bf

Rédacteur en chef

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf

* Résultats de dépouillements : .. .... .... ... .... .... .... .... ... ... P. 3 à 34

- Résultats provisoires des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées ............................. P. 3 à 32

- Résultats provisoires des régions ........................... P. 33 & 34

* Avis d’Appels d’offres des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées .................. P. 35 à 56

- Marchés de fournitures et services courants ........... P. 35 à 47

- Marchés de travaux ................................................. P. 48 à 52

- Marchés de prestations intellectuelles .................... P. 53 à 56

* Avis d’Appels d’offres des régions : . .... .... .... ... .... .... . P. 57 à 79

- Marchés de fournitures et services courants .......... P. 57 & 58

- Marchés de travaux ................................................. P. 59 à 61

- Marchés de prestations intellectuelles .................... P. 62 à 79

Sommaire



RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

3
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4077 - Lundi 17 février 2025



!"#"$%&'&()&(*+(,-$%".&(&%()&$()'/"%$(0-!+"#$1(.0+'2&()&$('&*+%"/#$((
+3&.(*&$("#$%"%-%"/#$(

!"#$%&'()*$%*"+,%&-%&./&-%0/)-%&-%&12"3&/&#400/)-%'&)5&6&7879:88;<0=-$2"<'><-01&-,&?@&=/)A"%2&7879&14,2&
.B/#+,"'"*"4)&-%&2%>"'*2%'C&-B"012"0%'&'1%#"!"+,%'&%*&-%&!4,2)"*,2%'&-%&D,2%/,&/,&124!"*&-,&0=-$2"E&

!FGHGIJKJGL&6&DMNOJL&NJ&PB%LHLC&%QJRIFIJ&7879&&:&1MSPFIHLFTG&6&2JUMJ&NJV&0HRIWXV&1MSPFIV&)5;8@8&NM&7Y<8?<7879E&
)TKSRJ&NJ&ITGIMRRJGLV&6&ZMHLTR[J&\?;]&^&-HLJ&NJ&NX_TMFPPJKJGL&6&Y8<8?<7879E&

2X`XRJGIJ&NJ&PH&ITGUTIHLFTG&6&.JLLRJ&G579<8Y@<0=-$2"<'><-01<'0!:1#&NM&7a<8?<7879E&
!"#

$%&'$'(# )&*+,--,&../,'(-# 0&.1/.1-#2*-#(.#3435# 0&.1/.1-#6&'',78-#(.#
3435#

#
9:-(';/1,&.-#

<9=#>#?#56@*,-,1,&.#$(#'(7,-1'(-#(1#$%,+A',+8-#-A86,B,@*(-#/*#A'&B,1#$(-#C*',$,61,&.-#
D.;(2&AA(#D#?#>E#EEE#EEE#3435#F###0#?#G#HIH#J>G#3435#F###EKIL0MI#EJ>#GNJ#3435#F#>K>L0M#>E#GEO#P>>#3435#

&
&
&
?&

&
&
%-!&

&
0")&6&9&@88&888&$*A/&
0/3&6&@&aa8&888&$*A/&

&

&
0")&6&9&997&888&$*A/&

@&aY?&@Y8&**#&
0/3&6&@&@b8&888&$*A/&

a&cb;&788&**#&

&
:%RRJMR&NJ&VTKKHLFTG&d&PBFLJK&?9C&JGLRHFGHGL&MGJ&
UHRFHLFTG&NJ&:;c&888&!#!/&VTFL&\:8Cc9e]&NM&KTGLHGL&
KFGFKMK&JL&NJ&:c8&888&!#!/&VTFL&&&&&&&&\:?C?ce]&NM&
KTGLHGL&KHQFKMKE&
:4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
&
7&

&
)"-/1&"012"0%2"%&'/2.&

&
0")&6&c&8;Y&;a8&**#&
0/3&6&b&;a9&bb8&**#&

&

&
0")&6&c&8;Y&;a8&**#&
0/3&6&b&;a9&bb8&**#&

7fKJ&
#4)!420%&

&
&
Y&

&
./&D4"*%&),0%2"+,%&

&
0FG&6&a&79@&a98&&&$*A/&
0HQ&6&c&988&888&&&$*A/&

&
:&
&

:0TGLHGL&WTRV&JGUJPT__JE&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
;&

&
'4)/g/&"012"0%2"%&'HRP&

0")&6&a&97c&;88&**#&
0/3&6&c&a@;&;98&**#&

0")&6&a&97c&;88&**#&
0/3&6&c&a@;&;98&**#&

?JR&
#4)!420%&

&
&
9&

"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&
-,&!/'4&

0")&6&c&88c&@@8&**#&
0/3&6&c&998&b88&**#& :&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
PB"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4C&
:.B/'!&`TMRGF&JVL&HM&GTK&NJ&-%#."+&*2/-")>E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
&
@&

&
&
-%#."+&*2/-")>&

0")&6&a&Yb7&988&$*A/&
0/3&6&c&;Y8&888&$*A/&

&
:&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
PB"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

<9=#N#?#56@*,-,1,&.#$(#'(7,-1'(-#(1#$%,+A',+8-#-A86,B,@*(-#/*#A'&B,1#$(-#81/:2,--(+(.1-#A8.,1(.1,/,'(-#
D.;(2&AA(#D#?#G#EEE#EEE#3435#F###0#?#I#HEP#NIG###3435#F#EKIL0M##O#>HN#OGL###3435#F#>K>L0M##G#JJP#OIN##3435#

&
?&

&
'"*-&

&
0")6&?&@b?&998&$*A/&
0/36&@&?;a&988&$*A/&

&

&
0")&6&?&@b?&998&$*A/&

?&bb@&87b&**#&
0/3&6&@&?;a&988&$*A/&

a&79;&898&**#&

&
7fKJ&
#4)!420%&

7& &
%-!&

0")6&?&9a8&9888&$*A/&
0/36&a&88c&888&$*A/&

&

0")&6&?&9a8&9888&$*A/&
?&c9Y&?b8&&&**#&

0/3&6&a&88c&888&$*A/&
c&7@b&;;8&&&**#&

&
?JR&
#4)!420%&

Y& )"-/1&"012"0%2"%&'/2.& 0")6&Y&?@c&cb8&**#&
0/36&a&@9;&@@8&**#&

0")6&Y&?@c&cb8&**#&
0/36&a&@9;&@@8&**#&

YfKJ&
#4)!420%&

;& &
./&D4"*%&),0%2"+,%&

&
0FG6&Y&8ca&798&$*A/&
0HQ6&@&798&888&$*A/&

&

0FG6&Y&8ca&798&$*A/&
Y&@;7&b99&**#&

0HQ6&@&798&888&$*A/&
a&Ya9&888&&**#&

&
;fKJ&
#4)!420%&

9& '4)/g/&"012"0%2"%&
'/2.&

0")&6&Y&a@8&@@8&$*A/&
0/3&6&@&bca&b@8&$*A/&

0")&6&Y&a@8&@@8&$*A/&
0/3&6&@&bca&b@8&$*A/&

:4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

@& "012"0%2"%&!2/*%2)"*%&
-,&!/'4&

0")&6&a7a&7Y;&&**&
0/3&6&a&@a?&aa8&**#&

&

&
&
&
:&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
PB"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4C&
:.B/'!&`TMRGF&JVL&HM&GTK&NJ&-%#."+&*2/-")>E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

a& -%#."+&*2/-")>&'HRP& 0")&6&9bY&c88&$*A/&
0/3&6&@&?8?&988&$*A/& :&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

<9=#P#?#4&.B(61,&.#(1#,+A'(--,&.#$(#:/.$('&2(-#.*+8',@*(-#/*#A'&B,1#$*#0QRSTU#
D.;(2&AA(#D#?#L#EEE#EEE#3435#F###0#?#H#LNG#ENH#3435#F#EKIL0M#P#IHG#JOE#3435#F#>K>L0M#L#NEI#POO###3435#

?& '"*-& 0")&6&?&c77&@88&$*A/&
0/3&6&Y&;a8&788&$*A/&

0")&6&?&c77&@88&$*A/&
7&?98&@@c&**#&

0/3&6&Y&;a8&788&$*A/&
;&8b;&cY@&&&**#&

?JR&
#4)!420%&

7& 2/!"+&A"'"4)&'HRP& 0")&6&7&7cb&788&**#&
0/3&6&;&?@9&;88&**#&

0")&6&7&7cb&788&**#&
0/3&6&;&?@9&;88&**#&

7fKJ&
#4)!420%&

&
&
Y&

&
%-!&

0")&6&?&a88&888&$*A/&
0/3&6&Y&788&888&$*A/&

0")&6&?&a88&888&$*A/&
7&88@&888&**#&

0/3&6&Y&788&888&$*A/&
Y&aa@&888&&**#&

:4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJE&
&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso4

Résultats provisoires



&
&
;&

&
'4)/g/&"012"0%2"%&
'/2.&

0")&6&?&abb&988&**#&
0/3&6&Y&7;9&888&**#&

0")&6&?&abb&988&**#&
0/3&6&Y&7;9&888&**#&

4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
&
&
9&

"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&
-,&!/'4&

0")&6&7&8cc&@88&**#&
0/3&6&Y&c??&;88&**#& :&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
PB"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4C&
:.B/'!&`TMRGF&JVL&HM&GTK&NJ&-%#."+&*2/-")>E&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
a& -%#."+&*2/-")>&'HRP&

&
0")&6&?&ab9&888&$*A/&
0/3&6&Y&&7a8&888&$*A/&

&

:&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

<9=#H#?#0&.1/7(K#'8/2,-/1,&.#(1#,+A'(--,&.#$*#C&*'./2#VQ*-1,6(#,.B&V#
D.;(2&AA(#D#?#L#NEE#EEE#3435#F###0#?#L#PLE#JON###3435#F#EKIL0M##H#LHI#EO>###3435#F#>K>L0M##J#>LP#NOP###3435#

?& &
'"*-&

0")&6&?&c?;&888&$*A/&
0/3&6&Y&@7c&888&$*A/&

&

0")&6&?&c?;&888&$*A/&
7&?;8&978&**#&

0/3&6&Y&@7c&888&$*A/&
;&7c?&8;8&**#&

:.BJGLRJ_RFVJ&H&`TMRGF&PJ&KhKJ&_JRVTGGJP&_TMR&PJV&PTLV&
7C&YC&;&^&JPPJ&GJ&_JML&ZMBhLRJ&HLLRFSMLHFRJ&ZMJ&NBMG&VJMP&
PTLC&d&VHUTFR&PJ&PTL&YE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

7& 2/!"+&A"'"4)&'HRP& 0")&6&&&7&Y@9&b88&**#&
0/3&6&;&aY?&c88&**#&

0")&6&&&7&Y@9&b88&**#&
0/3&6&;&aY?&c88&**#& ?

JR&#4)!420%&

Y& '$")(&'%2A"#%'&'/2.& 0")&6&?&bb?&798&
0/3&6&Y&bc7&988& :&

:/LLJVLHLFTG&NJ&`TRKHLFTG&NJ&PBFG`TORH_WJ&HM&GTK&NJ&
i(%.%0&'HGNRFGJ&HM&PFJM&NJ&i(%.%01EjE&1TGLFJG&
ITKKJ&KJGLFTGGX&VMR&PH&PFVLJ&NM&_JRVTGGJP&JL&PJ&
NF_PkKJ]E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

;& ./&D4"*%&),0%2"+,%& 0FG&6&?&a88&888&$*A/&
0HQ&6&Y&;88&888&&$*A/&

0FG&6&?&a88&888&$*A/&
7&88@&888&**#&

0HQ&6&Y&;88&888&$*A/&
8?7&888&&&**#&

:4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

9& '4)/g/&"012"0%2"%&
'/2.&

0")&6&&&?&c97&@88&**#&
0/3&6&Y&a89&788&**#&

0")&6&&&?&c97&@88&**#&
0/3&6&Y&a89&788&**#&

:4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
@&

"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&
-,&!/'4&

0")&6&?&bcc&Y88&**#&
0/3&6&Y&ba@&@88&&**#&

&
:&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
PB"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4C&
:.B/'!&`TMRGF&JVL&HM&GTK&NJ&-%#."+&*2/-")>E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

&
a&

&
-%#."+&*2/-")>&'HRP&

&
0")&6&?&a??&888&$*A/&
0/3&6&Y&;77&888&$*A/&

&
:&

:.JV&JGLhLJV&NJV&IMRRFIMPMK&UFLHJ&NM&_JRVTGGJP&
_RT_TVX&NJ&-%#."+&*2/-")>&'/2.&VTGL&NJ&
"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&!/'4E&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

<9=#L#?#56@*,-,1,&.#$(#B&*'.,1*'(-#$(#:*'(/*#A&*'#2%&'7/.,-/1,&.#$(-#6&.6&*'-#$(-#5*$,1(*'-#$(#C*-1,6(#(1#$*#A('-&..(2#$*#6&'A-#$(-#
W'(BB,('-#

D.;(2&AA(#D#?#L#HHO#JLE#3435#F###0#?#H#IOO#NON#3435#F#EKIL0M#H#>HL#>I>#3435#F#>K>L0M#L#JEI#IJP#3435#

&
&
?&

-%0B'&'%2A"#%'&'HRP& 0")&6&7&??b&@88&$*A/&
0/3&6&7&cc?&888&$*A/&

0")&6&7&?bb&@88&$*A/&
7&9b9&97c&&&**#&

0/3&6&7&cc?&888&$*A/&
Y&Ybb&9c8&&&**#&

:.J&KTGLHGL&KFGFKMK&HRRhLX&JG&PJLLRJV&\NJMQ&KFPPFTGV&
IJGL&NFQ:GJM`&KFPPJ&VFQ&IJGL&!#!/]&JVL&NF``fRJGL&NM&
KTGLHGL&IHPIMPX&\7&?bb&@88]&HM&KFGFKMKE&#JLLJ&
NF``XRJGIJ&H&JGLRHFGX&MGJ&ITRRJILFTG&NJ&VTG&T``RJ&NTGL&
MGJ&UHRFHLFTG&NJ&lc8&888&!#!/&VTFL&\lYCaae]&NJ&VTG&
KTGLHGL&KFGFKMKC&
:4``RJ&/GTRKHPJKJGL&SHVVJE&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

7& 2/!"+&A"'"4)&'HRP&
0")&6&Y&78b&@88&**#&
0/3&6&;&7Y7&@@8&**#&

&

0")&6&Y&7ac&a;c&**#&
0/3&6&;&Y?a&@78&**#&

&

:#TRRJILFTG&NMJ&d&PBTKFVVFTG&NM&_RFQ&MGFLHFRJ&HMQ&
FLJKV&?9&:?@&:?a&JL&?cE&.J&KTGLHGL&NJV&_RFQ&MGFLHFRJV&
PJV&_PMV&XPJUXV&NJV&T``RJV&ITG`TRKJV&PMF&H&XLX&
H__PFZMXE&#JLLJ&ITRRJILFTG&H&JGLRHFGX&MGJ&UHRFHLFTG&NJ&
l@b&?;c&!#!/&VTFL&\l7e]&NM&KTGLHGL&KFGFKMK&JL&NJ&
lc;&b@8&!#!/&VTFL&\l7e]&NM&KTGLHGL&KHQFKMKE&
#4)!420%&6&?JR&

Y& %#4:/!2"+,%&
0")&6&7&a@7&788&$*A/&
0/3&6&Y&@ca&?88&$*A/&

&

0")&6&7&c89&788&$*A/&
Y&Y?8&?Y@&**#&

0/3&6&Y&@ca&?88&$*A/&
;&Y98&aac&&&**#&

:#TRRJILFTG&NMJ&d&MGJ&JRRJMR&NJ&VTKKHLFTG&d&PBFLJK&
?@C&JGLRHFGHGL&MGJ&UHRFHLFTG&NJ&l;c&888&!#!/&VTFL&&&&&&&&&&&&&&
\l?C99&e]&NM&KTGLHGL&KFGFKMKE&
#4)!420%&6&7fKJ&

;& />!&'%2A"#%'& 0")&6&7&@;@&788&$*A/&
0/3&6&Y&cY;&788&$*A/& :&

:/SVJGIJ&NJ&_RT_TVFLFTG&NJ&KHRZMJ&d&PBLJK&7&\RHKJ&
NJ&_H_FJR]&
)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

9& */2j/4>4&'%2A"#%'& 0FG&6&?&bb;&aa9&$*A/&
0HQ&6&Y&b88&888&$*A/& :&

:&/SVJGIJ&NJ&VFGIXRFLX&NHGV&PJV&_RFQ&HMQ&FLJKV&6&?&d&
?;E&%G&J``JLC&PJ&_TL&NJ&ITPPJ&PFZMFNJ&\_HZMJL&NJ&?8]&H&
XLX&`HILMRX&d&79&!C&PH&RHKJ&NJ&_H_FJR&\IHRLTG&NJ&9]&H&
XLX&`HILMRXJ&d&9888&!C&PJ&_HZMJL&NJ&IRHFJV&\ITMPJMR&
SPHGIWJ]&H&XLX&`HILMRXC&&PJV&VLmPTV&d&SFPPJ&\SPJM]&
\_HZMJL&NJ&98]&TGL&XLX&`HILMRXV&d&79&!C&PBJGIRJ&_TMR&
IHIWJL&\RTMOJ]&\_HZMJL&NJ&?8]&H&XLX&`HILMRX&d&
?&ca9&888&!&
E)4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

@&
& -%#."+&*2/-")>&'HRP&

&
0")&6&7&@a7&a98&$*A/&
0/3&6&Y&@8a&988&$*A/&

:&
:.B%GLRJ_RFVJ&-%#."+&*RHNFGO&H&`TMRGF&NJMQ&/'!C&
PBMGJ&NHGV&PBT``RJ&NJ&PB"012"0%2"%&!2/*%2)"*%&-,&
!/'4&JL&PBHMLRJ&NHGV&VTG&T``RJE&

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

5



& )4)&#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

a& '*#& 0")&6&Y&?7b&a?;&**#&
0/3&6&;&8?c&c;;&**#&

0")&6&Y&?7b&a?;&**#&
0/3&6&;&8?c&c;;&**#&

:4``RJ&HGTRKHPJKJGL&SHVVJ&
#4)!420%&6&GTG&IPHVVX&

!
!
!
"##$%&'#(%$)*!

+,#!-!.!/01"2"!3456347637!/"6+!8,'$!'9!:,9#(9#!:%9%:':!;)!*)8#!:%<<%,9*!=%9>!=)9#!?%9@#A
B'%#!:%<<)!>'(#$)!=)9#*!CD!EFG!HIIJ!KLK"!MML!)#!'9!:,9#(9#!:(N%:':!;)!B'%#!:%<<%,9*!*)8#!=)9#!
*,%N(9#)A>'(#$)!:%<<)!>'(#$)!=)9#!=%9>'(9#)!CG!DOH!HEIJ!KLK"!MML!(?)=!'9!;P<(%!;Q)NP='#%,9!;)!
#$)9#)!CRIJ!S,'$*!8($!=,::(9;)!T!
!
+,#!F!.!7UK!8,'$!'9!:,9#(9#!:%9%:':!;Q'9!:%<<%,9!B'%#!=)9#!=%9>'(9#)A#$,%*!:%<<)!=)9#!>'(#$)A
?%9@#A;%N!C-!GER!-VIJ!KLK"!MML!)#!'9!:,9#(9#!:(N%:':!;)!B'%#!:%<<%,9*!;)'N!=)9#!*,%N(9#)A9)'W!
:%<<)!>'(#$)!=)9#!>'($(9#)!!!!!!!!!!!CG!FOV!HHIJ!KLK"!MML!(?)=!'9!;P<(%!;Q)NP='#%,9!;)!#$)9#)!CRIJ!
S,'$*!8($!=,::(9;)!T!
!
+,#!R!.!/3MU!8,'$!'9!:,9#(9#!:%9%:':!;)!;)'N!:%<<%,9*!=)9#!=%9>'(9#)!:%<<)!*%N!=)9#!*,%N(9#)A
B'%#!CF!-EI!OOGJ!KLK"!MML!)#!'9!:,9#(9#!:(N%:':!;)!>'(#$)!:%<<%,9*!>'(#$)A?%9@#A>'(#,$X)!:%<<)!
B'%#!=)9#!#$)9#)A*%N!CH!IVH!GROJ!KLK"!MML!(?)=!'9!;P<(%!;Q)NP='#%,9!;)!#$)9#)!CRIJ!S,'$*!8($!
=,::(9;)!T!
!
+,#!H!.!6"K3Y!Z3/301!/"6+!8,'$!'9!:,9#(9#!:%9%:':!;)!;)'N!:%<<%,9*!#$,%*!=)9#!*,%N(9#)A=%9>!
:%<<)!9)'W!=)9#*!CF!ROE!VIIJ!KLK"!MML!)#!'9!:,9#(9#!:(N%:':!;)!>'(#$)!:%<<%,9*!*)8#!=)9#!#$)9#)!
'9!:%<<)!B'%#!=)9#*!CH!DR-!GIIJ!KLK"!MML!(?)=!'9!;P<(%!;Q)NP='#%,9!;)!#$)9#)!CRIJ!S,'$*!8($!
=,::(9;)!T!
!
+,#!E!.!6"K3Y!Z3/301!/"6+!8,'$!'9!:,9#(9#!:%9%:':!;)!#$,%*!:%<<%,9*!;)'N!=)9#!*,%N(9#)A;%NA
B'%#!:%<<)!*)8#!=)9#!>'($(9#)AB'%#!CR!FDG!DHGJ!KLK"!MML!)#!'9!:,9#(9#!:(N%:':!;)!>'(#$)!
:%<<%,9*!#$,%*!=)9#!;%NA*)8#!:%<<)!*%N!=)9#!?%9@#!!!CH!R-D!OFIJ!!!KLK"!MML!(?)=!'9!;P<(%!;Q)NP='#%,9!
;)!#$)9#)!CRIJ!S,'$*!8($!=,::(9;)[!

&

!
!

!"#"$%&'&()&(*+($&,-'"%&(
!""#$%&'())*#+%(,-#*.%/001$1*1%2%0(33/4&#%456768977:;<=>?@;=A;B<C%&,%:7%D/4-E#*%6768%"(,*%$/%)(,*4E.,*#%&#%"/,+#+%0/)1%#.%&1D#,4#*%#.%

$(0/.E(4%&#%+/$$#+%/,%"*()E.%&,%<E4E+.F*#%&#%$/%=10,*E.1%9%G(3H*#%&#%"$E+%*#I,+%J%6K%"$E+%
B/.#%&#%C,H$E0/.E(4%J%L78M%&,%-#4&*#&E%:N%D/4-E#*%6768%9%B/.#%&#%&1"(,E$$#3#4.%J%-#4&*#&E%K:%D/4-E#*%6768%

G(3H*#%&#%$(.+%J%7NO%
!"#$%$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$4$-35,(*,)$/($.)"2+#$-,$6/$78'9$7:;9$<89$,#$-($=>?$-/*0$6/$@"*,$-,$A(/B/-"(B"(C$

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$

7:% >PQRS==><>GP%AT!?>%BSUSG>%
6%:N7%V87%
PP?%

:L%NM:%NV7%
PP?%

6%:N7%V87%
PP?%

:L%NM:%NV7%
PP?% 6%:N7%V87% :L%NM:%NV7% T!=% L#%

76% PSG>CTW% 6%:LK%K87%
PP?%

:L%8NL%NV7%
PP?%

6%:LK%K87%
PP?%

:L%8NL%NV7%
PP?% 6%:LK%K87% :L%8NL%NV7% T!=% :#*%

7K% >GPT>CTS=>%=SG!% :%XV:%687%
YPU!%

:K%LN6%877%
YPU!%

:%XV:%687%
YPU!%

:K%LN6%877%
YPU!% 6%:NX%KN8% :L%V:X%N87% T!=% N#%

7L% Y!T<WGS>%=>TUS?>%Y!OT>O?!%%%
6%:8V%677%
PP?%

:L%MN8%NM7%
PP?%

6%:8V%677%
PP?%

:L%MN8%NM7%
PP?% 6%:8V%677% :L%MN8%NM7% T!=% 6#%

78% T>Z>T>G?S>R%!ZTS[% 6%:M:%877%
PP?%

:L%MXV%677%
PP?%

6%:M:%877%
PP?%

:L%MXV%677%
PP?% 6%:M:%877% :L%MXV%677% T!=% K#%

7M% AWRB>G%T>=P!@T!GP%
6%:NV%777%
PP?%

:L%V:7%L77%
PP?%

6%:NV%777%
PP?%

:L%V:7%L77%
PP?% 6%:NV%777% :L%V:7%L77% T!=% M#%

7N% TW=!RS>%=>TUS?>=% 6%:N6%877%
PP?%

:L%NNK%777%
PP?%

6%:N6%877%
PP?%

:L%NNK%777%
PP?% 6%:N6%877% :L%NNK%777% T!=% 8#%

!""#$%&"!$#'(

"$)'*#+(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(4<.0(19==9-0(05.>(?502(@.3/30257A.92(19==5(?90@(?502B(CD(EFG(HIIJ(>/30?B(KL!M((
783N91.1(:";!(45(@.90O5(19==9-0B(?502(@.32/57P90Q2749N7A.92(19==5(2/-9B(?502B(CDH(DEG(RIIJ(>/30?B(KL!M(
789091.1(""K(45(45.N(19==9-0B(?502(@.3/302572/-9B(19==5(2/-9B(?502(?90@.3025(CS(DFR(RHIJ(>/30?B(KL!(M(
783N91.1(""K(45(B59O5(19==9-0B(B5,2(?502(49N7A.92(19==5(?502(2/5025(CDT(UDG(DRIJ(>/30?B(KL!(M(3,/VB(.05(
3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(SHI(45B(S(9251B(B-92(.05(P3/9329-0(45(DF(XU(Y(3P5?(.0(4W=39(
4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

!"#$O$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$P$-35,(*,)$/($.)"2+#$-,$6/$7HQ9$?=!==9$77G9$=AD>=';9$?=:$,#$-,$6/$7=G$-/*0$6/$@"*,$-,$
A(/B/-"(B"(C$

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$
7:% ?Y!TR>\%=>TUS?>=%% :%8M:%777%YPU!%

:7%X6N%777%
YPU!%

:%8M:%777%
YPU!%

:7%X6N%777%
YPU!% :%N:N%:77% :6%7:X%N77% T!=% :#*%%

76% >PQRS==><>GP%
AT!?>%BSUSG>%

:%NKM%MV7%
PP?%

:6%:8M%NM7%
PP?%

:%NKM%MV7%
PP?%

:6%:8M%NM7%
PP?%

:%NKM%MV7%
%

:6%:8M%NM7%
% T!=% L#%%

7K% Y!T<WGS>%=>TUS?>%
Y!OT>O?!%%

:%N6K%LV7%
PP?%

:6%7ML%KM7%
PP?%

:%N6K%LV7%
PP?%

:6%7ML%KM7%
PP?%

:%N6K%LV7%
%

:6%7ML%KM7%
% T!=% 6#%%

7L% T>Z>T>G?S>R%!ZTS[% :%N6N%777%
PP?%

:6%7VX%777%
PP?%

:%N6N%777%
PP?%

:6%7VX%777%
PP?%

:%N6N%777%
%

:6%7VX%777%
% T!=% K#%%

78% AWRB>G%
T>=P!@T!GP%

:%NLX%777%
PP?%

:6%6LK%777%
PP?%

:%NLX%777%
PP?%

:6%6LK%777%
PP?%

:%NLX%777%
%

:6%6LK%777%
% T!=% 8#%%

!""#$%&"!$#'(

K:!#\'](^'#;$K'^(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(4<.0(19==9-0(?90@(?502(B-9N3025(52(.0(19==5(CD(HTD(IIIJ(>/30?B(KL!(M((
783N91.1(:";!(45(4-.O5(19==9-0B(@.32/5(?502(@.32/57P90Q27A.92(19==5(CDS(FGG(IIIJ(>/30?B(KL!M(
789091.1(""K(4<.0(19==9-0(B5,2(?502(49N7B5,2(19==5(?502(CD(UDU(DIIJ(>/30?B(KL!(M(
783N91.1(""K(45(2/59O5(19==9-0B(B5,2(?502(2/50257B9N(19==5(A.92(?502B(CDR(URT(GIIJ(>/30?B(KL!X(3,/VB(.05(
3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(SII(45B(S(9251B(B-92(.05(P3/9329-0(45(DF(XSG(Y(3P5?(.0(4W=39(
4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso6

Résultats provisoires



!
!

!"#$R$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$P$-35,(*,)$/($.)"2+#$-,$6/$78I<<9$<;S=D!7$,#$-,$6/$78JG$-/*0$6/$@"*,$-,$A(/B/-"(B"(C$

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$

7:%
=W?S>P>%
T>=P!@T!GP%R>=%
<>TU>SRR>=%

6%VVM%L67%
YPU!%

67%7LM%NV7%
YPU!%

6%VVM%L67%
YPU!%

67%7LM%NV7%
YPU!% K%:N8%7M6% 66%78:%L8V% T!=% N#%

76% T>=P!@T!GP%PWZ!%
CR@=%

6%VLN%777%
YPU!%

:X%NNK%777%
YPU!%

6%VLN%777%
YPU!%

:X%NNK%777%
YPU!% K%:K:%N77% 6:%N87%K77% T!=%

G(4%0$/++1%
S4+,))E+/40#%&#%
3/.1*E#$%%%

7K% !>RR>%?WG=WTPS@<%% 6%X67%777%YPU!%
67%6V7%777%
YPU!%

6%X67%777%
YPU!%

67%6V7%777%
YPU!% K%6:6%777% 66%K7V%777% T!=% V#%

7L% SGP>T%G>AW?>=% K%:N:%V87%
PP?%

66%76X%:87%
PP?%

K%:6N%LLL%
PP?%

6:%N67%NL6%
PP?% K%:6N%LLL% 6:%N67%NL6%

T/H/E+%&#%
:OL]%())#*.%+,*%
$#+%3(4./4.+%
3E4E3,3%#.%
3/^E3,3%_(*+%

PU!%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%%

78% >PQRS==><>GP%
AT!?>%BSUSG>%

K%:MX%LL:%
PP?%

66%7:6%L:X%
PP?%

K%:MX%LL:%
PP?%

66%7:6%L:X%
PP?%

K%:MX%LL:%
%

66%7:6%L:X%
% T!=% 8#%

7M% >GPT>CTS=>%=SG!% 6%V8:%KV7%
YPU!%

:X%V7K%L67%
YPU!%

6%V8:%KV7%
YPU!%

:X%V7K%L67%
YPU!% K%:KM%8:V% 6:%NVK%NM6% T!=% :#*%%%

7N% `W@T>%=>TUS?>=% K%:M8%L6M%
PP?%

6:%XVL%8KL%
PP?%

K%:M8%L6M%
PP?%

6:%XVL%8KL%
PP?%

K%:M8%L6M%
%

6:%XVL%8KL%
% T!=% L#%

7V% Y!T<WGS>%=>TUS?>%
Y!OT>O?!%%

K%:NL%68X%
PP?%

66%7L8%VV:%
PP?%

K%:NL%68X%
PP?%

66%7L8%VV:%
PP?%

K%:NL%68X%
%

66%7L8%VV:%
% T!=% M#%

7X% T>=P!@T!GP%R!%
C!SRRWPP>%

K%:8:%NN8%
PP?%

6:%VVX%N68%
PP?%

K%:8:%NN8%
PP?%

6:%VVX%N68%
PP?%

K%:8:%NN8%
%

6:%VVX%N68%
% T!=% 6#%%

:7% AWRB>G%
T>=P!@T!GP%

K%:8X%V78%
PP?%

6:%XL8%LX8%
PP?%

K%:8X%V78%
PP?%

6:%XL8%LX8%
PP?%

K%:8X%V78%
%

6:%XL8%LX8%
% T!=% K#%%

::% ?R@Q%Q>R[W% K%7M8%L8K%
PP?%

6:%6X7%:XV%
PP?%

K%7M8%L8K%
PP?%

6:%6X7%:XV%
PP?% K%7M8%L8K% 6:%6X7%:XV% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

:6% TW=!RS>%=>TUS?>=% K%L6K%8X:%
PP?%

6K%NNN%8L7%
PP?%

K%L6K%8X:%
PP?%

6K%NNN%8L7%
PP?% K%L6K%8X:% 6K%NNN%8L7% T!=% X#%

!""#$%&"!$#'(

')"#'*#$^'(^$)!(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(45(45.N(19==9-0B(A.92(?502(?90@.3025(52(.0(19==5(2/-9B(?502(@.32/57P90Q2B(CS(GHD(RGIJ(>/30?B(
KL!((
783N91.1(:";!(45(P90Q2745.N(19==9-0B(B9N(?502(?90@.30257@.32/5(19==5(A.92(?502B(CSS(THF(GIIJ(>/30?B(
KL!(M(
789091.1(""K(45(2/-9B(19==9-0B(?502(2/50257B9N(19==5(?90@(?502(49N7A.92(CR(DRT(HDGJ(>/30?B(KL!(M(
783N91.1(""K(45(P90Q27@.32/5(19==9-0B(05.>(?502(P90Q2(19==5(45.N(?502(@.32/57P90Q2B(CSF(ESI(SGIJ(>/30?B(
KL!X(3,/VB(.05(3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(RTH(45B(S(9251B(B-92(.05(P3/9329-0(45(DF(XRE(Y(
3P5?(.0(4W=39(4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

!"#$T$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$P$-35,(*,)$/($.)"2+#$-,$6/$_`*)(430B(=3(O-05(45(+.3Q34-.Q-.[(

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$

7:% !>RR>%
?WG=WTPS@<%%

L%:67%777%
YPU!%

6V%V77%777%
YPU!%

L%:67%777%
YPU!%

6V%V77%777%
YPU!% L%8K6%777% K:%MV7%777% T!=% ::#%

76% T>=P!@T!GP%PWZ!%
CR@=%

L%788%M68%
YPU!%

6V%K87%777%
YPU!%

L%788%M68%
YPU!%

6V%K87%777%
YPU!% L%MM:%:VV% K:%:V8%777% T!=% :#*%%

7K%
=W?S>P>%
T>=P!@T!GP%R>=%
<>TU>SRR>=%

L%::6%NX7%
YPU!%

6V%NLX%M77%
YPU!%

L%::6%NX7%
YPU!%

6V%NLX%M77%
YPU!% L%86L%7MX% K:%M6L%8M7% T!=% V#%

7L% ?Y!TR>\%=>TUS?>=% L%:M:%677%
YPU!%

6X%7VV%777%
YPU!%

L%:M:%677%
YPU!%

6X%7VV%777%
YPU!% L%8NN%K67% K:%XXM%V77% T!=% :6#%

78% SGP>T%G>AW?>=% L%8::%M7M%
PP?%

K:%8KN%LL7%
PP?%

L%L6V%6X:%
PP?%

K7%X88%7LK%
PP?% L%L6V%6X:% K7%X88%7LK%

T/H/E+%&#%:O88]%
())#*.%+,*%$#+%
3(4./4.+%
3E4E3,3%#.%
3/^E3,3%_(*+%

PU!%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

7M% >PQRS==><>GP%
AT!?>%BSUSG>%

L%86V%M7:%
PP?%

K:%M8M%6L7%
PP?%

L%86V%M7:%
PP?%

K:%M8M%6L7%
PP?%

L%86V%M7:%
%

K:%M8M%6L7%
% T!=% X#%

7N% PSG>CTW% L%LLN%768%
PP?%

K:%7VM%777%
PP?%

L%LLN%768%
PP?%

K:%7VM%777%
PP?% L%LLN%768% K:%7VM%777% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

7V% `W@T>%=>TUS?>=% L%L8K%V6K%
PP?%

K:%:KK%867%
PP?%

L%L8K%V6K%
PP?%

K:%:KK%867%
PP?% L%L8K%V6K% K:%:KK%867% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

7X% Y!T<WGS>%=>TUS?>%
Y!OT>O?!%%

L%LVL%XV:%
PP?%

K:%K8:%K67%
PP?%

L%LVL%XV:%
PP?%

K:%K8:%K67%
PP?% L%LVL%XV:% K:%K8:%K67% T!=% 8#%

:7% T>=P!@T!GP%R!% L%L8V%K88% K:%:M8%677% L%L8V%K88% K:%:M8%677% L%L8V%K88% K:%:M8%677% T!=% G(4%0$/++1%

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

7



!
!

C!SRRWPP>% PP?% PP?% PP?% PP?% W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

::% T!a!G%=>TUS?>=% L%LN6%8:V%
PP?%

K:%6ML%677%
PP?%

L%LN6%8:V%
PP?%

K:%6ML%677%
PP?% L%LN6%8:V% K:%6ML%677% T!=% 6#%

:6% Q!PY%=>TUS?>=% L%87X%KL7%
PP?%

K:%86:%M77%
PP?%

L%87X%KL7%
PP?%

K:%86:%M77%
PP?% L%87X%KL7% K:%86:%M77% T!=% N#%

:K% Z!PS!%=>TUS?>=% L%LV7%877%
PP?%

K:%K67%777%
PP?%

L%LV7%877%
PP?%

K:%K67%777%
PP?% L%LV7%877% K:%K67%777% T!=% L#%

:L% T>Z>T>G?S>R%!ZTS[% L%LN8%K87%PP?%
K:%6VL%777%

PP?%
L%LN8%K87%
PP?%

K:%6VL%777%
PP?% L%LN8%K87% K:%6VL%777% T!=% K#%

:8% AWRB>G%
T>=P!@T!GP%

L%LXV%7:7%
PP?%

K:%LL6%L77%
PP?%

L%LXV%7:7%
PP?%

K:%LL6%L77%
PP?% L%LXV%7:7% K:%LL6%L77% T!=% M#%

:M% ?R@Q%Q>R[W% L%LK8%MX8%
PP?%

K:%77M%V77%
PP?%

L%LK8%MX8%
PP?%

K:%77M%V77%
PP?% L%LK8%MX8% K:%77M%V77% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

:N% TW=!RS>%=>TUS?>=% L%V:8%687%
PP?%

K7%M77%777%
PP?%

L%V:8%687%
PP?%

K7%M77%777%
PP?% L%V:8%687% KK%MM7%777% T!=% :7#%

!""#$%&"!$#'(

#'^"!&#!)"("+L!(*\&^(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(45(@.32/5(19==9-0B(?90@.30257?90@(19==5(B9N(?502(P90Q27?90@(CF(IHH(TSHJ(>/30?B(KL!(M(
783N91.1(:";!(45(2/5025745.N(19==9-0B(B9N(?502(45.N(19==5(?90@(?502B(CRS(TIS(HIIJ(>/30?B(KL!(M(
789091.1(""K(45(@.32/5(19==9-0B(B9N(?502(B-9N3025(52(.0(19==5(?502(@.32/57P90Q27A.92(CF(TTD(DGGJ(>/30?B(
KL!(M((
783N91.1(""K(45(2/50257?90@(19==9-0B(A.92(?502(B-9N3025745.N(19==5(B5,2(?502(?90@.3025(CRH(GTS(UHIJ(
>/30?B(KL!X(3,/VB(.05(3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(HFI(45B(S(9251B(B-92(.05(P3/9329-0(45(DH(
Y(3P5?(.0(4W=39(4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

!"#$U$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$P$-35,(*,)$/($.)"2+#$-,$6/$78<G$-/*0$6/$@"*,$-,$A(/B/-"(B"(C$

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$

7:% ?Y!TR>\%=>TUS?>=% :%7:L%M87%
YPU!%

N%7MK%868%
YPU!%

:%7:L%M87%
YPU!%

N%7MK%868%
YPU!% :%::M%::8% N%NMX%VNV% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

76% >PQRS==><>GP%
AT!?>%BSUSG>%

:%:K6%N7K%
PP?%

N%VV8%K8M%
PP?%

:%:K6%N7K%
PP?%

N%VV8%K8M%
PP?%

:%:K6%N7K%
%

N%VV8%K8M%
% T!=% 6#%%

7K% T>=P!@T!GP%R!%
C!SRRWPP>%

:%:68%L:7%
PP?%

N%VKL%8V8%
PP?%

:%:68%L:7%
PP?%

N%VKL%8V8%
PP?%

:%:68%L:7%
%

N%VKL%8V8%
% T!=% :#*%%

7L% AWRB>G%
T>=P!@T!GP%

:%:LX%N67%
PP?%

V%77K%V67%
PP?%

:%:LX%N67%
PP?%

V%77K%V67%
PP?%

:%:LX%N67%
%

V%77K%V67%
% T!=% K#%%

!""#$%&"!$#'(

#'^"!&#!)"(\!(*!$\\+""'(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(45(.0(19==9-0(P90Q272/-9B(19==5(?502(CD(ISR(DIIJ(>/30?B(KL!M(
783N91.1(:";!(45(A.92(19==9-0B(?502(@.3/30257?90@(19==5(@.32/5(?502(?90@.3025(CG(DFH(FHIJ(>/30?B(KL!M(
789091.1(""K(4<.0(19==9-0(?502(P90Q27?90@(19==5(@.32/5(?502(49N(CD(DSH(FDIJ(>/30?B(KL!(M(
783N91.1(""K(45(B5,2(A.92(19==9-0B(05.>(?502(?90@.3025705.>(19==5(05.>(?502(@.32/57P90Q27@.90O5(
CG(EHE(EEHJ(>/30?B(KL!X(3,/VB(.05(3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(DRI(45B(S(9251B(B-92(.05(
P3/9329-0(45(DFXRT(Y(3P5?(.0(4W=39(4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

!"#$V$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$,#$6"1/#+"*$-,$0/66,0$/($.)"2+#$-,$6/$78;D$-/*0$6,0$/WQ9-0B(4.(?502/57-.5B2X(52(45B(A3.2B7a3BB90BC$

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$

7:% >\CT>==%?!Z>%
T>=PW%

:%8NN%LV8%
PP?%

::%X8L%XN8%
PP?%

:%8NN%LV8%
PP?%

::%X8L%XN8%
PP?%

:%8NN%LV8%
%

::%X8L%XN8%
% T!=% 6#%

76% >GPT>CTS=>%SB!% :%KVM%:VX%
YPU!%

:7%KX8%M77%
YPU!%

:%KVM%:VX%
YPU!%

:7%KX8%M77%
YPU!% :%8V7%KLN% ::%VK:%VMV% T!=% :#*%

7K%
>GPT>CTS=>%b>TQW%
!`!%>P%ZT>T>=%
c>b!Zd%

:%MNK%N87%
YPU!%

:7%MLV%N87%
YPU!%

:%MNK%N87%
YPU!%

:7%MLV%N87%
YPU!% :%8MX%XX8% :6%:M:%M68% T!=% K#%

7L% AWRB>G%
T>=P!@T!GP%

:%8XV%7K7%
PP?%

:6%KX7%N87%
PP?%

:%8XV%7K7%
PP?%

:6%KX7%N87%
PP?%

:%8XV%7K7%
%

:6%KX7%N87%
% T!=% 8#%

!""#$%&"!$#'(

')"#'*#$^'($_!(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(4<.0(19==9-0(2/-9B(?502(@.32/57P90Q27B9N(19==5(?502(@.32/57P90Q2705.>(CD(RGT(DGEJ(>/30?B(
KL!M((
783N91.1(:";!(45(-0O5(19==9-0B(05.>(?502(B-9N3025749N7B5,2(19==5(45.N(?502B(CDD(EUU(SIIJ(>/30?B(KL!(M(
789091.1(""K(4<.0(19==9-0(?90@(?502(@.32/57P90Q2(19==5(2/-9B(?502(@.3/30257B5,2(CD(HGI(RFUJ(>/30?B(KL!(M((
783N91.1(""K(45(2/59O5(19==9-0B(?90@(?502(B-9N3025(52(-0O5(19==5(B9N(?502(P90Q27A.92(CDR(HUD(TSGJ(>/30?B(
KL!X(3,/VB(.05(3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(GII(45(=<9251(D(B-92(.05(P3/9329-0(45(DFXU(Y(
3P5?(.0(4W=39(4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

!"#$W$&$'"()*+#(),$-,$./(0,0$1/23$,#$6"1/#+"*$-,$0/66,0$/($.)"2+#$-,$6/$78I<<9$<;S=D!7$,#$-,$6/$78<G$-/*0$6,0$)3B+"*0$-($1,*#),40(-9$
-($.6/#,/($1,*#)/69$-($1,*#),4"(,0#9$,#$-($1,*#),4,0#$,#$-,$6XI0#C$

DE$ <AF:G<<GADD>GHI<$ :"*#/*#0$6(0$ :"*#/*#0$="))+B30$ :"*#/*#0$JJ=$ AK0,)L/#+"*0$ =6/00,M,*#$:GDG$ :>NG$ :GDG$ :>NG$
7:% T>=P!@T!GP%>GPT>%

GW@=%=W@PWGGW<!%%%
:%VV6%877%
YPU!%

:V%7M8%777%
YPU!%

:%VV6%877%
YPU!%

:V%7M8%777%
YPU!% 6%::V%K87% 67%6L8%877% T!=% :#*%%

76% >GPT>CTS=>%SB!% :%VLM%XK7%
YPU!%

:M%VXV%:K8%
YPU!%

:%VLM%XK7%
YPU!%

:M%VXV%:K8%
YPU!% 6%:7L%K7V% :X%:8V%XMN% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso8

Résultats provisoires



!
!

H/++#%

7K%
>GPT>CTS=>%b>TQW%
!`!%>P%ZT>T>=%
c>b!Zd%

6%7:8%877%
YPU!%

67%7VX%777%
YPU!%

6%7:8%877%
YPU!%

67%7VX%777%
YPU!% 6%6LL%LX7% 66%K:K%877% T!=% L#%

7L% AWRB>G%
T>=P!@T!GP%

6%7M6%:NL%
PP?%

67%KXV%8:7%
PP?%

6%7M6%:NL%
PP?%

67%KXV%8:7%
PP?%

6%7M6%:NL%
%

67%KXV%8:7%
% T!=% 6#%%

78%
?>GPT>%B>%
?WGZ>T>G?>%
a>>RQ!%B>%bSGS!T>%%%

:%M77%8LN%
YPU!%

:8%K:8%M88%
YPU!%

:%M77%8LN%
YPU!%

:8%K:8%M88%
YPU!% :%V76%LL8% :N%:N8%XXK% T!=%

G(4%0$/++1%
W))*#%
/4(*3/$#3#4.%
H/++#%

7M% T>=P!@T!GP%R!%
C!SRRWPP>%

6%677%V87%
PP?%

6:%:7K%877%
PP?%

6%677%V87%
PP?%

6:%:7K%877%
PP?%

6%677%V87%
%

6:%:7K%877%
% T!=% K#%

!""#$%&"!$#'(

#'^"!&#!)"(')"#'()+&^(^+&"+))+8!(,-./(.0(1-02302(45(6(
789091.1(:";!(4<.0(19==9-0(A.92(?502(@.32/57P90Q2745.N(19==5(?90@(?502B(CD(GGS(HIIJ(>/30?B(KL!M(
783N91.1(:";!(45(P90Q2(19==9-0B(B5,2(?502(B-9N30257A.92(19==5(B5,2(?502(?90@.3025(CSI(UTG(UHIJ(>/30?B(
KL!(M(
789091.1(""K(45(45.N(19==9-0B(?502(49N7A.92(19==5(2/-9B(?502(?90@.3025(CS(DDG(RHIJ(>/30?B(KL!(M(
783N91.1(""K(45(P90Q272/-9B(19==9-0B(45.N(?502(49N705.>(19==5(B9N(?502(P90Q27?90@(CSR(SDE(TSHJ(>/30?B(KL!X(
3,/VB(.05(3.Q1502329-0(45B(@.30292WB(13N913=5B(45(DIHI(45(=<9251(D(B-92(.05(P3/9329-0(45(DFXTE(Y(3P5?(
.0(4W=39(4<5NW?.29-0(45(P90Q27527.0(CSDJ(Z-./B(,-./(?A3@.5(?-113045[(

%
%

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

9

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics 
et des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf



!"#"$%&'()*()+,(-.#.!"()(%)*($)/"#0#-($))
!"#$%&"'&"'()*+*,-.-*%,'/012134252567896:;6!7('&<'5='65161213'+*<)'>$')?$>-,$.-*%'&"'>$'#-,,-*%'&@$<&-.'"A.")%"''''''''''''''''''''''''''''

B"A")C-C",'12134121DE'&<'(F!GH'".'((IJK'
H?L?)"%C",'&"'>$'+<M>-C$.-*%'&",')?,<>.$.,'&"'>@$N-,'O'#$%-L",.$.-*%'&@-%.?)P.'Q'!"#$%&'()*$+,$-./+0.+1$)2$/3-.450.$)()'$

9-%$%C"#"%.'Q'RS/TF8'7U/!VSW8'BI)?&-.'V!S'!XY52'R9Z'Y[5\2'R9Z':<MN"%.-*%'V!S'85222'R9Z'X5[52'R9E'
/*#M)"'&"'C$M-%".,')"."%<,'+*<)'>@*<N").<)"'&",'()*+*,-.-*%,'G"C]%-^<",'Q'C-%^'B2DE'_''''

/*#M)"'&"'+>-,')"`<,'Q'C-%^'B2DE'_'!$."'&@*<N").<)"'&",'+)*+*,-.-*%,'Q'156256121D'_'!$."'&"'&?>-M?)$.-*%'Q'1['62561213'_'
7?.]*&"'&"',?>"C.-*%'Q'M<&a".'&?.")#-%?'_':C*)"'."C]%-^<"'#-%-#<#')"^<-,'Q'X2'+*-%.,'

!"#$%&&%"''(%)*&+

,-./)%*'0*+1*&+
0"'&#23('3&+4*'+3('3+5#*+

6#)*(#+17/3#1*8+
.*)3%'*'3*+."#)+2(+

$%&&%"'+9+
:;+."%'3&+

<1/5#(3%"'+*3+5#(2%3/+
1*+2(+$/3="1"2">%*+
.)"."&/*+*3+1#+

.)">)($$*+1*+3)(?(%2+
.()+)(..")3+(#-+3*)$*&+

1*+)/@/)*'0*&+9+
A;+."%'3&+

B#(2%@%0(3%"'+*3+
0"$./3*'0*+1#+

.*)&"''*2+02/+."#)+2(+
$%&&%"'+9+
C;+."%'3&D+

E"3(2+F+
:;;+."%'3&+ G6&*)?(3%"'&+

9V!8bIU':S' 52' 5[' 31' X2' H"."%<'+*<)'>$',<-."'&"'
>$'+)*C?&<)"'

:U;8IS'
V/G8H/SGVU//SW' 2Y' 15' 15' 3[' /*%')"."%<'+*<)'>$',<-."'

&"'>$'+)*C?&<)"'
;HUF(878/G':8I'
!VSHHS'RFHcV/S6:8I'

!VSHHS'7SWV'
52' 1=' Y2' \=' H"."%<'+*<)'>$',<-."'&"'

>$'+)*C?&<)"'

dUHW!'SF!VG' 52' 1Y' 3X' [=' H"."%<'+*<)'>$',<-."'&"'
>$'+)*C?&<)"'

SFH8I'SL)-^<"4R9' 52' 1Y' Y2' \Y' H"."%<'+*<)'>$',<-."'&"'
>$'+)*C?&<)"'

' '
7$%-L",.$.-*%'&@V%.?)P.'%012136222YY'M-,67896:;6!7('&<'2162[61213'+*<)'>$',?>"C.-*%'&"'C*%,<>.$%.,'6'M<)"$<'BAE'&@?.<&",'+*<)'>",'+)",.$.-*%,'
&"',")N-C",'&@*+?)$."<),'L*%C-"),'&$%,'>"'C$&)"'&<'&?)*<>"#"%.'&"'>@$++)*C]"',e,.?#$.-^<"'"%'N<"'&"'>@"%)"a-,.)"#"%.'#$,,-L'&",'&)*-.,'L*%C-"),'

&$%,'&*<f"'B51E'C*##<%",'&<'R<)g-%$'9$,*'4'9V/S/I878/G'Q'R$%^<"'7*%&-$>"Z'SCC*)&'&"'!*%'/0![X14R9'&<'53'h<->>".'1215'
/F78HU'!8'H898H8/I8$673+.$89:#;$<$=>?>@%7A:!?'BC(D2?78?E7=8$

H898H8/I8'!8'WS'(FRWVISGVU/'Q'T<*.-&-"%'&",'7$)C]?,'(<M>-C,'%0=\XD'&<'1Y',"+."#M)"'1213'
'(<M>-C$.-*%'O'>@?C]">>"'-%.")%$.-*%$>"'N-$':G8(''4'H898H8/I8'!8'WS'IU/iUISGVU/'!8'WS'IU77V::VU/'!@SGGHVRFGVU/'!8:'7SHIJ8:'
BIS7E'QW"..)"'%012134j222XX=67896:;6!7(6:794(V'&<'2[65561213'4'!$."'&"'&?+*<->>"#"%.'Q'2\62\61213''!$."'&"'&?>-M?)$.-*%'Q'5162\61213'

/*#M)"'&"'+>-,')"`<,'Q',"-f"'B5YE'4'7?.]*&"'&"',?>"C.-*%'Q':?>"C.-*%'R$,?"',<)'''>$'^<$>-.?'."C]%-^<"'".'&<'#*%.$%.'&"'>$'+)*+*,-.-*%''
B,?>"C.-*%'^<$>-.?'kC*l.E'

H%&&%"'+:+F+I)*&3(3%"'&+1*+&*)?%0*&+17#'+".*)(3*#)+@"'0%*)+1('&+2*+0(1)*+1#+1/)"#2*$*'3+1*+27(..)"0=*+&J&3/$(3%5#*+*'+?#*+1*+
27*')*>%&3)*$*'3+$(&&%@+1*&+1)"%3&+@"'0%*)&+1('&+&*.3+4;K8+0"$$#'*&+1*+2(+.)"?%'0*+1#+L(1%">"M+)/>%"'+1#+N*'3)*+

N"'&#23('3+9+O#)*(#-+1P,3#1*&+

Q)%22*+17/?(2#(3%"'+F+
<?"%)+N"'1#%3+"#+)/(2%&/+3"#3+3J.*+1P"./)(3%"'&+1*+
&/0#)%&(3%"'+@"'0%R)*+#)6(%'*+*39"#+)#)(2*+1"'3+2*+
$"'3('3+$%'%$#$+&7/3(62%+(+!"#$%&#'()*+,-)

."//"0#1D+
*)2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+.)*&3(3%"'&+&%$%2(%)*&+(0=*?/*&+
1"'3+2*+$"'3('3+$%'%$#$+&7/3(62%+S+!"#$%&#'()
*+,-)."//"0#1D+4N"22*03*+1*+1"''/*&+@"'0%R)*&+*3+
0(1(&3)(2*&M+2"3%&&*$*'3&+9+<ITU+9+/2(6")(3%"'+

1*&+.2('&+0(1(&3)(#-M+"./)(3%"'&+
1P($/'(>*$*'3&+@"'0%*)&+*30M+&#%?%&+1P"./)(3%"'&+

1*+&/0#)%&(3%"'+@"'0%R)*&8+
*2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
+

<?"%)+)/(2%&/+1*&+"./)(3%"'&+1*+0"22*03*&+*3+
3)(%3*$*'3&+'#$/)%5#*&+1*&+1"''/*&+

(33)%6#3(%)*&+*3+>/"&.(3%(2*&M+)/(2%&(3%"'+1*+
0=('3%*)+1*+2*?/+3"."@"'0%*)+(?*0+2*&+'"#?*22*&+

3*0='"2">%*&+
*)2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+/3#1*&+."#)+2(+$%&*+*'+.2(0*+
17#'+!J&3R$*+17V'@")$(3%"'+T"'0%R)*+4!VT8+"#+

!J&3R$*+17V'@")$(3%"'+Q/">)(.=%5#*+4!VQ8+"#+1*+
O(&*+1*+1"''/*&+S+)/@/)*'0*+>/"+&.(3%(2*&+

*2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
+

<?"%)+)/(2%&/+1*&+$%&&%"'&+1P(00"$.(>'*$*'3+
&"0%(2+*3+1*+02()%@%0(3%"'+@"'0%R)*+."#)+1*&+.)"W*3&+

1('&+2*+1"$(%'*+1#+@"'0%*)+9+&/0#)%&(3%"'+

NGXNYZ!VGX!+ GO!,U[<EVGX!+

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso10

Résultats provisoires



@"'0%R)*+
*+)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);<%#()*,=-)."11"0#)

1"."/&"4(-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+$%&&%"'&+1*+0"$$#'%0(3%"'M+
&*'&%6%2%&(3%"'+*3+%'@")$(3%"'+1*&+(03*#)&+*3+
6/'/@%0%(%)*&+*3+(00"$.(>'*$*'3+&"0%(2+1*&+

"./)(3%"'&+
*>)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);()*,+-)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
)

<?"%)+0"'1#%3+1*&+$%&&%"'&+1*+>*&3%"'+1*+.)"W*3&+
17*'?*)>#)*+4:;;+HT8+1*+HG\+4$(]3)%&*+1P"#?)(>*+
1/2/>#/*8+1('&+2*+1"$(%'*+1#+@"'0%*)M+%'02#('3+
(.3%3#1*+*'+>*&3%"'+@%'('0%R)*M+*'+>*&3%"'+1*&+U^+

*3+*'+>*&3%"'+"./)(3%"''*22*+
*=>?+)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()

46&/"16()(')8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);();(%5)
*,>-)."11"0#1)1"."/&"4(1-)

+
X"3*+$%'%$(2*+)*5#%&*+."#)+_3)*+.)/&/2*03%"''/+

*&3+@%-/*+S+`a+."%'3&+&#)+:;;+."%'3&+

;HUF(878/G'IVGHSG'6'I;8'
:ScU'6';4GU(U''6'ISG';8U'6'
I;8':/'6'ViUVH8'!8U'S;HU'''

[Y' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%K'

';HUF(878/G'G8HHS'
iVGSWIU/:UHGVF7'6':8H8V/4

;8'6'SG89''
X1' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G'IU/GHS4;?U'
6'8GS9SG'6';8U4IU/:FWG'
V/GH8/SGVU/SW'6'S;VVH4

GU(U'

Y\' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G'S;H8H'6'9S:U'
V/;8/V8HV8':SHW'6'I8G8S'

:SHW'
YY' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G'IV/G8IJ':S'6'
V/:FIU'6';8UV!8' D2' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%KK'

;HUF(878/G'(8H98IGS:'6'
IS8G'6'G:V'6'IV8GjR' 3Y' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%K'

WS/!'H8::UFHI8:' 1[' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''
"A+?)-"%C",',-#->$-)",'+").-%"%.",'
m<,.-L-",'"%')$++*).'$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G';8/VGU(U'6'
;8/V9U/IV8H':S'6'
;8/V9U/IV8H'IV'

\' /U/'H8G8/F'

'
S<C<%"'#-,,-*%',-#->$-)"')?$>-,?"'".'
m<,.-L-?"')">$.-N",'$<A'*+?)$.-*%,'&"'
,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'<)M$-%"'".6*<'
)<)$>"'&*%.'>"'#*%.$%.'#-%-#<#'
,@?.$M>-'$'F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/LK'
S<C<%"'#-,,-*%',-#->$-)"')?$>-,?"Z'
m<,.-L-?"'".'$C]"N?"'')">$.-N"'$<A'
I*>>"C.",'&"'&*%%?",'L*%C-n)",'".'
C$&$,.)$>",Z'>*.-,,"#"%.,'6'S(9H'6'
?>$M*)$.-*%'&",'+>$%,'C$&$,.)$<AZ'
*+?)$.-*%,'&o$#?%$a"#"%.,'L*%C-"),'

".CKZ',<-N-,'&o*+?)$.-*%,'&"'
,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)",'&*%.'>"'#*%.$%.'
#-%-#<#',@?.$M>-'O'F1/G,H/I.$6J(;$

41KK13/L'9I9S'
S<C<%"'#-,,-*%',-#->$-)"')?$>-,?"'".'
m<,.-L-?"')">$.-N"'$<A'$C.-N-.?,'6'

#-,,-*%,'&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'
&"'C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'
+)*m".,'&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6'

,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"''#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'
M?%?L-C-$-)",'".'$CC*#+$a%"#"%.'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

11



,*C-$>'&",'*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'
79E'&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'

&?>?a<?"E'&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'
-%C><$%.'$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'
"%'a",.-*%'&",'HJ'".'"%'a",.-*%'

*+?)$.-*%%">>"'
'

;HUF(878/G'IWS::':SHW'6'
S8V!' \' /U/'H8G8/F'

S<C<%"'#-,,-*%',-#->$-)"')?$>-,?"Z'
m<,.-L-?"'".'$C]"N?"'')">$.-N"'$<A'
I*>>"C.",'&"'&*%%?",'L*%C-n)",'".'
C$&$,.)$>",Z'>*.-,,"#"%.,'6'S(9H'6'
?>$M*)$.-*%'&",'+>$%,'C$&$,.)$<AZ'
*+?)$.-*%,'&o$#?%$a"#"%.,'L*%C-"),'

".CKZ',<-N-,'&o*+?)$.-*%,'&"'
,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)",'&*%.'>"'#*%.$%.'
#-%-#<#',@?.$M>-'O'F1/G,H/I.$6J(;$

41KK13/L'9I9S'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'

)">$.-N"'$<A'*+?)$.-*%,'&"'C*>>"C.",'".'
.)$-."#"%.,'%<#?)-^<",'&",'&*%%?",'

$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z'
)?$>-,$.-*%'&"'C]$%.-")'&"'>"N?'
.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'

."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'$<C<%"'?.<&"'m<,.-L-?"'+*<)'>$'

#-,"'"%'+>$C"'&@<%':e,.n#"'
&@V%L*)#$.-*%'9*%C-n)"'B:V9E'*<'

:e,.n#"'&@V%L*)#$.-*%';?*a)$+]-^<"'
B:V;E'*<'&"'R$,"'&"'&*%%?",'O'

)?L?)"%C"'a?*',+$.-$>",'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'
&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6'

,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'
M?%?L-C-$-)",'".'$CC*#+$a%"#"%.'

,*C-$>'&",'*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'
79E'&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'

&?>?a<?"E'&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'
-%C><$%.'$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'
"%'a",.-*%'&",'HJ'".'"%'a",.-*%'

*+?)$.-*%%">>"'
'

@AB@CDEFAB)

C(1)!0#1%/'&#'1)0%)G40%3(.(#');()!0#1%/'&#'1)1%":&#'1)10#')4('(#%1)30%4)/&)1%"'();()/&)340!6;%4()H)
IJADKLMLBN)@FNJON)7)@IL)EOPA)7)IQNAKA))7)@ON)ILA)7)@IL)EB)7)FRAFJL)SLA)OIJA)
)IJADKLMLBN)NLJJO)RFNOC@ABEAJNFDM)7)ELJLFBQIL)7)ONLT)
IJADKLMLBN)@ABNJOQI6A)7)LNOTON)7)ILAQ@ABEDCN)FBNJLBONFABOC)7)OIFFJQNAKA)
IJADKLMLBN)OIJLJ)7)TOEA)FBILBFLJFL)EOJC)7)@LNLO)EOJC)
IJADKLMLBN)@FBNL@U)EO)7)FBED@A)7)ILAFSL)
IJADKLMLBN)KLJTL@NOE)7)@OLN)7)NEF)7)@FLNVW)
COBS)JLEEADJ@LE)

H%&&%"'+`+F+I)*&3(3%"'&+1*+&*)?%0*&+17#'+"./)(3*#)+@"'0%*)+1('&+2*+0(1)*+1#+1/)"#2*$*'3+1*+27(..)"0=*+&J&3/$(3%5#*+*'+?#*+1*+
27*')*>%&3)*$*'3+$(&&%@+1*&+1)"%3&+@"'0%*)&+1('&+1*#-+4;`8+0"$$#'*&+1*&+.)"?%'0*&+1#+O"#2b%*$1/+*3+1#+!('>#%/M+)/>%"'+1#+N*'3)*c+

G#*&3+

N"'&#23('3+9+O#)*(#-+1P,3#1*&+

Q)%22*+17/?(2#(3%"'+F+
<?"%)+N"'1#%3+"#+)/(2%&/+3"#3+3J.*+1P"./)(3%"'&+1*+
&/0#)%&(3%"'+@"'0%R)*+#)6(%'*+*39"#+)#)(2*+1"'3+2*+
$"'3('3+$%'%$#$+&7/3(62%+(+!"#$%&#'()*+,-)

."//"0#1D+
*)2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+.)*&3(3%"'&+&%$%2(%)*&+(0=*?/*&+
1"'3+2*+$"'3('3+$%'%$#$+&7/3(62%+S+!"#$%&#'()*+,-)

."//"0#1D+4N"22*03*+1*+1"''/*&+@"'0%R)*&+*3+
0(1(&3)(2*&M+2"3%&&*$*'3&+9+<ITU+9+/2(6")(3%"'+1*&+
.2('&+0(1(&3)(#-M+"./)(3%"'&+1P($/'(>*$*'3&+
@"'0%*)&+*30M+&#%?%&+1P"./)(3%"'&+1*+&/0#)%&(3%"'+

@"'0%R)*&8+
*2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')

NGXNYZ!VG
X!+ GO!,U[<EVGX!+

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso12

Résultats provisoires



8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)
1"."/&"4(1-)

+
<?"%)+)/(2%&/+1*&+"./)(3%"'&+1*+0"22*03*&+*3+

3)(%3*$*'3&+'#$/)%5#*&+1*&+1"''/*&+(33)%6#3(%)*&+
*3+>/"&.(3%(2*&M+)/(2%&(3%"'+1*+0=('3%*)+1*+2*?/+
3"."@"'0%*)+(?*0+2*&+'"#?*22*&+3*0='"2">%*&+

*)2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()
(')8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+/3#1*&+."#)+2(+$%&*+*'+.2(0*+
17#'+!J&3R$*+17V'@")$(3%"'+T"'0%R)*+4!VT8+"#+

!J&3R$*+17V'@")$(3%"'+Q/">)(.=%5#*+4!VQ8+"#+1*+
O(&*+1*+1"''/*&+S+)/@/)*'0*+>/"+&.(3%(2*&+

*2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')
8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
+

<?"%)+)/(2%&/+1*&+$%&&%"'&+1P(00"$.(>'*$*'3+
&"0%(2+*3+1*+02()%@%0(3%"'+@"'0%R)*+."#)+1*&+.)"W*3&+
1('&+2*+1"$(%'*+1#+@"'0%*)+9+&/0#)%&(3%"'+@"'0%R)*+
*+)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')
8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);<%#()*,=-)."11"0#)

1"."/&"4(-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+$%&&%"'&+1*+0"$$#'%0(3%"'M+
&*'&%6%2%&(3%"'+*3+%'@")$(3%"'+1*&+(03*#)&+*3+
6/'/@%0%(%)*&+*3+(00"$.(>'*$*'3+&"0%(2+1*&+

"./)(3%"'&+
*>)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')

8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);()*,+-)."11"0#1)
1"."/&"4(1-)

)
<?"%)+0"'1#%3+1*&+$%&&%"'&+1*+>*&3%"'+1*+.)"W*3&+
17*'?*)>#)*+4:;;+HT8+1*+HG\+4$(]3)%&*+1P"#?)(>*+
1/2/>#/*8+1('&+2*+1"$(%'*+1#+@"'0%*)M+%'02#('3+
(.3%3#1*+*'+>*&3%"'+@%'('0%R)*M+*'+>*&3%"'+1*&+U^+

*3+*'+>*&3%"'+"./)(3%"''*22*+
*=>?+)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()

46&/"16()(')8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);();(%5)*,>-)
."11"0#1)1"."/&"4(1-)

)
X"3*+$%'%$(2*+)*5#%&*+."#)+_3)*+.)/&/2*03%"''/+

*&3+@%-/*+S+`a+."%'3&+&#)+:;;+."%'3&+
;HUF(878/G'S;H8H'6'9S:U'
V/;8/V8HV8':SHW'6'I8G8S'

:SHW'
YY' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'-%.")N-"%.'
&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''"A+?)-"%C",'
,-#->$-)",'+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G'U!8I'6'SG89'6'
hS!8'6':IG'6';:!' D[' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'-%.")N-"%.'
&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''"A+?)-"%C",'
,-#->$-)",'+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G'IV/G8IJ':S'6'
V/:FIU'6';8UV!8' D2' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'-%.")N-"%.'
&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''"A+?)-"%C",'
,-#->$-)",'+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

;HUF(878/G'IU/GHS4;?U'6'
8GS9SG'6';8U4IU/:FWG'

V/GH8/SGVU/SW'6'S;VVH4GU(U'
=2ZD' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'-%.")N-"%.'
&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''"A+?)-"%C",'
,-#->$-)",'+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'
;HUF(878/G'
(UWqIU/:FWG'

V/G8H/SGVU/SW'6'R8H;8U'6'
:GHSG8;V:'

1D' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'-%.")N-"%.'
&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'&",''"A+?)-"%C",'
,-#->$-)",'+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%KK'

;HUF(878/G'IWS::':SHW'6'
S8V!' \' /U/'

H8G8/F'

)?$>-,?'$<C<%"'+)",.$.-*%,',-#->$-)",'
m<,.-L-?"'".'$C]"N?",'&*%.'>"'#*%.$%.'
#-%-#<#',@?.$M>-'O'F1/G,H/I.$6J(;$

41KK13/LK'BI*>>"C."'&"'&*%%?",'L*%C-n)",'
".'C$&$,.)$>",Z'>*.-,,"#"%.,'6'S(9H'6'
?>$M*)$.-*%'&",'+>$%,'C$&$,.)$<AZ'
*+?)$.-*%,'&o$#?%$a"#"%.,'L*%C-"),'
".CKZ',<-N-,'&o*+?)$.-*%,'&"',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)",E'
)?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"''&"'
C*>>"C.",'".'.)$-."#"%.,'%<#?)-^<",'&",'
&*%%?",'$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z'

)?$>-,$.-*%'&"'C]$%.-")'&"'>"N?'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

13



.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'
."C]%*>*a-",'

)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"')">$.-N"'O''
>o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'
".'$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'&"'

a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'79E'
&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'-%C><$%.'

$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'
&",'HJ'".'"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

;HUF(878/G''G8HHS'
iVGSWIU/:UHGVF7'6':8H8V/4

;8'6'9V:IS!'IU/:8VW:'
\' /U/'

H8G8/F'

)?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*>>"C.",'".'.)$-."#"%.,'%<#?)-^<",'&",'
&*%%?",'$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z'

)?$>-,$.-*%'&"'C]$%.-")'&"'>"N?'
.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'

."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'&",'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'
&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)"'
)?$>-,?'&",'#-,,-*%,'m<,.-L-?'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'
".'$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

*+?)$.-*%,'
H?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'

a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'79E'
&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'-%C><$%.'

$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'
&",'HJ'".'"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

;HUF(878/G'(WS/8G8'
ISHGU'6';8/V8'IU/:FWG'6'

RSHcS':S:'
2' /U/'

H8G8/F'

'
H?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"'&"'

,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'<)M$-%"'".6*<')<)$>"'
&*%.'>"'#*%.$%.'#-%-#<#',@?.$M>-'$'

F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/LK'
'

S<C<%"'#-,,-*%',-#->$-)"')?$>-,?"Z'
m<,.-L-?"'".'$C]"N?"'')">$.-N"'$<A'
I*>>"C.",'&"'&*%%?",'L*%C-n)",'".'
C$&$,.)$>",Z'>*.-,,"#"%.,'6'S(9H'6'
?>$M*)$.-*%'&",'+>$%,'C$&$,.)$<AZ'
*+?)$.-*%,'&o$#?%$a"#"%.,'L*%C-"),'
".CKZ',<-N-,'&o*+?)$.-*%,'&"',?C<)-,$.-*%'
L*%C-n)",'&*%.'>"'#*%.$%.'#-%-#<#'

,@?.$M>-'O'F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/L'9I9S'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"')">$.-N"'

$<A'*+?)$.-*%,'&"'C*>>"C.",'".'
.)$-."#"%.,'%<#?)-^<",'&",'&*%%?",'
$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z')?$>-,$.-*%'
&"'C]$%.-")'&"'>"N?'.*+*L*%C-")'$N"C'>",'

%*<N">>",'."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'$<C<%"'?.<&"'m<,.-L-?"'+*<)'>$'

#-,"'"%'+>$C"'&@<%':e,.n#"'
&@V%L*)#$.-*%'9*%C-n)"'B:V9E'*<':e,.n#"'
&@V%L*)#$.-*%';?*a)$+]-^<"'B:V;E'*<'&"'
R$,"'&"'&*%%?",'O')?L?)"%C"'a?*'

,+$.-$>",'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'
&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'
".'$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso14

Résultats provisoires



.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'
."C]%*>*a-",'

)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"')">$.-N"'O''
>o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'
".'$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'&"'

a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'79E'
&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'-%C><$%.'

$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'
&",'HJ'".'"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

;HUF(878/G''G8HHS'
iVGSWIU/:UHGVF7'6':8H8V/4

;8'6'9V:IS!'IU/:8VW:'
\' /U/'

H8G8/F'

)?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*>>"C.",'".'.)$-."#"%.,'%<#?)-^<",'&",'
&*%%?",'$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z'

)?$>-,$.-*%'&"'C]$%.-")'&"'>"N?'
.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'

."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'&",'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'
&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)"'
)?$>-,?'&",'#-,,-*%,'m<,.-L-?'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'
".'$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

*+?)$.-*%,'
H?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'

a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'79E'
&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'-%C><$%.'

$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'
&",'HJ'".'"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

;HUF(878/G'(WS/8G8'
ISHGU'6';8/V8'IU/:FWG'6'

RSHcS':S:'
2' /U/'

H8G8/F'

'
H?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"'&"'

,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'<)M$-%"'".6*<')<)$>"'
&*%.'>"'#*%.$%.'#-%-#<#',@?.$M>-'$'

F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/LK'
'

S<C<%"'#-,,-*%',-#->$-)"')?$>-,?"Z'
m<,.-L-?"'".'$C]"N?"'')">$.-N"'$<A'
I*>>"C.",'&"'&*%%?",'L*%C-n)",'".'
C$&$,.)$>",Z'>*.-,,"#"%.,'6'S(9H'6'
?>$M*)$.-*%'&",'+>$%,'C$&$,.)$<AZ'
*+?)$.-*%,'&o$#?%$a"#"%.,'L*%C-"),'
".CKZ',<-N-,'&o*+?)$.-*%,'&"',?C<)-,$.-*%'
L*%C-n)",'&*%.'>"'#*%.$%.'#-%-#<#'

,@?.$M>-'O'F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/L'9I9S'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"')">$.-N"'

$<A'*+?)$.-*%,'&"'C*>>"C.",'".'
.)$-."#"%.,'%<#?)-^<",'&",'&*%%?",'
$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z')?$>-,$.-*%'
&"'C]$%.-")'&"'>"N?'.*+*L*%C-")'$N"C'>",'

%*<N">>",'."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'$<C<%"'?.<&"'m<,.-L-?"'+*<)'>$'

#-,"'"%'+>$C"'&@<%':e,.n#"'
&@V%L*)#$.-*%'9*%C-n)"'B:V9E'*<':e,.n#"'
&@V%L*)#$.-*%';?*a)$+]-^<"'B:V;E'*<'&"'
R$,"'&"'&*%%?",'O')?L?)"%C"'a?*'

,+$.-$>",'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'
&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'

C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'+)*m".,'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'

L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'
".'$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

15



*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'&"'

a",.-*%'&"'+)*m".,'&@"%N")a<)"'B522'79E'
&"'7U!'B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'-%C><$%.'

$+.-.<&"'"%'a",.-*%'L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'
&",'HJ'".'"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

IU/IWF:VU/'

W",'a)*<+"#"%.'&"'C*%,<>.$%.,',<-N$%.,',*%.')"."%<,'+*<)'>$',<-."'&"'>$'+)*C?&<)"'Q'
'

;)*<+"#"%.'S;H8H'6'9S:U'V/;8/V8HV8':SHW'6'I8G8S':SHW''
;)*<+"#"%.'U!8I'6'SG89'6'hS!8'6':IG'6';:!''
;)*<+"#"%.'IV/G8IJ':S'6'V/:FIU'6';8UV!8'

;)*<+"#"%.'IU/GHS4;?U'6'8GS9SG'6';8U4IU/:FWG'V/GH8/SGVU/SW'6'S;VVH4GU(U'
;)*<+"#"%.'(UWqIU/:FWG'V/G8H/SGVU/SW'6'R8H;8U'6':GHSG8;V:'

'
H%&&%"'+A+F+I)*&3(3%"'&+1*+&*)?%0*&+17#'+"./)(3*#)+@"'0%*)+1('&+2*+0(1)*+1#+1/)"#2*$*'3+1*+27(..)"0=*+&J&3/$(3%5#*+*'+?#*+1*+
27*')*>%&3)*$*'3+$(&&%@+1*&+1)"%3&+@"'0%*)&+1('&+3)"%&+4;A8+0"$$#'*&+1*+2(+.)"?%'0*+1#+^"#*3M++)/>%"'+1*&+^(#3&+c+O(&&%'&+

N"'&#23('3+9+O#)*(#-+
1P,3#1*&+

Q)%22*+17/?(2#(3%"'+F+
<?"%)+N"'1#%3+"#+)/(2%&/+3"#3+3J.*+1P"./)(3%"'&+1*+
&/0#)%&(3%"'+@"'0%R)*+#)6(%'*+*39"#+)#)(2*+1"'3+2*+
$"'3('3+$%'%$#$+&7/3(62%+(+!"#$%&#'()*+,-)

."//"0#1D+
*)2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')

8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)
1"."/&"4(1-)

)
<?"%)+)/(2%&/+1*&+.)*&3(3%"'&+&%$%2(%)*&+(0=*?/*&+
1"'3+2*+$"'3('3+$%'%$#$+&7/3(62%+S+!"#$%&#'()*+,-)

."//"0#1D+4N"22*03*+1*+1"''/*&+@"'0%R)*&+*3+
0(1(&3)(2*&M+2"3%&&*$*'3&+9+<ITU+9+/2(6")(3%"'+1*&+
.2('&+0(1(&3)(#-M+"./)(3%"'&+1P($/'(>*$*'3&+
@"'0%*)&+*30M+&#%?%&+1P"./)(3%"'&+1*+&/0#)%&(3%"'+

@"'0%R)*&8+
*2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')

8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)
1"."/&"4(1-)

+
<?"%)+)/(2%&/+1*&+"./)(3%"'&+1*+0"22*03*&+*3+

3)(%3*$*'3&+'#$/)%5#*&+1*&+1"''/*&+(33)%6#3(%)*&+
*3+>/"&.(3%(2*&M+)/(2%&(3%"'+1*+0=('3%*)+1*+2*?/+
3"."@"'0%*)+(?*0+2*&+'"#?*22*&+3*0='"2">%*&+

*)2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')
8%1'"9"6())&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)

1"."/&"4(1-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+/3#1*&+."#)+2(+$%&*+*'+.2(0*+17#'+
!J&3R$*+17V'@")$(3%"'+T"'0%R)*+4!VT8+"#+!J&3R$*+
17V'@")$(3%"'+Q/">)(.=%5#*+4!VQ8+"#+1*+O(&*+1*+

1"''/*&+S+)/@/)*'0*+>/"+&.(3%(2*&+
*2)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')

8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);()+)."11"0#1)
1"."/&"4(1-)

+
<?"%)+)/(2%&/+1*&+$%&&%"'&+1P(00"$.(>'*$*'3+
&"0%(2+*3+1*+02()%@%0(3%"'+@"'0%R)*+."#)+1*&+.)"W*3&+
1('&+2*+1"$(%'*+1#+@"'0%*)+9+&/0#)%&(3%"'+@"'0%R)*+
*+)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')
8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);<%#()*,=-)."11"0#)

1"."/&"4(-)
)

<?"%)+)/(2%&/+1*&+$%&&%"'&+1*+0"$$#'%0(3%"'M+
&*'&%6%2%&(3%"'+*3+%'@")$(3%"'+1*&+(03*#)&+*3+
6/'/@%0%(%)*&+*3+(00"$.(>'*$*'3+&"0%(2+1*&+

"./)(3%"'&+
*>)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()(')

8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);()*,+-)."11"0#1)
1"."/&"4(1-)

)
<?"%)+0"'1#%3+1*&+$%&&%"'&+1*+>*&3%"'+1*+.)"W*3&+
17*'?*)>#)*+4:;;+HT8+1*+HG\+4$(]3)%&*+1P"#?)(>*+
1/2/>#/*8+1('&+2*+1"$(%'*+1#+@"'0%*)M+%'02#('3+
(.3%3#1*+*'+>*&3%"'+@%'('0%R)*M+*'+>*&3%"'+1*&+U^+

*3+*'+>*&3%"'+"./)(3%"''*22*+
*=>?+)3'1)3&4)(5364"(#!()7)."11"0#)1"."/&"4()46&/"16()

(')8%1'"9"6()&:(!)%#).&5".%.);();(%5)*,>-)
."11"0#1)1"."/&"4(1-)

)

NGXNYZ!VGX!+ GO!,U[<EVGX!+

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso16

Résultats provisoires



X"3*+$%'%$(2*+)*5#%&*+."#)+_3)*+.)/&/2*03%"''/+*&3+
@%-/*+S+`a+."%'3&+&#)+:;;+."%'3&+

IVGHSG'6'I;8':ScU'6';4
GU(U''6'ISG';8U'6'I;8':/'6'

ViUVH8'!8U'S;HU'''
[X' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

IU/GHS4;?U'6'8GS9SG'6'
;8U4IU/:FWG'

V/GH8/SGVU/SW'6'S;VVH4
GU(U'

YY' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

S;H8H'6'9S:U'V/;8/V8HV8'
:SHW'6'I8G8S':SHW' YY' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

IV/G8IJ':S'6'V/:FIU'6'
;8UV!8' D2' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

(UWqIU/:FWG'
V/G8H/SGVU/SW'6'R8H;8U'6'

S;HVG8IJ'6'SVI'
=Y' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

:U/8!4S9HVTF8'6'8HI8'6'
I8HSF!'6'RGS' =2ZD' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

WS/!'H8::UFHI8' 1[' H8G8/F'

W"';)*<+"#"%.'&"''C*%,<>.$%.'
-%.")N-"%.'&$%,'>"'&*#$-%"'".'O'
&",''"A+?)-"%C",',-#->$-)",'
+").-%"%.",'m<,.-L-",'"%')$++*).'

$N"C'>$'#-,,-*%K'

IWS::':SHW'6'S8V!' \' /U/'H8G8/F'

)?$>-,?'$<C<%"'+)",.$.-*%,'
,-#->$-)",'m<,.-L-?"'".'$C]"N?",'
&*%.'>"'#*%.$%.'#-%-#<#',@?.$M>-'

O'F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/LK'
BI*>>"C."'&"'&*%%?",'L*%C-n)",'
".'C$&$,.)$>",Z'>*.-,,"#"%.,'6'
S(9H'6'?>$M*)$.-*%'&",'+>$%,'
C$&$,.)$<AZ'*+?)$.-*%,'

&o$#?%$a"#"%.,'L*%C-"),'".CKZ'
,<-N-,'&o*+?)$.-*%,'&"'
,?C<)-,$.-*%'L*%C-n)",E'

)?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"''
&"'C*>>"C.",'".'.)$-."#"%.,'
%<#?)-^<",'&",'&*%%?",'
$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z'
)?$>-,$.-*%'&"'C]$%.-")'&"'>"N?'
.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'

."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'
)">$.-N"'O''>o$CC*#+$a%"#"%.'
,*C-$>'".'&"'C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'
+*<)'&",'+)*m".,'&$%,'>"'&*#$-%"'
&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'

&"'C*##<%-C$.-*%Z'
,"%,-M->-,$.-*%'".'-%L*)#$.-*%'&",'

$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'".'
$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'

&"'a",.-*%'&"'+)*m".,'
&@"%N")a<)"'B522'79E'&"'7U!'
B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'
-%C><$%.'$+.-.<&"'"%'a",.-*%'

L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'&",'HJ'".'
"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'
!UHVS//84V:'6'GHVGFb'6'
JqSW8b';8U:q:G87:'6'

SHIS!8'
\' /U/'H8G8/F'

)?$>-,?'$<C<%"'&o*+?)$.-*%'
m<,.-L-?"'&"',?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'
<)M$-%"'".6*<')<)$>"'&*%.'>"'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

17



#*%.$%.'#-%-#<#',@?.$M>-'$'
F1/G,H/I.$6J(;$41KK13/LK'

)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'
)">$.-N"'O''>o$CC*#+$a%"#"%.'
,*C-$>'".'&"'C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'
+*<)'&",'+)*m".,'&$%,'>"'&*#$-%"'
&<'L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'

'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'

&"'C*##<%-C$.-*%Z'
,"%,-M->-,$.-*%'".'-%L*)#$.-*%'&",'

$C."<),'".'M?%?L-C-$-)",'".'
$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'

*+?)$.-*%,'
)?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'

&"'a",.-*%'&"'+)*m".,'
&@"%N")a<)"'B522'79E'&"'7U!'
B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'
-%C><$%.'$+.-.<&"'"%'a",.-*%'

L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'&",'HJ'".'
"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

G8HHS'iVGSWIU/:UHGVF7'
6':8H8V/4;8'6'9V:IS!'

IU/:8VW:'
\' /U/'H8G8/F'

)?$>-,?'$<C<%"'*+?)$.-*%'m<,.-L-?"'
&"'C*>>"C.",'".'.)$-."#"%.,'
%<#?)-^<",'&",'&*%%?",'
$..)-M<.$-)",'".'a?*,+$.-$>",Z'
)?$>-,$.-*%'&"'C]$%.-")'&"'>"N?'
.*+*L*%C-")'$N"C'>",'%*<N">>",'

."C]%*>*a-",'
)?$>-,?'&",'#-,,-*%,'m<,.-L-?"'
&o$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'".'&"'
C>$)-L-C$.-*%'L*%C-n)"'+*<)'&",'
+)*m".,'&$%,'>"'&*#$-%"'&<'
L*%C-")'6',?C<)-,$.-*%'L*%C-n)"'
)?$>-,?'&",'#-,,-*%,'m<,.-L-?'&"'
C*##<%-C$.-*%Z',"%,-M->-,$.-*%'".'

-%L*)#$.-*%'&",'$C."<),'".'
M?%?L-C-$-)",'".'

$CC*#+$a%"#"%.',*C-$>'&",'
*+?)$.-*%,'

H?$>-,?'$<C<%"'#-,,-*%'m<,.-L-?"'
&"'a",.-*%'&"'+)*m".,'

&@"%N")a<)"'B522'79E'&"'7U!'
B#$p.)-,"'&o*<N)$a"'&?>?a<?"E'
&$%,'>"'&*#$-%"'&<'L*%C-")Z'
-%C><$%.'$+.-.<&"'"%'a",.-*%'

L-%$%C-n)"Z'"%'a",.-*%'&",'HJ'".'
"%'a",.-*%'*+?)$.-*%%">>"'

'

@AB@CDEFAB)

C(1)!0#1%/'&#'1)0%)G40%3(.(#');()!0#1%/'&#'1)1%":&#'1)10#')4('(#%1)30%4)/&)1%"'();()/&)340!6;%4()H)
)
I40%3(.(#')@FNJON)7)@IL)EOPA)7)IQNAKA))7)@ON)ILA)7)@IL)EB)7)FRAFJL)SLA)OIJA))
)I40%3(.(#')@ABNJOQI6A)7)LNOTON)7)ILAQ@ABEDCN)FBNJLBONFABOC)7)OIFFJQNAKA)
I40%3(.(#')OIJLJ)7)TOEA)FBILBFLJFL)EOJC)7)@LNLO)EOJC)
I40%3(.(#')@FBNL@U)EO)7)FBED@A)7)ILAFSL)
I40%3(.(#')KACX@ABEDCN)FBNLJBONFABOC)7)WLJILA)7)OIJFNL@U)7)OF@)
I40%3(.(#')EABLSQOTJFYDL)7)LJ@L)7)@LJODS)7)WNO)
COBS)JLEEADJ@LE))

'
!"#$%#$&&'($%)*+,-,.$($%)*#'*/'!0$)"*

!"#$%&"'&"'()*+',-./.01/02344562782!8196:2;93'&<'..2/=2./.0'(><)'?$'@><)%*A<)"'"A'?"'#>%A$B"'&"'(%"<C'"A'&"'D$AA")*"C'$<'()>@*A'&"'?$'
9$&*>&*@@<C*>%16E?EF*C*>%'&<':<)G*%$'1'H*%$%I"#"%A'J'!"#$%&'#%'()'*+!','-.%/010%'2324'

;<D?*I$A*>%'&"'?K$F*C'&"'?$'!"#$%&"'&"'()*+'J'L<>A*&*"%'&"C'#$)IMEC',-N/OP'&<'?<%&*'/Q'@EF)*")'./.0'($B"'NP'
!$A"'&K><F")A<)"'/P2/.2./.0'1',>#D)"'&"'(?*C'J'7*+'R/OS'1'!$A"'&"'&E?*DE)$A*>%'J'/P2/.2./.0'1',>#D)"'&"'?>AC'J'T%'R/=S'
!"#$%&'(%)$*$+"%,&'#%,)$)#$-"&#./)$0)$1&)%2$)#$3.##),')2$.%$1,"+'#$0)$4.$5.0'"0'++%2'"&678489'2'"&$0%$:%,;'&.$

<"%-'22'"&&.',)2$
="&#.&#2$4%2$)&$>$?>@$ ="&#.&#2$A",,'/82$)&$>$?>@$

B32),9.#'"&2$ 5.&/$='&'-%-$ =.C'-%-$ ='&'-%-$ =.C'-%-$
D7$ 77?$ D7$ 77?$ D7$ 77?$ D7$ 77?$

,UV'6W9U'759X' =N'N=/'///' =P'//Q'Y//' ./'.0/'///' .Q'YZ0'///' 1' 1' 1' 1' 1' 1'
,[:\X[':T9]\,5' 1' =0'YP='///' 1' ./'O0/'///' 1' 1' 1' 1' 1' 1'
85958U'75V5![8['
5X;^[,7U' 1' =P'/.N'=Z/' 1' ..'P/.'0=O' 1' 1' 1' 1' 1' 1'

;,UT356\LTU'
]5,5_[U' =N'QY/'///' =O'ZOY'N//' .='=N0'///' .N'Z0='=//' 1' 1' 1' 1' 1' 1'

U,84\1759X' =N'/PY'Y//' =O'O=.'ZYN' .='=0N'ZYN' .N'ZO.'=Z.' 1' 1' 1' 1' 1' 1'
8U95' =N'O=0'///' 1' =Z'QYN'///' 1' 1' 1' 1' 1' 1' 1'

!""#$%&"'$#() *+,#&-"&(&.)/0&#)$+1&,,$1'+-()"(-2+$3&()4&)4011$(#)54(1)/#(1"'"$0+1)+0+)/#$1(1)(+)-06/"()(")78(.$9(+-()
$+0//0#"&+()4()78'9#:6(+")-'":90#$();)4()78(+"#("$(+)4&)6'":#$(7)#0&7'+"<)

'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso18

Résultats provisoires



!

!"#"$%&'&()&(*+,-'"./*%/'&0()&$('&$$1/'.&$(,#"!,*&$(&%(2,*"&/%"3/&$(
!"#$%&'!%&(&%'(""()*&(#+',*+-'.%')"*+,'#/%-&'%&'.*'"%)(#+',%'.0%-&'1!()#'!2345'

!"#$%&'("($)#*+,$#(-./(*#01213422156789*6:;'5<=>*+;*?@5?251213*A);.*:&*.&B.;(&C&#(*+,;#*B"D$#&(*+,";+$(*&#*E;&*+&*:,";+$(*+&'*B)CA(&'*+;*A.)F&(*6789*
6:;'*+&*:,&G&.B$B&*1213*4*>$#"#B&C&#(*H*I%J*5*K!L4M0*12?NO@NP1O3*Q*M)CD.&*+&*A:$'*.&R;'*H*?S*Q*T"(&*+,);E&.(;.&*+&'*A:$'*H*2@*#)E&CD.&*1213*Q*U-%-.&#B&*

+&*:"*A;D:$B"($)#*H*V;)($+$&#*#0WXX?*+;*E&#+.&+$*?S5?251213O*T"(&*+&*+-:$D-."($)#*H*1?*#)E&CD.&*1213*

+6' +78'93':;<9=9;>'
.?'<78@A?'
90;<<B?4'

90?CDBA=?<E?'

.?'978;=<?'9?4'
;E>=F=>B4'93'
E;<9=9;>'

.?4'G3;2=H=E;>=7<4'
93'E;<9=9;>'9;<4'
2?'978;=<?'9?4'
DA?4>;>=7<4'

.?4'ABHBA?<E?4'
4=8=2;=A?4'93'

E;<9=9;>'E7<E?A<;<>'
20?CBE3>=7<'9?'

8;AEIB4';<;27J3?4'

:788?<>;=A?4'

?*

8.);A&C&#(*
<9MYZU8ZM<Z[*=;+$(*\*
<)#'&$:'*5*[Z<<=67*=;+$(*\*
<)#'&$:'*

V;"().]&*^?3_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* T$G4`;$(*^?S_*C".B`-'*
'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

1* a=ab*\*=[[9<7Z[*[=Uc* M&;%*^2X_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* 22*

c&'*C".B`-'*'$C$:"$.&'*%);.#$'*
#&*')#(*A"'*"BB)CA"d#-'*
+,"((&'("($)#'*+&*D)##&*%$#*
c&'*=((&'("($)#'*+&*D)##&*%$#*
%);.#$&'*#&*')#(*A"'*
"BB)CA"d#-&'*+&'*A"d&'*+&*
d".+&*&(*+&*'$d#"(;.&'*+&'*
C".B`-'*
M)#*.&(&#;*

W*
<"D$#&(*+,ZGA&.($'&*<)CA("D:&*
&(*+,=;+$(*>$#"#B$&.*b"#)d)*
J&#+:"C$("*c&)#".+*=.'e#&*

T$G4#&;%*^?X_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* 22*

=;*()(":f*+&;G*C".B`-'*
'$C$:"$.&'*&(*+&;G*"((&'("($)#'*
+&*D)##&*%$#*%);.#$'*A);.*
:&'g;&:'*:&'*)DF&('*+&'*
C$''$)#'*#&*')#(*A"'*
B)#%).C&'*
M)#*.&(&#;*

3* 8.);A&C&#(*Z685I!<* T$G*^?2_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*
V;"."#(&4'&A(*^3N_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

P* 8.);A&C&#(*<7Z<=!*
[=Uc51Z<*[=Uc*

a.&#(&*&(*;#*^W?_*
"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* T$G4`;$(*^?S_*C".B`-'*

'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*
U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

@* =%.$g;&*=;+$(*<)#'&$:*==<* a.&$]&*^?W_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* [&A(*^2N_*C".B`-'*
'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

N* 8.);A&C&#(*
K=IZUa7ccb5<>Z<*

Y$#d(4B$#g*^1P_*
"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* Y$#d(4`;$(*^1S_*C".B`-'*

'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*
U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

S* >7TZh<9*[=* V;"."#(&4B$#g*
^3P_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*

a.&#(&4(.)$'*^WW_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

X* <=K7MZa*[bMZh*
<9M[ica7M8*[=Uc* 9#]&*^??_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*

[)$G"#(&4+);]&*^N1_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?2* J9UcT*=iT7a*<9U69U=aZ*[=* [&$]&*^?@_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*
V;"."#(&4B$#g*^3P_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

??* a"(&*\*='')B$-'* a.&#(&*&(*;#*^W?_*
"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*

Y$#d(*&(*;#*^1?_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?1* Zh6ZUab[*=iT7a*Za*<9M[Z7c*[=Uc* V;"().]&*^?3_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* T);]&*^?1_*C".B`-'*
'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?W* <9K*6=UaMZU[*=iT7a*\*<9M[Z7c*[=Uc*
Y$#d(4g;"(.&*^13_*

"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* T$G*^?2_*C".B`-'*
'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?3* 8.);A&C&#(*[Z<*T7=UU=*KiUI7M=5[Z<*T7=UU=*!=c7* V;"."#(&*^32_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*
<&#(*(.&#(&*^?W2_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?P* 8.);A&C&#(*KZ<*[=Uc5=h7=c*=;+$(*<)#';:($#d* Y$#d(*^12_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*
<&#(*g;"."#(&4`;$(*
^?3S_*C".B`-'*

'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?P* >7Ti<7=c*Zh6ZUa7[Z*=I* Y$#d(4'&A(*^1N_*
"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*

<$#g;"#(&4B$#g*^PP_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?@* <Z>7[<*7#(&.#"($)#":* V;"(.&*^23_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* i#*^2?_*C".B`-*
'$C$:"$.&*B)#%).C&* M)#*.&(&#;*

?N* [98Z<=*7MaZUM=a79M=c* M&;%*^2X_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&*
[)$G"#(&4'$G*^@@_*
C".B`-'*'$C$:"$.&'*

B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

?S*

8.);A&C&#(*
<9MYZU8ZM<Z[*=;+$(*\*
<)#'&$:'*5*[Z<<=67*=;+$(*\*
<)#'&$:'*

V;"().]&*^?3_*"#'* <)#%).C&* <)#%).C&* T$G4`;$(*^?S_*C".B`-'*
'$C$:"$.&'*B)#%).C&'*

U&(&#;*A);.*:"*';$(&*+&*:"*
A.)B-+;.&*

*

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso

Résultats provisoires

19



Résultats provisoires

20
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4077 - Lundi 17 février 2025

!

!"#"$%&'&()&(*+"#),$%'"&-(),(./!!&'.&-(&%()&(*+0'%"$0#0%(
!"#$%&"'&"'()*+*,-.-*%,'$//010)0"'%23435644789:;<8=>8!9(8=9?6(:'&@'7A84783435'+*@)'1"')"/)@."#"%.'&B@%'C@)"$@'&B0.@&",'*@'D)*@+"#"%.'
&"'C@)"$@'&B0.@&",'+*@)'1$')0$1-,$.-*%'&",'0.@&",'&"'E$-,$C-1-.0'."/F%-/*60/*%*#-G@"H'"%I-)*%%"#"%.$1"'".'&B$I$%.6+)*J".'&0.$-110'&",'.)$I$@K'

&B$#0%$D"#"%.'".'&"'C-.@#$D"'&",')@",'&"'1$'L*%"'-%&@,.)-"11"'&"'M*,,*&*'
N0E0)"%/"'&"'+@C1-/$.-*%'&"'1B$I-,'O'#$%-E",.$.-*%'&B-%.0)P.'Q'R@*.-&-"%'%2ASS5'&@'T"@&-'3A'#$-'343U'

;*%I*/$.-*%';<9'+*@)'1B*@I").@)"'&",'+1-,'&",'#$%-E",.$.-*%,'&B-%.0)P.'Q'V"..)"'W2343U6UX389!:;<(9Y8=>8!9(8=9?6(:'&@'4A84Z8343U'
;*%I*/$.-*%';<9'+*@)'!01-C0)$.-*%'&",'#$%-E",.$.-*%,'&B-%.0)P.'Q'V"..)"'W2343U65US89!:;<(9Y8=>8!9(8=9?6(:'&@'7384Z8343U['

N0E0)"%/"'&"'1B$I-,'O'#$%-E",.$.-*%'&B-%.0)P.'Q'%2343U644A89!:;<(9Y8=>8!9(8=9?6(:'&@'4Z84A8343U'
!$."'&B*@I").@)"'&",'#$%-E",.$.-*%,'&B-%.0)P.'Q'1@%&-'4Z'J@-%'343U'

!$."'&"'&01-C0)$.-*%'&",'#$%-E",.$.-*%,'&B-%.0)P.'Q'I"%&)"&-'7U'J@-%'343U'
N0E0)"%/"'&"'+@C1-/$.-*%'&",')0,@1.$.,'&"'1$'#$%-E",.$.-*%'&B-%.0)P.'Q'W2'A\54'&@'T"@&-'33'<*].'343U'

W*#C)"'&"'/$C-%".,')"."%@,',@)'1$'1-,."')",.)"-%."'Q'4Z'
;*%I*/$.-*%'&"'1$'1-,."')",.)"-%."'Q'%2343U[A3S89!:;<(9Y8=>8!9(8=9?6(:'&@'7S84U8343U'

!"#$#%&'&#()Q'^@&D".'&"'1BY.$.H'"K")/-/"'3435'
!$."'&B*@I").@)"'&",'+)*+*,-.-*%,'."/F%-G@",'Q'#$)&-'4U'E0I)-")'3435'

!$."'&"'!01-C0)$.-*%'&",'+)*+*,-.-*%,'."/F%-G@",'Q'#$)&-'77'E0I)-")'3435'
W*#C)"'&B*EE)",')"_@",'Q'45'

N0E0)"%/"'&"'1$'/*%I*/$.-*%';<9'+*@)'1B*@I").@)"'Q'1"..)"'%2343564SA89:;<8=>8!9(8=9?6(:'&@'3S84783435['
N0E0)"%/"'&"'1$'/*%I*/$.-*%';<9'+*@)'1$'&01-C0)$.-*%'Q'1"..)"'%23435673789:;<8=>8!9(8=9?6(:'&@'4X84383435'

*+)
,-./,/&)

0,&#("(1),&2)
%$3"#&(2)

*.(&)(&%4#"56&)

7$#8) 9.''&#($"/&2)

:;<1/"&#%
&),6)

=.6'"22"
.##$"/&)
<&/("#&#(&)
<.6/)>$)
'"22".#)
26/)?@AB)
<."#(2)

9.#C./'"(
1),6)<>$#)
,&)(/$D$">)
&(),&)>$)
'1(4.,&)
</.<.212A)

$6;)
E&/'&2)
,&)

/1C1/&#%&)
26/)F?)
<."#(2)

G6$>"C"%$("
.#2)&()

%.'<1(&#
%&),6)

<&/2.##&>)
%>1)<.6/)
>$)'"22".#)
26/)H?)
<."#(2)

I$/("%"<$("
.#),&)

/&22./("22
$#()

#$(".#$6;)
$6)

<&/2.##&>)
26/)?JAB)
<."#(2)

E.($>)
#.(&)

(&%4#"56
&)26/)K??)
<."#(2)

47'
>N`a(Y9YW?'
>?<b8c<=`'
:W>YW:YN:Y'

43H5' 33HX' Z4' 43H5' SXHX' A"'

N"."%@'+*@)'1B*@I").@)"'&"'1B*EE)"'
E-%$%/-d)"'
6<@/@%"')0E0)"%/"',-#-1$-)"'E*@)%-"'+$)'1"'
D)*@+"#"%.'&$%,'1$'+0)-*&"'&"#$%&0"['

43' ;Y:?(' 4XH5' 7\HS' 5A' 43H5' S3HS' U"'

N"."%@'+*@)'1B*@I").@)"'&"'1B*EE)"'
E-%$%/-d)"'
6a%"'e47f'#-,,-*%',-#-1$-)"'J@,.-E-0"'$@'1-"@'
&"'&"@K'e43f'g'
6a%"'e47f')0E0)"%/"'+").-%"%."'J@,.-E-0"'+$)'
1"'D0*."/F%-/-"%'$@'1-"@'&"'&"@K'e43f'g'
6<@/@%"')0E0)"%/"'+").-%"%."'J@,.-E-0"'+$)'
1B-%D0%-"@)'"%'*@I)$D",'&B$).'".'*@I)$D",'
&B$,,$-%-,,"#"%.')*@.-")['

4A'
>N`a(Y9YW?'
>Yc<8<cN:;<'
YW>:WYYN:W>'

4XH5' 33' 5X' 43H5' S\' 3d#"'

N"."%@'+*@)'1B*@I").@)"'&"'1B*EE)"'
E-%$%/-d)"'
6a%"'e47f')0E0)"%/"'+").-%"%."'J@,.-E-0"'1"'
/F"E'&"'#-,,-*%'$@'1-"@'&"'&"@K'e43f'g'
6a%"'e47f')0E0)"%/"'+").-%"%."'J@,.-E-0"'+$)'
1"'D0*."/F%-/-"%'$@'1-"@'&"'&"@K'e43f['

4U'
>N`a(Y9YW?'
9Y9`8?Y;bW:6
;`W=aV?'

4XH5' 3ZHA' 5S' 43H5' \UHA' 7")'

N"."%@'+*@)'1B*@I").@)"'&"'1B*EE)"'
E-%$%/-d)"'
6!-+1h#"'&"'#$-.)-,"'"%'Y/*%*#-"'E*@)%-"'
+$)'1BY/*%*#-,."'$@'1-"@'&B@%'^$/i5'"%'
Y/*%*#-"'&",'.)$%,+*).,'g'
69$-.)-,"'"%'=*/-*1*D-"'+*@)'1"',*/-*1*D@"'
$@'1-"@'&B@%'^$/i5'"%'=*/-*1*D-"['

45'
>N`a(Y9YW?'
^Y?<:;8<cN:M'
;`W=aV?'

45' 7UH\' 35' 43H5' UXHU' W*%'/1$,,0'

W*%')"."%@'Q',/*)"'#-%-#@#')"G@-,'%*%'
$.."-%.'
6a%"'e47f')0E0)"%/"'+").-%"%."'E*@)%-"'+$)'
1"'/$C-%".'&$%,'1$'+0)-*&"'-%&-G@0"'$@'1-"@'
&"'&"@K'e43f'g'
690.F*&*1*D-"'%*%'+)*+*,0"'g'
6!-+1h#"'&"'#$j.)-,"'"%'>0*1*D-"'E*@)%-"'
+*@)'1"'D0*."/F%-/-"%'$@'1-"@'&B@%'^$/i5'g'
6!-+1h#"'&"'#$j.)-,"'"%',*/-*1*D-"'E*@)%-"'
+*@)'1"',*/-*1*D@"'$@'1-"@'&B@%'^$/i5'"%'
=*/-*1*D-"'g'
6<@/@%"')0E0)"%/"'+").-%"%."'J@,.-E-0"'
&$%,'1$'+0)-*&"'+*@)'.*@,'1",'"K+").,'
+)*+*,0,['

!"#$%&'("#)*)%+)!",,(''("#)-./001(2&0("#)-3')4+1$56')130(3#0)-."&71(1)%3')81"8"'(0("#')9(#+#$(:13')-&);<=>?@4@AB);B/CDE/F=)
GA;@AG@<G@H)-&)$+2(#30)!@GB?H)-&)I1"&83,3#0);@E/D/E<G!/)@A;GA@@<GA;)30)-&);<=>?@4@AB)4@4=DB@!CAGJ!=AF>KBL)

'''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''''



21

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4077 - Lundi 17 février 2025

!"#$%&'%&'()*&'%&'%+,#-%*./0/120034562789!:;<4=<>%&?%@12@02/0/1%+A?,%B)%,C)B#$)D#A*%&'$%D,)")?-%&'%BAD#$$'('*D%EF)#,'%B'%B'"C%
&GCD)D%&'$%B#'?-H%CD?&'%&G?,I)*#$('%'D%BG#(+B)*D)D#A*%+),J'BB)#,'K%&'%B)%D,)*JL'%&'%M1N%L)%&?%$#D'%789!:;<%&'%OCA%EBAD%?*#P?'KQ%

!"
!

!!"#$%&%'()&$"()*%'+,)-%().%-%(&'+%!'&%//)$(!'0/1)$(!'2!"()&0/3'
"#$%&"#!"#!'()*!&+,-,./--0123/456789:1;:<!"=!0-/-0/,-,.!'>=(!?@%AB=)C)D)>&!"@%E>&&#$#&DC!<)A(>C>FD!GH.!I=C)&#CC!4D%&"%("!#&!J=#!"#!

?@%$K?)>(%D)>&!"#!?@)&D(%&#D!#D!"#!?@#*D(%&#D!"#!?%!456789:!L?>D!=&)B=#M!/!N)&%&A#$#&D!O!E="P#D!456789:Q!#*#(A)A#!,-,.!
:KFK(#&A#C!"#!'=E?)A%D)>&!"#!?@%J)C!O!:<;!6+R-.S!"=!,-1-01,-,.!L'%P#!0TM!
6>$E(#!"#!'?)C!(#U=C!O!A)&B!L-.M!">&D!=&!L-0M!%(()JK!#&!(#D%("!#D!&>&!>=J#(D!
2%D#!"@>=J#(D=(#!"#C!'?)CQ!"@%&%?VC#!"#!"K?)EK(%D)>&!O!,-!W!,S!X%&J)#(!,-,.!

!""#$%&'(#)&*$)$'+%,&--$%.%/012%3%4%56%757%89/%:;:<%==;%
!""#$%&'(#)&*$)$'+%>*$?>$%@%5052%3%4%59/%1/1%572%:;:<%==;%

3(A$''$%B('C>#>%3%4%8D%8DE%6/2%:;:<%==;%
3('+&'+%B#>?F-F(''$*4%88%D8/%///%:;:<%==;!

G(H)F--F(''&F#$-%
3('+&'+%

-(H)F--F('%
I:;:<J%

;(##$K+F('%(B>#>$%
$'%B*H-%(H%)(F'-L

?&*H$%I==;J%
3('+&'+%K(##FM>%
==;%I:;:<J% <BB#>KF&+F('%M>'>#&*$%

48!2Y3Y87Z! 0[!,-0!---!88\! ]!0R0!H--! 0[!GRG!0--!

\>((#AD)>&!"=#!^!=&#!#((#=(!"#!$=?D)'?)A%D)>&!"=!'()*!
0!"=!E>("#(#%=!"#!F>=(&)D=(#!#D!#&D(%)&%&D!=&#!'?=C/
J%?=#!"#!0R0!H--!N\N7!88\_!
6>&!A>&F>($#!'>=(!'#(C>&&#?!O!!
Z#C!")'?`$#C!"=!Aa#F!"#!$)CC)>&!#D!"#!?@#*'#(D!#&!
$#CC%P#()#!#D!CKA=()DK!&#!C>&D!'%C!#&!F(%&U%)C_!

IY!8b\c!47:Z! ,-!S.0!--!c8d7! 6K%&D! 6K%&D!

6>&!A>&F>($#!'>=(!O!!
Z#C!")'?`$#C!#D!?#C!\d!"=!Aa#F!"#!$)CC)>&!#D!"#!
?@#*'#(D!#&!#*'#(D!$#CC%P#()#!#D!CKA=()DK!&#!C>&D!'%C!
F>=(&)C!e!
Z#!">A=$#&D!"#!'%(D#&%()%D!%J#A!<)A(>C>FD!&>&!
F>=(&)!e!
5FF(#!F)&%&A)f(#!L#&!88\M!a>(C!#&J#?>''#_!

72d!8b\c65Z53Yb4! 0T!.HG!R.H!88\! 6K%&D! 6K%&D! \>&F>($#!#D!,f$#!
6b9:56b4!
8b\c6565Z53Yb4!
I9:gY67!N745!47:Z!

0T!G0R!.H,!!88\! 6K%&D! 6K%&D! \>&F>($#!#D!0#(!

!""#$%&"'$#()*)+,-./+,0)1,23+/+/4/56,0)7-.86+!)9!0/)0!.4):;&#)&<)=;<"'<")31>!)?()@($A()=$BB$;<@)"#;$@)C(<")@;$D'<"(EF&$")
=$BB()?(&D)C(<")@;$D'<"(E"#($A()GHI)JIK)LMJN)O#'<C@)29!P)@;$")&<)=;<"'<")112)?()?$DE<(&O)=$BB$;<@)"#;$@)C(<")Q&'";#A()=$BB()C$<Q)C(<")
@;$D'<"(E?(&D)GHR)JHS)TILN)O#'<C@)29!)(")'@@;#"$)?U&<)?VB'$)?U(DVC&"$;<)?()@;$D'<"()GIWN)X;&#@)

!

!"#$%&%'()&$"()*%'+,%*%#&-$#$&%'+.'/.-0$()'
!"#$%&'&()"(%*'+,#(#-".,/,0$"()"(-'##'&,12()"(3'!.4"(

!"#$%&%'()*+,"%-"$.%
/.0%1(%!).234%&!).234%1567384)+9+8"4+.,%34%13%:;<37.==303,4%13$%>.,,3?+.,$%@%7567384)+8+4;%A!6:6>6BC%

D3843()%&6,3)E+3%F%67384)+8+4;%
G8H(+$+4+.,%13%'+3,$%F%I)"<"(?%%&G8H(+$+4+.,%34%+,$4"77"4+.,%13%=.$43$%=);9"J)+H(;$%"<38%13$%8377(73$%0.4.)+$;3$K%4;7;8.00",1"J73$%=")%73%'()3"(%

>3,4)"7%13%>.,1(+43%A'>>C%
L.13%13%9+,",8303,4%&!)M4%N%'",H(3%O$7"0+H(3%13%:;<37.==303,4%A'O$:C%

/P%13%9+,",8303,4%&'-GNQRST%1(%QR%0"+%URUT%
GVOF!L&%/P%RUNURUSFDV/G'6BF!6:6>6B%

/.0J)3%13%7.4%&%7.4%(,+H(3%
!(J7+8"4+.,%13%75"<+$%&%W(.4+1+3,%,P%TXYY%1(%<3,1)31+%UY%"<)+7%URUS%13$%0")8Z;$%=(J7+8$%

:"43%15.(<3)4()3%&%U[%2(+,%URUS%N%/.0J)3%13%=7+$%)3\($%&%8+,H%A]C%

25(
6*78689(

(
#7:;<==<7>>?<89(

37>@?>@(9>(/(./'(
(
1A=98B?@<7>=(

37>@?>@(C:(
D:AC<E:9;9>@(F(
C*7:B98@:89(

37>@?>@(G788<HI(
9>(4&J4)(

Q% DV>O6I6%G^L^O/^6% Q%QUQ%RRR%6_`V%aI% N%

/.,%8.,9.)03%&%73$%+,9.)0"4+.,$%$()%73$%<"73()$%13$%=3)43$%@%
<+13K%=3)43$%1(3$%@%7"%8Z")E3%0"?+%@%[]P>%34%43,$+.,$%13%
8.()4N8+)8(+4%,3%)3$$.)43,4%,+%1",$%73$%9+8Z3$%438Z,+H(3$K%,+%
1",$%73$%=).$=384($%9.(),+$%8.003%=)3(<3$%13%8.,9.)0+4;$^%

U% !).234%!).1(84+.,%
O,43),"4+.,"7%A!!OC%

bRY%Y]U%T[]%
-%>-G%aI%

Q%RYb%XSR%XRT%
-%>-G%II>%

bRY%Y]U%T[]%-%>-G% >.,9.)03%
>7"$$;%&%Uc03%

T% DV>V`OI`G%DG% Q%YRX%U[]%QRR%%->-G%
II>% Q%RXT%]]R%RRR%-%>-G% >.,9.)03%

>7"$$;%&%Tc03%

S% d`!LI%I>dF6/OL% XR]%T]R%RRR%->-G% YXU%]RR%RRR%-%>-G% >.,9.)03%
>7"$$;%&%Q3)%

]% DI`G>V/ODF%BV`e/6%
DG%

Q%RT[%UbY%RUYKU]%
->-G%aI%a:% N%

/.,%8.,9.)03%&%73%E).(=303,4%DI`G>V/ODF%BV`e/6%DG%
,3%=);8+$3%="$%73%1;7"+%13%<"7+1+4;%13%$.,%.99)3%8.,9.)0;03,4%
@%75")4+873%QX^Q%13$%:!GV^%

!""#$%&"'$#()*&)+'#,-.)/)0#1&2(+(3")4506789:)21&#)&3)+13"'3");4<;=)*()>$?),(3")@&'"#(<A$3B"<*(&?)+$CC$13>),$3@),(3")+$CC()))))))))))))))))))))))))))))
DEFG)HII)IIIJ)K)5K!)'A(,)&3)*.C'$)*L(?.,&"$13)*(),(3")@&'"#(<A$3B")DMFIJ)N1&#>O)
%



!"#$%#&'#(&)*!+!,-&'./$0*!()*,%),*#(&',&1,*2/$!&
!"#$%&"'&"'()*+*,-.-*%,'!!('/011232124356".-73!83!9'&:'2;'#$-'2124')"<$.-="'$:',:-=->?*%.)@<"'&",'.)$=$:A'&"'?*%,.):?.-*%'".'&"'7-.:#$6"'

&"'<$')*:."'%$.-*%$<"'%02B'CD/2BE'F$7)"'G'H)*%.-I)"'&:'8J$%$K'&L:%'<-%M$-)"'&L"%=-)*%'2N'O#'
'

!"#$%&!&'(&!')&!*+$,$!'(&'+-&.,+*,$/0#'(&!'1)010!/$/0#!'$&2%#/3*&!'
(:7<-?$.-*%'P'Q"..)",'&L-%=-.$.-*%'/021243R1R'S'R1T356".-73!83!9>UV'&:'2B'*?.*7)"'2124'W'!$."'&X*:=").:)"'&",'+<-,'P'R23R232124'W'/*#7)"'&"'
Y*%,:<.$%.,'-%=-.M,'P'1T'W'/*#7)"'&"'+<-,')"Z:,'P'1T'W'/*."'#-%-#$<"'."?J%-[:"')"[:-,"'P'T1'+*-%.,'W'9*&"'&"',M<"?.-*%'P'VM<"?.-*%'H*%&M"',:)'<$'

[:$<-.M'".'<"'?*\.'W'!$."'&"'&M<-7M)$.-*%'P'2231R3212]'W'^-%$%?"#"%.'P'_$%[:"'9*%&-$<"'>'Y)M&-.'U!5'/0!`B`;>_^'".'!*%'/0!TBR1>_^'

#4'56'
789' !:;<9==9:>>?9@6'

2)/$A)&!'(-B.,+*,$/0#'

$:C?;D'
EFGG'
7:9>C='

)?>H' 0I=6@J?C9:>=''

3;?89K9L?C9:>'56='I;@6?;D'EH@:;76<6>C'56'I;@6?;D'
&D7M@96>L6'
=7ML9K9N;6'

5;'
2:>=;8C?>C'
76@C9>6>C6'
7:;@'8?'
<9==9:>'
FG'7:9>C='

2:>K:@<9CM'
5;'78?>'56'

C@?J?98'6C'56'8?'
<MCO:5:8:H96'
7@:7:=M='
PQ'7:9>C='

3;?89K9L?C9:>='
5;'76@=:>>68'L8M'
6C'L:<7MC6>L6='
7:;@'8?'<9==9:>'

RG'7:9>C='

1@:H@?<<6'56'
C@?>=K6@C'56'
L:>>?9==?>L6'
SK:@<?C9:>T'

S76@C9>6>L6'56'
8-?77@:LO6'6C'
<MCO:5:8:H96T'
GU'7:9>C='

1?@C9L97?C9:>'
5-6D76@C='

>?C9:>?;D'6>'
C?>C'N;6'
76@=:>>68'
L8M'7@:7:=M6'
GP'7:9>C'

#:C6='5-MJ?8;?C9:>'

R'

8Dab(c'!Lcdb!cV'
cd'!c'
Dc5QUV5dUa/'
9bQdU>VcDeUYcV'
C8cD9V'
Ya/VbQdU/8E'
3afc!'U/8c/UcbDV'

R1' RTK;1' `1' 2K]' 2' BNK21' NI#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

2'

d"?J%*<*6-"'
g?*%*#-"'
!M="<*++"#"%.'
Cdhch!E'3'Ya/VcUQV'
U/8c/UcV'cd'
DcYicYic'
5((QUjbcc'
'CYUD5'V5E'

R1' RTK;' `1' 2K]' 2' BNK21' NI#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

N'

56"%?"'&Xg.:&",'
&XU%6M%-")-"'".'&"'
9$-.)-,"'&Xk:=)"'
U%6M%-":),'?*%,"-<,'
C58cU9E'3!",-6%'$%&'
Y*%.)*<'U%6M%-":),'
Y*%,"-<,'
C!cYa'
U/8c/UcbDV'
Ya/VcUQVE'

R1' 21K4' `1' 2' R' BNK41' 2I#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

4'

Y$7-%".'!Xg.:&",'
d"?J%-[:",'c.'!"'
D"?J")?J"'c%'
U%6M%-")-"'CYcdDUE'3'
Ycd5'U/8c/UcDUc''

R1' RTK`' `1' 2K]' 2' BNKR1' ]I#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

]'

8<*7$<'c%6-%"")-%6'
^*)'5H)-?$'C8c^5E'3'
8Dab(c'5Ddl'
8c/Uc'

R1' RB' `1' 2' 2' BN' `I#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

`'

5H)-[:"'U%&:,.)-"'
Y*##")?"'".'
d)$%,+*).'C5YUd'
8caE'3'dcYi/U'>'
Ya/VbQd'V5DQ'
'CdYa/VbQdE'

R1' RT' `1' 2' 2' B2' TI#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

;'

dJ"'5,,*?-$."&'
c%6-%"")-%6'
($.%"),J-+'Cd5c(>
cbDa(cE'3'_:)"$:'
!Xg.:&"'&"'Y*%.)@<"'
".'&X5,,-,.$%?"'
C_cY5'Ya/VbQd'
V5DQE'

R1' 2RhN' `1' 2' 2' B]KN1' R")'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

T'

5,,*?-$."&'
Y*%,:<.-%6'c%6-%""),'
C5YcE'3'Dc/5D!cd'
V5'

R1' RThN' `1' 2' 2' B2KN1' ;I#"'
D"."%:'+*:)'<$'
,:-."'&"'<$'
+)*?M&:)"'

'

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso22

Résultats provisoires



!"#$%&%'()&$"()*%'+%'*,)-%().%-%(&'+%!'&%//%!'%&'+%'*,012$3%-%(&'/2/)*''
!""#$%&'())*#+%,-./(,-$%(01#*.%-223$3*3%45676897:;<=>4!?@A<BC<=DE%"(0*%$-%*3-$/+-./(,%&#+%.*-1-0F%%&'-G3,-H#G#,.%&#%I6JK:%L#2.-*#+%&#%
M-*&/,+%G-*-/2L#*+%-0%+#/,%&#%$-%2#/,.0*#%1#*.#%&#%$-%2(GG0,#%&#%>0-H-&(0H(0%-0%"*()/.%&0%D*(M#.%&'N*H#,2#%&#%B31#$(""#G#,.%?#**/.(*/-$%#.%&#%

A3+/$/#,2#%ODNB?AP%9%Q/,-,2#G#,.%R%S!4TN@%E>4BU!V@%UB!%BIW:7%SQJ%WX:K7%SQJ%@:777%SQJ%I:X:7SQ%
A3)3*#,2#%&#%$-%2(,1(2-./(,%&#%$-%Y!E%"(0*%$'(01#*.0*#%&#+%"$/+%R%V#..*#%45%676Z9778<=>4!?@A<BC<=DE%&0%7K%M-,1/#*%676Z%

B-.#%&'(01#*.0*#%&#+%"$/+%R%:;%M-,1/#*%676Z%9%B-.#%&#%&3$/[3*-./(,%R%;7%M-,1/#*%676Z%9%4(G[*#%&#%"$/+%R%:Z%
!"#$%$&$'()*+,)#+"-$./,$#')0)12$.3)4(-)5/4/-#$./$678$9)$./$:)'.+-,$4)')+;9/',$<$=)5'+-$>?1)5)$@AAAB$

$C"14+,,+"--)+'/,$ D"-#)-#$*1$
EFEG$HHF$

D"-#)-#$;"''+5($
EFEG$HHF$ I)-5$ ?J,/'0)#+"-,$

C*(0"#G#,.%@-09ENV?U%=@A\UY@%
U4?@A4!?U>4!V<%]^BA!==%
SNA_U4!%

;:8%Z;8%;Z8% ;::`8;W`XZ8% ;aG#%

Y(,)(*G#%-0%$(.%:%(0%-0%$(.%8%
V-%&/G/,0./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%;%7KI%8K:%QYQ!%??YJ%+(/.%
0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%97JKXZc%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%:%R%A#.*-/.%&0%G(,.-,.%&#+%"$-,.-./(,+%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%ZK%777%QYQ!%??Y%
S$(2%6%R%A#.*-/.%&0%G(,.-,.%&#+%"$-,.-./(,+%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%;%R%A#.*-/.%&0%G(,.-,.%&#+%"$-,.-./(,+%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%8%R%A#.*-/.%&0%G(,.-,.%&#+%"$-,.-./(,+%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%Z%R%A#.*-/.%&0%G(,.-,.%&#+%"$-,.-./(,+%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%W%R%%
A#.*-/.%&0%G(,.-,.%&#+%"$-,.-./(,+%&b-*[*#+%#,.*-/,-,.%
0,#%&/G/,0./(,%W7I%I77%QYQ!%??Y%%
\-*/-./(,+%G/,#0*#+%&0#+%-0F%-**(,&/#+%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%K%QYQ!%??Y%

C@AUY>%S?D% ;8:%67W%W78% ;8:`67W`W78% WaG#% Y(,)(*G#%-0%$(.%:%(0%-0%$(.%;%(0%-0%$(.%Z%

C*(0"#G#,.%CA>ND%@CQ<%
A!==@ESV@E@4?%!UB@%=@A\UY@% 6W6%ZWW%:X;% 6WW`6KW`I8:% 4(,%

2$-++3%

4(,%2(,)(*G#%R%U,+0))/+-,2#%&#%*3)3*#,2#+%+/G/$-/*#+%O7:%
*3)3*#,2#%+/G/$-/*#%2(,)(*G#%-0%$/#0%&#%76%#F/H3#+%"-*%$#%
B!>P%
V'-0HG#,.-./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%;%I;7%ZZX%QYQ!%??YJ%
+(/.%0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%e:J86:c%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%Z%R%@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%.(.-$%"-*%(G/++/(,%&0%
+(0+%.(.-$%Z%+(/.%6X%66:%ZW7%O]?P%-0%$/#0%&#%6Z%KW7%ZW7%
O]?P%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%6%WWI%KX7%QYQ!%
??Y%
S$(2%W%R%@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%.(.-$%"-*%(G/++/(,%&0%
+(0+%.(.-$%W%+(/.%;I%668%7X7%O]?P%-0%$/#0%&#%;W%K68%7X7%
O]?P%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%;Z8%777%QYQ!%??Y%
]-,H-*%&#%*#"(+%R%@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%+(0+%.(.-$%W%
"-*%(G/++/(,%&0%+(0+%.(.-$%W%+(/.%Z:W%KW:%O]?P%-0%$/#0%&#%
6:W%I:W%O]?P%"(0*%0,%L-,H-*%&#%*#"(+%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%I7X%ZIX%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%6%L-,H-*+%
&#%*#"(+f%

C*(0"#G#,.%@=USQ%=!AV<%
@4?A@DAU=@%^UBU!% ;:X%IZ8%:ZW% ;:Z`WZW`WZW% 4(,%

2$-++3%

4(,%2(,)(*G#%R%D#*+(,,#$%,(,%2(,)(*G#%R%&/"$gG#%&0%
2(,&02.#0*%&#+%.*-1-0F%,(,%2(,)(*G#%OS!Ye;%-0%$/#0%&#%
S!YeZ%#F/H3%"-*%$#%B!>P%
%
V-%&/G/,0./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%;%7KI%Z77%QYQ!%??YJ%+(/.%
0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%97JKI6c%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%:%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%ZK%777%QYQ!%??Y%
S$(2%6%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%;%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%8%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%Z%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%W%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Yf%%

C*(0"#G#,.%@?]9CY?<%^Uh!V>9
=@A\UY@=% ;78%K78%68I% ;7Z`86X`:WI% 6aG#%

Y(,)(*G#%
V'-0HG#,.-./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%Z6;%K67%QYQ!%??YJ%+(/.%
0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%e7J:I6c%#+.%&0#%d%R%%
?*-1-0F%&#%*3-$/+-./(,%&#%:JZ7%L-%&#%M-*&/,%G-*-/2L#*%
OS$(2%6P%R%%
U.#G%;fW%R%(G/++/(,%&0%"*/F%0,/.-/*#%&(,2%-))#2.-./(,%&#%$-%
G(i#,,#%&#+%"*/F%0,/.-/*#+%&#+%2(,20**#,.+%+(/.%:7K%777%
]?%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%6ZI%687%QYQ!%??Y%
U.#G%;fI%R%(G/++/(,%&0%"*/F%0,/.-/*#%&(,2%-))#2.-./(,%&#%$-%
G(i#,,#%&#+%"*/F%0,/.-/*#+%&#+%2(,20**#,.+%+(/.%::;%777%
]?%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%6WW%WX7%QYQ!%??Yf%%

=?@% ;:W%XIZ%6WI% 6XX`;7W`Z6;% :#*%

Y(,)(*G#%-0%$(.%:%(0%-0%$(.%;%(0%-0%$(.%8%(0%-0%$(.%Z%
V-%&/G/,0./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%6X%ZWX%I88%QYQ!%??YJ%
+(/.%0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%9KJ7:Wc%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%8%R%
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U.#G%If6%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%8K%ZW7%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%8%[-++/,+%
U.#G%If;%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%KZ%ZX7%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%8%[-++/,+%
U.#G%IfW%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%6%W7W%;X8%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%8%[-++/,+%
U.#G%IfI%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%:II%777%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%8%[-++/,+%
S$(2%Z%R%%
U.#G%;f6%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%6%:68%777%QYQ!%??Y%
U.#G%;f;%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%::X%777%QYQ!%??Y%
U.#G%;f8%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%ZK%777%QYQ!%??Y%
U.#G%;fZ%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%XX%Z77%QYQ!%??Y%
U.#G%;fW%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%6K%Z77%QYQ!%??Y%
U.#G%8f;%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%67W%Z77%QYQ!%??Y%
U.#G%8f8%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%6;%86;%777%QYQ!%??Yf%
U.#G%;fW%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%6K%Z77%QYQ!%??Y%
U.#G%8f;%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%67W%Z77%QYQ!%??Y%
U.#G%8f8%R%@**#0*%&#%G0$./"$/2-./(,%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%6;%86;%777%QYQ!%??Yf%

C*(0"#G#,.%!??D%=N!AV<VDY% ;::%76W%KWX% ;::`8ZI`:8X% 8aG#%

Y(,)(*G#%-0%$(.%:%(0%-0%$(.%8%
V'-0HG#,.-./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%8;7%:X:%QYQ!%??YJ%+(/.%
0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%e7J:;X;c%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%8%R%U.#G%Zf:%R%#**#0*%&#%j0-,./.3%+(/.%;W7%-0%$/#0%&#%
;67%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%;;7%877%QYQ!%??Y%
?(/$#..#+%#F.3*/#0*#+%R%%
U.#G%Wf:%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O6%Z77%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%O:%Z77%]?P%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%8%7X;%QYQ!%??Y%
U.#G%Wf6%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O:%Z77%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%O:%677%]?P%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%8%W76%QYQ!%??Y%
U.#G%Wf;%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O:%677%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%O:7%777%]?P%#,.*-/,-,.%0,#%
&/G/,0./(,%&#%W6%;78%QYQ!%??Y%
U.#G%Wf8%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O:7%777%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%O:67%777%]?P%#,.*-/,-,.%
0,#%&/G/,0./(,%&#%:6K%X77%QYQ!%??Y%
U.#G%WfZ%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O:67%
777%]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%OIZ%777%]?P%#,.*-/,-,.%
0,#%-0HG#,.-./(,%&#%Z;%:77%QYQ!%??Y%
U.#G%WfW%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%OIZ%777%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%OI7%777%]?P%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%Z%K77%QYQ!%??Y%
U.#G%WfI%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%OI7%777%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%OW7%777%]?P%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%::%X77%QYQ!%??Y%
U.#G%WfX%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%OW7%777%
]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%O:Z7%777%]?P%#,.*-/,-,.%
0,#%&/G/,0./(,%&#%;:X%W77%QYQ!%??Y%
U.#G%WfK%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O:Z7%
777%]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%O7%]?P%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%Z;:%777%QYQ!%??Yf%%

C*(0"#G#,.%C!?D%=!AV<YfY%S?D% ;6I%6:K%8XW% ;68`:66`;8W% ZaG#%

Y(,)(*G#%-0%$(.%:%(0%-0%$(.%6%(0%-0%$(.%;%(0%-0%$(.%8%(0%-0%
$(.%Z%
%
V-%&/G/,0./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%;%7KI%Z77%QYQ!%??YJ%+(/.%
0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%97JK8Ic%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%:%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%ZK%777%QYQ!%??Y%
S$(2%6%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%;%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%8%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%Z%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Y%
S$(2%W%R%=(0+.*-2./(,%&#%$bU.#G%"$-,.-./(,%&b-*[*#+%
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#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%W7I%I77%QYQ!%??Yf%%

C*(0"#G#,.%?@Y]4>V>CU@%
=@A\UY@=<@4?A@DAU=@%CA>ND@%
^UAUS!9_!4%%

;::%WX8%X6X% ;:8`K68`KK7% 4(,%
2$-++3%

4(,%2(,)(*G#%R%2L/))*#%&'-))-/*#+%&0%CA>ND@%^UAUS!9
_!4%/,+0))/+-,.f%
V'-0HG#,.-./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%;%687%:W6%QYQ!%??YJ%
+(/.%0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%e:J787c%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%:%R%U.#G%8f8%R%@**#0*%&#%j0-,./.3J%6%-0%$/#0%&#%:%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%::X%777%QYQ!%??Y%
S$(2%6%R%U.#G%:f6%R%@**#0*%&#%j0-,./.3J%6%-0%$/#0%&#%:%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%ZK7%777%QYQ!%??Y%
S$(2%;%R%U.#G%:f6%R%@**#0*%&#%j0-,./.3J%6%-0%$/#0%&#%:%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%ZK7%777%QYQ!%??Y%
S$(2%8%R%U.#G%:f6%R%@**#0*%&#%j0-,./.3J%6%-0%$/#0%&#%:%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%ZK7%777%QYQ!%??Y%
S$(2%Z%R%U.#G%8f8%R%@**#0*%&#%j0-,./.3J%6%-0%$/#0%&#%:%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%::X%777%QYQ!%??Y%
S$(2%W%R%U.#G%:f6%R%@**#0*%&#%j0-,./.3J%6%-0%$/#0%&#%:%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%ZK7%777%QYQ!%??Y%
]-,H-*+%&#%*#"(+%R%@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%+(0+%.(.-$%W%
+(/.%8;6%;77%]?%-0%$/#0%&#%:ZK%;Z7%]?%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%W88%:W6%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%6%L-,H-*+%
&#%*#"(+f%%

CA>ND@E@4?%@Bf%D!%=!AV<=E@D!% ;8:%7I:%67W% ;;X`K:;`;87% 4(,%
2$-++3%

4(,%2(,)(*G#%R%/,+0))/+-,2#%&#%*3)3*#,2#+%+/G/$-/*#+%O7:%
*3)3*#,2#%+/G/$-/*#%2(,)(*G#%-0%$/#0%&#%76%#F/H3#+%"-*%$#%
B!>P%
V-%&/G/,0./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%6%:ZI%XWW%QYQ!%??YJ%+(/.%
0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%97JW;;c%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%6%R%=(0+%.(.-$%I%@**#0*%&#%2-$20$%:%K86%677%]?%-0%
$/#0%&#%6%6WZ%K77%]?%#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%;X:%
KWW%QYQ!%??Y%
S$(2%Z%R%%
=(0+%.(.-$%I%R%@**#0*%&#%2-$20$%:%K86%677%]?%-0%$/#0%&#%;%
;X6%677%]?%#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%:%WKK%677%
QYQ!%??Y%
@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%.(.-$%H3,3*-$%-1-,.%2(**#2./(,J%;X%
:I6%677%]?%-0%$/#0%&#%;X%7Z6%677%]?%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%:8:%W77%QYQ!%??Y%
S$(2%W%R%@**#0*%&#%2-$20$%&0%+(0+%.(.-$%::%8%K6Z%777%]?%-0%
$/#0%&#%Z%W6Z%777%#.%&0%.(.-$%H3,3*-$%Z6%;I8%W77%]?%-0%
$/#0%&#%Z6%I68%W77%#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%8:;%777%
QYQ!%??Y%
?(/$#..#+%#F.3*/#0*#+%R%U.#G%WfW%(G/++/(,+%&0%"*/F%0,/.-/*#%
&(,2%-))#2.-./(,%&#%$-%G(i#,,#%&#+%"*/F%0,/.-/*#+%&#+%
2(,20**#,.+%+(/.%:WZ%777%]?%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%
&#%:K8%I77%QYQ!%??Yf%%

?@Y]4U9Y>E% ;W:%;XI%;WX% ;WI`7;;`8KZ% IaG#%

Y(,)(*G#%-0%$(.%:%(0%-0%$(.%;%(0%-0%$(.%8%(0%-0%$(.%Z%
V'-0HG#,.-./(,%&b0,%G(,.-,.%&#%Z%W8Z%XZX%QYQ!%??YJ%
+(/.%0,#%1-*/-./(,%&#%$b())*#%&#%e:JZW6c%#+.%&0#%d%R%%
S$(2%8%R%
U.#G%If6R%#**#0*%&#%2-$20$%K%777%]?%-0%$/#0%&#%W77%]?%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%;K%W8X%QYQ!%??Y%"(0*%
$#+%8%[-++/,+%
U.#G%If;R%#**#0*%&#%2-$20$%K7%777%]?%-0%$/#0%&#%6I%777%]?%
#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%:7W%677%QYQ!%??Y%"(0*%
$#+%8%[-++/,+%
U.#G%IfWR%#**#0*%&#%2-$20$%87%:W7%QYQ!%]?%-0%$/#0%&#%ZZ6%
677%]?%#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%6%8:W%X6K%QYQ!%
??Y%"(0*%$#+%8%[-++/,+%
U.#G%IfIR%#**#0*%&#%2-$20$%67%777%]?%-0%$/#0%&#%87%777%]?%
#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%K8%877%QYQ!%??Y%"(0*%$#+%
8%[-++/,+%
@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%.(.-$%&0%S$(2%-1-,.%2(**#2./(,%
+(/.%Z7%IK;%787%]?%-0%$/#0%&#%8W%IK;%787%]?%#,.*-/,-,.%
0,#%-0HG#,.-./(,%&#%8%I67%7777%QYQ!%??Y%
S$(2%Z%R%@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%.(.-$%H3,3*-$%;W%X8;%I67%
]?%-0%$/#0%&#%;8%Z;Z%I67%]?%#,.*-/,-,.%0,#%
-0HG#,.-./(,%&#%6%I6;%887%QYQ!%??Y%
?(/$#..#+%#F.3*/#0*#+%R%U.#G%Zf;%(G/++/(,%&0%"*/F%0,/.-/*#%
&(,2%-))#2.-./(,%&#%$-%G(i#,,#%&#+%"*/F%0,/.-/*#+%&#+%
2(,20**#,.+%+(/.%;:%8Z7]?%#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%
&#%ZWI%IKX%QYQ!%??Yf%%

!"#$@$&$'()*+,)#+"-$./,$#')0)12$.3)4(-)5/4/-#$./$%A7KK$9)$./$:)'.+-,$4)')+;9/',$<$H)4L"1M$
$C"14+,,+"--)+'/$ D"-#)-#$*1$

EFEG$HHF$
D"-#)-#$;"''+5($
EFEG$HHF$ I)-5$ ?J,/'0)#+"-,$

C*(0"#G#,.%!YY>AB%S?D%Yg.#%
&'U1(/*#<%!YY>AB%S?D%S0*k/,-%Q-+(% XXK%KI:%7Z:% XXK`KI:`7Z:% 4(,%

2$-++3%

4(,%2(,)(*G#%%
*3)3*#,2#+%+/G/$-/*#+%,(,%2(,)(*G#+%
"#*+(,,#$%,(,%2(,)(*G#%
B/"$gG#%&0%2(,&02.#0*%&#+%.*-1-0F%,(,%2(,)(*G#%
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U.#G%;fK%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%O6;7%
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@**#0*%&#%+(GG-./(,%&0%+(0+%.(.-$%:7f:%"-*%G0$./"$/2-./(,%
&0%,(G[*#%&#%$-.*/,#+%"-*%;%-0%$/#0%&#%:J%+(/.%6KIK%;77%
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*#"(+%
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&#%*#"(+%
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#,.*-/,-,.%0,#%-0HG#,.-./(,%&#%;%6W7%ZIW%QYQ!%??Y%
"(0*%6%L-,H-*+%&#%*#"(+%
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777%]?P%#.%2#$0/%&0%&#1/+%#+./G-./)%OW7%777%]?P%#,.*-/,-,.%
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U.#G%::fI%R%B/))3*#,2#%#,.*#%$#%"*/F%0,/.-/*#%&0%SDN%OW7%
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#,.*-/,-,.%0,#%&/G/,0./(,%&#%6X;%677%QYQ!%??Y%
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 35 à 47
* Marchés de Travaux P. 48 à 52

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 53 à 56

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES

C O M M U N I Q U E

Communiqué N°2025-000063/MEF/SG/DMP du 13/02/2025 relatif à Appel d’Offres Ouvert accéléré à commande N°2024-
0102/MEF/SG/DMP du 16/12/2024 suivant autorisation N°2024-03566/MEF/SG/DMP du 12/12/2024 pour le Gardiennage des infrastruc-

tures de la Direction Générale des Impôts (DGI).

Le Directeur des Marchés Publics du Ministère de l’Economie et des Finances, Président de la Commissiond’Attribution des Marchés informe
les potentiels candidats intéressés par l’Appel d’Offres ci-dessus référé et publié dans le Quotidiendes marchés publics N°4068 du mardi 04
février 2024 qu’un addendum concernant la déclaration préalable d’au moins 150 vigiles ainsi que la justification des armes par le permis de
port d’armes uniquement a étéapporté au Dossier d’Appel d’Offres conformément à la Décision N°2025-L0049/ARCOP/ORD du 11 février 2025.

Tous les potentiels candidats sont invités à retirer cet addendum aux adresses et heures ci-après : Guichet de renseignementsde la Direction
des marchés publics du Ministère de l’Economie et des Finances au rez-de-chausséede l’immeuble R+11situé dans la Zone d’Activités
Commerciales et Administratives (ZACA),Tél. : (226) 25 47 20 69/64 91 35 51. Adresse courriel : mounitao@yahoo.fr, mounitao79@gmail.com
; sekougnienbako@gmail.comaux heures suivantes tous les jours ouvrables de 7 heures 30 minutes à15 heures 30 minutes (Heure de
Ouagadougou).

Par ailleurs, la date de dépouillement initialement prévue pour le 18 février 2025 est reportée à la date du 27 février 2025 à 09 heures 00
minutes.

Le Directeur des Marchés Publics

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Moumouni TAO
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances



RECTIFICATIF PORTANT SUR LE BUDGET PREVISIONNEL AU
LOT1 ET SUR LA DATE DE D’OUVERTURE DES OFFRES DE

L’AVIS de demande de prix à commandes 
N°2025-01/MAECRBE/SG/DMP du 27/01/2025 parue dans le quotidi-

en N°4072 du lundi 10 février 2025
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1- Le Directeur des Marchés Publics dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix à commandes ayant pour objet : Fourniture
de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner et location de
salles de réunion/conférence lors des activités diverses dans d’autres
localités au profit du Ministère des Affaires Etrangères, de la
Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur (MAECRBE) tel
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix à
commandes.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour
un ou l'ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.

Les prestations se décomposent en lot comme suit:
Lot 1 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
lors des activités diverses à Ouagadougou au profit du Ministère des
Affaires Étrangères, de la Coopération Régionale et des Burkinabè de
L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 2 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Ziniaré au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération
Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 3 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Bobo-Dioulasso au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la
Coopération Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 4 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Koudougou au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la
Coopération Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 5 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Gaoua au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération
Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 6 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Fada au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération
Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 7 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Manga au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la Coopération
Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE) ;
Lot 8 : Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner
et location de salles de réunion/conférence lors des activités diverses à
Ouahigouya au profit du Ministère des Affaires Étrangères, de la
Coopération Régionale et des Burkinabè de L’Extérieur (MAECRBE).

Le budget prévisionnel est de :  
- Lot1 : Soixante millions (60 000 000) FCFA TTC ;
- Lot2 : Dix millions huit cent cinquante mille (10 850 000) FCFA TTC ;
- Lot3 : Six millions (6 000 000) FCFA TTC ;
- Lot4 : Sept millions (7 000 000) FCFA TTC ;
- Lot5 : Trois millions (3 000 000) FCFA TTC ;
- Lot6 : Trois millions (3 000 000) FCFA TTC ;
- Lot7 : Six millions (6 000 000) FCFA TTC ;

- Lot8 : Trois millions (3 000 000) FCFA TTC.
3- Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024 et le délai
d’exécution de chaque commande est d’un (01) mois.

4- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics à l’adresse
suivante : Immeuble abritant le MAECIABE, 2e étage, porte 222 ou 224,
03 BP 7038 Ouagadougou 03 téléphone 25 32 47 32 du lundi au jeudi
de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

5- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix dans le bureau de la
Direction des Marchés Publics à l’adresse suivante : Immeuble abritant
le MAECIABE, 2e étage, porte 222   03 BP 7012 Ouagadougou  et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) FCFA pour le lot1; vingt mille (20 000) FCFA pour le lot2,
lot3, lot4 et le lot7; dix mille (10 000) FCFA pour le lot5, lot6 et le lot8 à
la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du
bâtiment R+5 du Ministère de l’Économie, des Finances et du
Développement.

6-  Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
mille (1 500 000) FCFA pour le lot1, deux cent mille (200 000) FCFA
pour le lot2, cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le lot3, le lot4 et
le lot7; cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot5, lot6 et le lot8 devront
parvenir ou être remises à l’adresse suivante : Bureau DMP/MAE-
CRBE, 2e étage, porte 222 03 BP 7038 Ouagadougou 03 avant le 20
février 2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Président de la Commission d’attribution des marchés

Moïse OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Fournitures et Services courants

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES, DE LA COOPERATION REGIONALE ET DES BURKINABE DE L’EXTERIEUR

Fourniture de pause-café, pause-café renforcée, pause-déjeuner et location de salles de
réunion/conférence lors des activités diverses au profit du Ministère des Affaires

Etrangères, de la Coopération Régionale et des Burkinabè de l’Extérieur (MAECRBE).
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Avis de demande de prix 
N°2025--002-MSECU/SG/DMP du 13 février 2025 

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Cet Avis de demande de prix fait suite au Plan de Passation des Marchés, exercice 2025 du MSECU.

Le MSECU dispose de fonds sur le budget de l’Etat, Exercice 2025 afin de financer la fourniture de pauses café et déjeuner pour l’organisation
des concours de la police et du CSD au profit du MSECU et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché.

1. Le Directeur des Marchés Publics du MSECU sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises pour ledit objet.
2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Le dossier est alloti en deux (02) lots : 
Lot 1 : Fourniture de pauses café et déjeuner pour l’organisation des concours de la Police au profit de la DRH,

Lot 2 : Fourniture de pauses café et déjeuner au profit du CSD.               

Le délai de livraison est de vingt-un (21) jours par commande et le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2024.

3. La passation du Marché sera conduite par demande de prix tel que défini aux articles 64 et suivants du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics  et ouvert à tous
les candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des Marchés Publics du MSECU, avenue de l’indépen-
dance 03 BP 7034 Ouagadougou 03 téléphone 25-50 53 71 et prendre connaissance des documents du DPX au guichet de la Direction des
Marchés Publics, du lundi au jeudi de 7h30 à 15h30 et le vendredi de 7h30 à 16h00.

Les exigences en matière de qualifications sont : Voir le DPAO pour les informations détaillées. 

- Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier de DPX complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour chaque lot à la régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et
des Engagements Financiers sise aux guichets de renseignement du bâtiment R+5 du MEFP, 392 avenue Ho Chi Minh 03 BP 7012 Ouagadougou
03 téléphone 70 23 19 98.

5. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MATDS, au plus tard le
27/02/2025 à partir de 9h00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

6. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- Lot 1 : Cinq cent mille (500 000) francs CFA, 
- Lot 2 : Quatre cent cinquante mille (450 000) francs CFA,
7. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante jours (60) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.
8. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 27/02/2025
à partir de 9h00 mn GMT. dans la salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Sécurité.

9. Le montant prévisionnel est de :
- Lot 1 : Dix-sept millions cinq cent cinquante mille (17 550 000) francs CFA,
- Lot 2 : Seize millions (16 000 000) francs CFA.

Le président de la Commission d’Attribution des Marchés

Ramané PILABRE
Chevalier de l’Ordre du Mérite

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SECURITE

Prestation de pauses café et déjeuner pour l’organisation des concours 
de la police et du CSD au profit du MSECU.
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APPEL D’OFFRES OUVERT NATIONAL
N°2025 - 0013/MS/SG/DMP du 11 février 2025

Financement : Fonds Mondial C19 Po W2, activité 421

1 Le Ministère de la Santé à travers le Programme d’appui au développement sanitaire a obtenu des fonds du Fonds Mondial et à l’intention d’u-
tiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du Marché.

2 Le Ministère de la Santé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour la livraison
des équipements suivants : acquisition d’équipements pour le renforcement des capacités de sept (07) hôpitaux publics et dix (10) Centres
Médicaux avec Antenne Chirurgicale (CMA) en équipements de nettoyage de l’environnement (chariots de ménage complet, détergent désinfec-
tants de surface, kit de production d’eau de javel) dont le délai d’exécution ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours.

3 La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert national tel que défini aux articles 63 et suivants du décret N°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et ouvert à tous
les candidats éligibles.

4 Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès du Directeur des marchés publics du Ministère de la santé, 03 BP. 7009
Ouagadougou, téléphone : 25 48 89 20, et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat
de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé sise au 03 BP. 7009 Ouagadougou, sis dans le nouveau bâtiment du magasin cen-
tral du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso.

5 Les exigences en matière de qualifications sont (voir le DPAO pour les informations détaillées).

6 Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat de la Direction des marchés publics
du Ministère de la santé sise au 03 BP. 7009 Ouagadougou, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la
cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable de cent cinquante mille (150 000) F CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés publics
et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie et des Finances Téléphone : 50.32.47.74/75.

7 Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Secrétariat de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé sise au 03 BP
7009 Ouagadougou, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA
YOORE, Porte n°133 Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le 19/03/2025 à 09 heures 00 minutes TU. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées. 

8 Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de sept millions 
(7 000 000) FCFA ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 100 du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics.

9 Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiée au point 19.1 des IC et au DPAO.

10 Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/03/2025 à
09 heures 00 minutes TU à l’adresse suivante : Salle de réunion de la Direction des marchés publics du Ministère de la santé sis au 03 BP. 7009
Ouagadougou, sis dans le nouveau bâtiment du magasin central du Ministère de la Santé dans la cour de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE,
Porte N°133 Ouagadougou – Burkina Faso.

NB : Le budget prévisionnel est de deux cent soixante-cinq millions six cent mille
(265 600 000) F CFA HT-HD.

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA SANTE 

Acquisition d’équipements pour le renforcement des capacités de sept (07) hôpitaux publics et dix
(10) Centres Médicaux avec Antenne Chirurgicale (CMA) en équipements de nettoyage de l’environ-
nement (chariots de ménage complet, détergent désinfectants de surface, kit de production d’eau

de javel
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Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DE TRANSFUSION SANGUINE

Acquisition de poches à sang au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS).

Avis d’appel d’offres ouvert accéléré à commandes 
N°2025-001/MS/SG/CNTS/DG/DMP du 12 février 2025 
pour l’acquisition de poches à sang au profit du CNTS.

Financement : Budget CNTS, Exercice 2025

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics, Exercice 2025, du CNTS.

Le Centre national de transfusion sanguine dispose des fonds sur son
budget, exercice 2025 afin de financer l’acquisition de poches à sang
au profit du Centre national de transfusion sanguine (CNTS) et a l’inten-
tion d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au
titre du Marché.

2. Le Directeur des Marchés Publics du Centre national de transfusion
sanguine sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et
répondant aux qualifications requises pour l’acquisition de matériels et
équipements médico-techniques.

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration.
Justifier d’un agrément technique de catégorie A2 du domaine médico-
technique en cours de validité pour les deux lots.

L’acquisition est composée de deux (02) lots : 
Lot 1 : Acquisition de poches à sang triples CPD/SAGM 450 ml sans fil-
tre et de poche de sang quintuple CPDA-1 au profit du CNTS ;
Lot 2 : Acquisition de poches quadruples CPD/SAGM avec système de
filtre déleucocytation pour sang total intégré au profit du CNTS.
Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante-cinq (45) jours
pour chaque commande.

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré à commandes tel que défini aux articles 53 et suivants du
décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public et ouvert à tous les candi-
dats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de
la Direction des Marchés Publics du Centre national de transfusion san-
guine sis à Paspanga. Rue : Avenue de la liberté ; Ville : Ville
Ouagadougou ; Boîte postale : 01 BP 5372 Ouaga 01 ; Pays : Burkina
Faso ; Numéro de téléphone : 25 30 42 18 ; numéro vert : 78 47 77 77
et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à commandes
au secrétariat de la DMP du lundi au jeudi de 7h30 à 15H30 et le ven-
dredi de 7h30 à 16H00.

5. Les exigences en matière de qualifications sont d’ordre technique et
financier : Capacité technique et expérience
Avoir exécuté au moins (01) marché similaire comparable en nature et
en volume d’au moins cent millions (100 000 000) de Francs CFA exé-
cuté avec l’Etat et ses démembrements au cours des trois (03)
dernières années (2022, 2023 et 2024) ou depuis la création de la
société pour celle qui a moins de trois (03) ans.
 Capacité financière :
 Chiffre d’affaires annuel moyen au cours des trois dernières
années (2022, 2023 et 2024) ou depuis la date de création de l’entre-
prise pour celle qui a moins de trois ans d’au moins : deux trois cents
millions (300 000 000) de Francs CFA.
 Ligne de crédit d’une banque, d’une institution financière ou de
micro finance reconnue d’un montant de : soixante-sept millions six
cent mille (67 600 000) de Francs CFA.

Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet au secrétariat de la DMP ou le retirer à titre
onéreux contre paiement d’une somme non remboursable de cent
cinquante mille (150 000) francs CFA pour le lot 1 et vingt mille (20 000)
francs CFA pour le lot 2 auprès de l’Agence comptable du CNTS.

7. Les offres présentées en un (1) original et trois (3) copies, conformé-
ment aux DPAO, devront être soumises au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics du Centre national de transfusion sanguine sis à
Paspanga. Rue : Avenue de la liberté ; Ville : Ville Ouagadougou ; Boîte
postale : 01 BP 5372 Ouaga 01 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : 25 30 42 18 ; numéro vert : 78 47 77 77, au plus tard le
04/03/2025 à 09 heures 00 minute TU. Les offres remises en retard ne
seront pas acceptées.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des soumis-
sionnaires qui souhaitent y assister dans la salle de réunion du CNTS.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Direction des
marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un
montant de : cinq millions (5 000 000) francs CFA pour le lot 1 et cent
quatre vingt mille (180 000) francs CFA pour le lot 2, conformément à
l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public.

9. Les Soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pendant
une période de quatre-vingt-dix (90) jours calendaires, à compter de la
date limite de remise des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et
au DPAO.

10. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
04/03/2025 à 09 heures 00 minute TU dans la salle de réunion du
CNTS. 

NB : le budget prévisionnel est de : trois cent trente-huit millions (338
000 000) de francs CFA TTC pour le lot 1 et douze millions (12 000 000)
de francs CFA TTC pour le lot 2.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Maurice TIENDREBEOGO
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Avis de demande de prix à commandes  
N°2025/04/MS/SG/CHU-T

Date : 12/02/2025
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Centre Hospitalier Universitaire de
Tengandogo.

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo (CHU-T) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de produits d’hygiènes tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en  lot unique: fourniture de produits d'hygiènes.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai de livraison ne devrait pas excéder  trente  (30) jours par ordre de
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo . 11BP 104 Ouaga CMS 11, Tél : 25 49
09 00. 

Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique :    Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de Tengandogo. 11BP 104 Ouaga CMS 11, Tél : 25 49 09 00 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) F CFA à la caisse du CHU-T. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de sept cent mille (700 000) F CFA devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des
Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de Tengandogo .11 BP 104 Ouaga CMS 11 Tél : 25 49 09 00, avant le 21/02/2025 à 09 heures
00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1
du bâtiment de l'administration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de trente-cinq millions (35 000 000) Francs CFA TTC ..

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission  d’attribution des marchés

KOUDOUGOU Albert

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de produits d’hygiènes 
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CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Fourniture de consommables informatiques 

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commandes 
N°2025/05/MS/SG/CHU-T

Date : 12/02/2025
Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Centre Hospitalier Universitaire de
Tengandogo (CHU-T).

1. Le Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPX) lance une demande de prix à commandes ayant pour objet la fourniture de consommables informatiques tels que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration. Les acquisitions sont en  lot unique: fourniture de consommables informa-
tiques.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai de livraison ne devrait pas excéder  vingt un (21) jours par ordre de
commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire de Tengandogo 11BP 104 Ouaga CMS 11, Tél : 25 49
09 00. 
Les exigences en matière de qualifications sont : 

Capacité technique :    Voir le DPDPX pour les informations détaillées.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix dans les bureaux du
Directeur des Marchés Publics du Centre Hospitalier Universitaire -de Tengandogo 11BP 104 Ouaga CMS 11, Tél : 25 49 09 00, et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) F CFA à la caisse du CHU-T. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Directeur des Marchés Publics ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent mille (200 000) F CFA devront parvenir ou être remises au bureau du Directeur des
Marchés Publics du Centre Hospitalier  Universitaire de Tengandogo . 11 BP 104 Ouaga CMS 11 Tél : 25 49 09 00 Poste 1138, avant le 27/02//2025
à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister dans la salle de réunion située au R+1
du bâtiment de l'administration du CHU-T.

Le montant prévisionnel de l’enveloppe est de dix millions (10 000 000) Francs CFA TTC . 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

KOUDOUGOU Albert



AVIS DE DEMANDE DE PRIX
n°2025-11/MEBAPLN/SG/DMP du 10/02/2025
Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montants prévisionnels : 
Lot 1: 44 000 000 FCFA TTC
Lot 2: 12 500 000 FCFA TTC
Lot 3: 15 717 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement de
Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1 . Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète
est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet, la livraison de pause-café
et déjeuner au profit de la DG-AEP, de la DG-QEP, de PCS-PAM, de la DGENF et de la DG-ACEVS (marché à commandes), tels que décrits dans
les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
Les prestations se composent de trois (03) lots comme suit : 
- Lot 1 : Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DG-QEP (marché à commandes).
- Lot 2 : Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DGENF (marché à commandes).
- Lot 3 : Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DG-AEP, de PCS-PAM et de la DG-ACEVS (marché à commandes).

3 . Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : soixante (60) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté
Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de vingt cinq mille (25 000) Francs CFA pour le lot 1 et de vingt mille (20 000) FCFA pour les lots
2 et 3 auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’É-
conomie des Finances. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable
de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) FCFA pour le lot 1; deux cent mille (200 000) FCFA pour le lot 2 et deux
cent cinquante mille (250 000) FCFA pour le lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés
Publics du MEBAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le
27/02/2025 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES                          

Livraison de pause-café et déjeuner au profit de la DG-AEP, de la DG-QEP, de PCS-PAM, de
la DGENF et de la DG-ACEVS 
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Avis de demande de prix
N° 2025-010/MEBAPLN/SG/DMP du 05/02/2025

Financement : Budget Etat, exercice 2025
Budget prévisionnel : 25 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de l’Enseignement de
Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales.

1. Le Ministère de l’Enseignement de Base, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification complète
est précisée aux Données particulières de la demande de prix, lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de matériels informa-
tiques de bureau pour l'organisation des examens et concours de la session de 2025 au profit de la DGEC-EPPNF tel que décrits dans les
Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales disposant de l’agrément technique en informa-
tique Domaine 1 catégorie A au moins pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration.
Les acquisitions se composent en lot unique : acquisition de matériels informatiques de bureau pour l'organisation des examens et concours de
la session de 2025 au profit de la DGEC-EPPNF.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au Secrétariat de la Direction des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au 2ième étage de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud
de la SONATUR Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés Publics sis à l’Avenue de l’EUROPE au rez de chaussée de l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR Tél : (226) 25-33-
54-84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA à la Régie de la Direction Générale du Contrôle
des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Economie et des Finances. En cas d’envoi par la poste ou autre
mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de six cent mille (600 000) F CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse Secrétariat de la
Direction des Marchés Publics, avant le 27/02/2025 à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

 Nicolas SYAN
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT DE BASE,  DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES  

Acquisition de matériels informatiques de bureau pour l'organisation des examens et con-
cours de la session de 2025 au profit de la DGEC-EPPNF
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Fournitures et Services courants

DIRECTION GENERALE DE LA RADIODIFFUSION-TELEVISION DU BURKINA

Achat de fournitures de bureau au profit de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina 

Avis de demande de prix 
N°2025-06/MCCAT/SG/DG-RTB/PRM du 04/02/2025

Financement : Budget de la RTB – Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, de la Radiodiffusion-Télévision du
Burkina.

1. La Radiodiffusion-Télévision du Burkina dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix
(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’Achat de fournitures de bureau tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions sont constituées d’un lot unique : Achat de fournitures de bureau au profit de la RTB
Montant prévisionnel : vingt-deux millions cinq cent mille (22 500 000) francs CFA;
3. Le délai de livraison ne devrait pas excéder : quatre-vingt-dix (90) jours par commande durant l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage de l’immeuble de
la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Personne Responsable des
Marchés de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage de l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou
01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA auprès de Direction
des Finances et de la Comptabilité de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage à l’immeuble de la LONAB, rue de la Chance,
01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 71.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) francs devront parvenir ou être remises au secrétariat de la
Direction des Finances et de la Comptabilité de la Radiodiffusion-Télévision du Burkina sis au 5ème étage de l’immeuble de la LONAB, rue de la
Chance, 01 BP 2530 Ouagadougou 01. Tel : 25 33 35 72 / 25 33 35 69 avant le 27/02/2025 à 09 heures 00 minute heure locale.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Célestin YARA
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Avis de demande de prix: 
N° 2025-007/CENOU/DG/PRM du 12 février 2025
Financement : Budget du CENOU, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, du Centre national des œuvres uni-
versitaires (CENOU).

1. Le Centre national des œuvres universitaires (CENOU) dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’envoi de colis au profit du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), tels
que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en lot unique.  
3. Le délai d’exécution pour chacun des lots ne devrait pas excéder quatre-vingt-dix (90) jours pour chaque commande et le délai de validité du
marché est l’année budgétaire 2025.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
à la Direction générale du Centre national des œuvres universitaires (CENOU), sise à l’entrée, à gauche, de la cité universitaire de Kossodo sur
la route de Ziniaré/ Kaya dans le bureau de la Personne responsable des marchés,Tél : 78 85 43 82. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la PRM du
CENOU, 1er étage de la Direction générale du CENOU sise dans la cité universitaire de Kossodo 01 BP 1926 Ouagadougou 01, sur présentation
d’une quittance (délivrée par l’agence comptable du CENOU sise à Zogona, dans l’enceinte de l’Université Joseph KI-ZERBO) d’une somme non
remboursable de vingt mille (20 000) F CFA.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) F CFA.

Les offres devront parvenir ou être remises, à Ouagadougou au secrétariat de la Personne responsable des Marchés du CENOU situé à la
Direction générale du CENOU, sise dans la cité universitaire de Kossodo, avant le 27/02/2025 à neuf (09) heures 00 minute. L’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : le budget prévisionnel TTC est de dix millions (10 000 000) F CFA.

Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Yabré Charles DARANKOUM

Fournitures et Services courants

CENTRE NATIONAL DES ŒUVRES UNIVERSITAIRES

Envoi de colis au profit du Centre national des œuvres universitaires (CENOU).
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES PLIS

Avis de demande prix 
N°2025-004/MTDPCE/SG/DMP 

du 11 février 2025 pour la passation de marchés à commandes
Financement : Compte Trésor.

1. Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 du Ministère de la Transition Digitale,
des Postes et des Communications Electroniques (MTDPCE).

Le Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques lance une demande de prix pour assurer la couverture
médiatique des activités du MTDPCE.

2.La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration (joindre obligatoirement la preuve d’une déclaration d’existence auprès
de l’instance chargée de la régulation de la communication). 

Les prestations sont en lot unique : couverture médiatique des activités du MTDPCE, d’un montant prévisionnel de vingt et cinq millions (25 000
000) francs CFA TTC.

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution est de quinze (15) jours au plus tard pour chaque commande.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux : guichet de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications
Electroniques sis à l’immeuble Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél : +226 25 49 01 38. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au guichet de la Direction des
Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sis à l’immeuble Armelle (projet ZACA),
01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25 49 01 38 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) francs
CFA auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) sise au 395
Avenue Ho Chi Minh Tél : 50-32-47-76.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : guichet
de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Transition Digitale, des Postes et des Communications Electroniques sis à l’immeuble
Armelle (projet ZACA), 01 BP 5175 Ouagadougou 01, Tél +226 25-49-01-38, avant le 24/02/2025 à 9heures 00. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai maximum de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de
remise des offres.

Le Président de la Commission d’Attribution des Marchés

 Brahima TRAORE
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE LA TRANSITION DIGITALE, DES POSTES ET DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES

Assurer la couverture médiatique des activités du MTDPCE.
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Fournitures et Services courants

CAISSE AUTONOME DE RETRAITE DES FONCTIONNAIRES

Acquisition de fournitures de bureau au profit de la CARFO (contrat à commande) en qua-
tre (04) lots

Avis de demande de prix 
N° :2025-004/CARFO/DG/DMP

Financement : Budget CARFO 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025 de la CARFO, publié sur son site web
www.carfo.org.

Budget prévisionnel 91 085 000 F CFA en quatre (04) lots 
LOT 1 : 23 422 737 F CFA 
LOT 2 : 19 777 500 F CFA 
LOT 3 : 18 545 000 F CFA
LOT 4 : 29 298 000 F CFA

1. la CARFO dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix
ayant pour objet l’acquisition de fournitures de bureau au profit de la CARFO en quatre (04) lots tels que décrits dans les Données particulières
de la demande de prix.  

LOT 1 : acquisition de fournitures de bureau ;
LOT 2 : acquisition de papier photocopie ;
LOT 3 : acquisition d’encre pour copieurs ;
LOT 4 : acquisition de diverses fournitures de bureau.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés (préciser le type d’agrément le cas échéant)
pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et qu’elles soient en règle vis-à-vis de l’administration.
Les acquisitions se décomposent en quatre (04) lots.

Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : douze (12) mois pour le contrat et-vingt-un (21) jours maximums pour chaque ordre de commande.
4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande

de prix dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01, Téléphone 25 37 69 85 à 90.
5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction financière et compt-
able (DFC) et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour les lots 1 et 4 et vingt mille (20 000)
F CFA pour les lots 2 et 3  au siège de la CARFO à OUAGA 2000. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respons-
able des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- lot 1 : 700 000 F CFA ;
- lot 2 : 590 000 F CFA ;
- lot 3 : 550 000 F CFA ;
- lot 4 : 870 000 F CFA.
devront parvenir ou être remises dans les bureaux de la Direction des marchés publics (DMP) de la CARFO, 01 BP 5569 Ouagadougou 01,
Téléphone 2537 69 85 à 90 au 3ème étage du siège de la CARFO sis sur l’avenue Sembene Ousmane à ouaga 2000, avant le 27/02/2025 à 9
h00mnTU. L’ouverture des plis sera faite le même jour à partir de 9heures 30 minutes heur TU en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Présidente de la Commission d’attribution des marchés

L. Sandrine BAYALA/BAMBARA
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Avis d’Appel d’offres
AAO N° 2025 - 0012/MS/SG/DMP du 06/02/2025

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1. Cet avis d’appel d’offres fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Ministère de la Santé).

2. Le Ministère de la Santé a obtenu des fonds du budget de l’Etat et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du
Marché.  

3. Le Ministère de la Santé sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour les travaux de con-
struction du Centre Hospitalier Régional Universitaire (CHRU) de Dédougou.

Les travaux se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

NB : Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.

4. La passation du Marché sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 63 et suivants du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du
31/12/2024, portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sur l’avenue
Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso et prendre connaissance des documents d’appel d’offres à l’adresse
mentionnée ci-après : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du Ministère de la Santé sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03
BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso    de 7h 30 à 16h.

6.Les exigences en matière de qualifications sont : La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales ou groupe-
ments desdites personnes qualifiées et agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et pour les candidats étab-
lis ou ayant leur base fixe dans l’espace UEMOA ou hors, être en règle vis-à-vis de l’Administration de leur pays d’établissement ou de base fixe. (Voir le
DPAO pour les informations détaillées : Agrément B4 pour le LOT 1 et le LOT 3 et Agrément B2 pour le LOT 2 délivrés par le Ministère en charge de l’habi-
tat ou équivalent). 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au secrétariat de la Direction des Marchés Publics du
Ministère de la Santé sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP 7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso ou le retirer à titre onéreux con-
tre paiement d’une somme non remboursable de deux cent cinquante mille ( 250 000) FCFA pour le LOT 1 ; cent cinquante mille (150 000) FCFA pour le
LOT 2 et trois cent mille ( 300 000) FCFA pour le LOT 3, auprès du Régisseur de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des
Engagements Financiers, Téléphone : 50.32.47.74/75.

8.Les offres devront être soumises à l’adresse : Direction des Marchés Publics (DMP) du Ministère de la Santé, sis dans le nouveau bâtiment du magasin
central du Ministère de la Santé dans la cours de l’ex-trypano, Avenue KUMDA YOORE, porte N°133, Ouagadougou – Burkina Faso au plus tard le
19/03/2025 à 09 heure 00 mn en (1) original et 03 copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9.Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de :
- LOT 1: cinq millions (5 000 000) FCFA
- LOT 2 : un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA
- LOT 3 : dix huit millions cinq cent mille (18 500 000) FCFA

La garantie de soumission peut-être un montant équivalent dans une monnaie librement convertible.  

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres. 
11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis 19/03/2025 à 09 heure 00
mn à l’adresse suivante : salle de réunion de la Direction des Marchés Publics du Ministère sur l’avenue Kumda Yooré, porte n°133 Ouagadougou ; 03 BP
7009 Ouagadougou 03-Burkina Faso.

12. Les visites de site seront organisées par le PCE 3 CHR 2 en collaboration avec la DMP au plus tard deux (02) semaines avant la date limite de remise
des offres. Pour toute information relative à la visite contacter les numéros suivants : 70 02 60 90 / 76 05 30 75. 

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P. SAM
Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Chevalier de l’Ordre des Palmes Académiques

Travaux

MINISTERE DE LA SANTE
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Travaux de construction du Centre Hospitalier Régional Universitaire 
(CHRU) de Dédougou.



RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES
ET LE TIMBRE

Avis d’Appel d’Offres National 
N°2025/001/Agetib/DG/DM 

Pays : Burkina Faso
Nom du Projet :Projet de Réhabilitation des

routes – Bobo-Banfora- Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora-
Orodara (PRéBBO)

Secteur :Infrastructures routières et désenclavement
Mode de financement :Vente à tempérament - Banque Islamique de

Développement (BID) 
N° de financement :BFA 1048 du 16 mars 2024 G

AON No. :2025/001/Agetib/DG/DM

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l'Avis Général de Passation de Marchés
pour ce projet paru le 13 mars 2024 dans les sites internet de la BID, de DG
Market et Development Business ; et dans la revue des marchés public du
Burkina n° 3838 en date du mardi 19 mars 2024.

1. Le Burkina Faso a reçu un financement de la Banque Islamique de
Développement (BIsD) pour financer le Projet de Réhabilitation des routes
Bobo-Banfora- Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO),
et à l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des
paiements au titre du Marché des travaux de construction de huit (08) km de
voiries avec revêtement en béton bitumineux dans la ville de Bobo-
Dioulasso en un lot unique. 

2. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib) sollicite
des offres sous pli scellé de la part de soumissionnaires éligibles et répon-
dant aux qualifications requises pour réaliser les travaux de construction de
huit (08) km de voiries avec revêtement en béton bitumineux dans la ville de
Bobo-Dioulasso.
Les travaux consistent essentiellement :
- à l’installation générale du chantier ;
- à la fourniture des notes de calculs et les plans détaillés d’études et
d’exécution des différents corps d’ouvrages du projet ;
- à la construction et l’entretien de voies de déviations ;
- à la démolition d’ouvrages existants ;
- aux terrassements généraux pour la construction du corp de
chaussée selon le profil en travers projeté ainsi que tous les aménagements
prévus;
- à la réalisation du revêtement en béton bitumineux de type BBSG
d’épaisseur minimale                    4 cm;  
- à la reconstruction, le réaménagement et/ou la construction d'ou-
vrages de drainage et d'assainissement ;
- à la réalisation des dispositifs de signalisation et de sécurité routière
;
- à la réalisation de travaux connexes et relatifs à la mise en œuvre
du PGES ;
- aux déplacements des réseaux d’utilité publique (eau, électricité et
télécommunication);
- au repli général du chantier.
Les travaux s’exécuteront dans la ville de Bobo-Dioulasso pour un délai de
treize (13) mois y compris la saison pluvieuse, dont trois (03) mois estimé
par an pour la saison pluvieuse (juillet à septembre). 

3. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’offres national tel que
défini dans le Dossier d’appel d’offres et sera régi par les Directives pour
l’acquisition de Biens, Travaux et services connexes dans le cadre du
financement de Projets par la Banque Islamique de Développement- Avril
2019, révisée en Février 2023 (les « Directives »), et ouverte à tous les
soumissionnaires de pays éligibles tels que définis dans les Directives.
Les candidats éventuels sont également invités à prendre connaissance des
Clauses 1.9.1 à 1.9.4 de ces Directives (version anglaise) concernant les
règles de la BIsD portant sur les conflits d’intérêt.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des
informations auprès de la Direction des Marchés de l’Agence des Travaux
d’Infrastructures du Burkina (Agetib) à l’adresse n°1 ci-dessous et prendre
connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée   ci-
dessous de 7 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de

13 heures à 16 heures (heure locale Ouagadougou). 

5. Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout
Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse n°1
ci-dessous contre un paiement non remboursable de cent mille (100 000)
francs CFA. La méthode de paiement sera le suivant : dépôt direct du mon-
tant d’achat du dossier sur le compte bancaire n° 01001 00100053312-10
ouvert au nom de Agetib à BSIC-Burkina. Le retrait du dossier se fera auprès
de la Direction des Marchés de l’Agetib sur présentation de la quittance de
versement du montant d’achat du dossier. Le dossier d’appel d’offres sera
adressé par n’importe quel moyen mais les frais d’expédition sont à la
charge du candidat intéressé. 

6. Les offres devront être remises à l’adresse n°2 ci-dessous au plus
tard le 19/03/2025 à 10 heures 00 minute (heure locale Ouagadougou),
(heure locale Ouagadougou), et doivent être clairement marquées « Appel
d’offres national pour les travaux de construction de huit (08) km de voiries
avec revêtement en béton bitumineux dans la ville de Bobo-Dioulasso ». 
La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute
offre arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres sera
écartée. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires et des personnes présentes à l’adresse à l’adresse n°3
mentionnée ci-dessous le 19/03/2025 à 10 heures 00 minute (heure locale
Ouagadougou),

7. Les offres doivent être accompagnées d'une « garantie de soumis-
sion » d’un montant de cent vingt-cinq millions (125 000 000) de francs CFA. 

8. Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont : 
Obtention d’informations 
Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib)

Ollo Franck Hervé KANSIE / Directeur Général
Direction Générale de l’Agetib, Secrétariat de la Direction des

Marchés,
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI,
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, Tel : (+226) 25 37 72 23/24

Email : infos@agetib.bf  ;Avec copie à : couedraogo@agetib.bf  ;
ikabre@agetib.bf ; lbarro@agetib.bf
Site web: www.agetib.net 
Dépôt des offres 
Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib)

Ollo Franck Hervé KANSIE / Directeur Général
Direction Générale de l’Agetib, Secrétariat de la Direction des

Marchés
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI,
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11, Tel : (+226) 25 37 72 23/24

Email : infos@agetib.bf  ; 
Avec copie à : couedraogo@agetib.bf  ; ikabre@agetib.bf ; lbarro@agetib.bf 

Site web: www.agetib.net 

Ouvertures des offres 
Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib)

Ollo Franck Hervé KANSIE / Directeur Général
Direction Générale de l’Agetib, Secrétariat de la Direction des

Marchés,
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS
11

Tel : (+226) 25 37 72 23/24
Email : infos@agetib.bf  ; 

Avec copie à : couedraogo@agetib.bf  ; ikabre@agetib.bf ;
lbarro@agetib.bf ; 

Site web: www.agetib.net 

Le Directeur Général de l’Agetib

llo Franck Hervé KANSIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Travaux

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Réalisation des travaux de construction de huit (08) km de voiries avec revêtement en
béton bitumineux dans la ville de Bobo-Dioulasso 
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Travaux

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Réalisation des travaux de construction d’un poste de pesage et péage moderne dans la
ville de Peni

RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE D’OUVERTURE DES OFFRES ET
LE TIMBRE

Avis d’Appel d’Offres National 
N°2025/002/Agetib/DG/DM 

Pays : Burkina Faso
Nom du Projet :Projet de Réhabilitation des routes – Bobo-Banfora-

Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO)
Secteur :Infrastructures routières et désenclavement

Mode de financement :Vente à tempérament - Banque Islamique de
Développement (BID) 

N° de financement :BFA 1048 du 16 mars 2024 G
Titre du contrat :AON No. :2025/002/Agetib/DG/DM

Cet avis d’appel d’offres fait suite à l'Avis Général de Passation de Marchés pour
ce projet paru le 13 mars 2024 dans les sites internet de la BID, de DG Market et
Development Business ; et dans la revue des marchés public du Burkina n° 3838
en date du mardi 19 mars 2024.

1.Le Burkina Faso a reçu un financement auprès de la Banque Islamique de
Développement (BID) pour financer le coût du Projet de Réhabilitation des routes
Bobo-Banfora- Frontière de la Côte d’Ivoire et Banfora-Orodara (PRéBBO), et
entend affecter une partie de ce financement aux paiements relatifs au marché de
travaux de construction d’un poste de pesage et péage moderne dans la ville de
Péni en un lot unique. L’Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib),
agissant en qualité de Maître d’Ouvrage Délégué pour la mise en œuvre dudit
projet, sollicite des offres sous pli scellé de la part de soumissionnaires éligibles
et répondant aux qualifications requises pour les travaux de construction d’un
poste de pesage et péage moderne dans la ville de Péni.
Les travaux consistent essentiellement :
- à l’installation générale de chantier de l’entreprise (les installations
Générales de chantier de l’entreprise, l’amenée et le repli du matériel);
- à la préparation du terrain, dégagement des emprises et nettoyage;
- aux terrassements généraux (décapage de la terre végétale, scarifica-
tion de la route existante, préparation, compactage et réglage de la plate-forme
des terrassements, déblais et remblais, réalisation des fouilles pour fossés,
caniveaux longitudinaux, exutoires.);
- au revêtement de la plateforme en BA et en BB ;
- à la pose des Bordures T4 au niveau des ilots ;
- au drainage (caniveaux à construire et à réhabiliter.);
- à l’éclairage public solaire;
- à la connexion avec le réseau sonabel ;
- à la construction et équipement d'une mini-centrale solaire de 884 KWC
avec stockage 720 kWh ;
- à la réalisation du système d’alimentation d’eau potable AEP simplifié;
- à la réalisation d’un Hangar abri de péage ;
- à la construction de bâtiments administratifs et locaux connexes;
- à la pose d’un groupe électrogène 
- à l’installation des équipements et système de gestion des péages;
- à la fourniture et pose d'équipements pour stations de pesage a l'essieu
"basse vitesse ;
- aux maintien de la circulation-Déviation.
- à la mise en œuvre du plan de gestion environnementaleLes travaux
consistent essentiellement à :
- à la signalisation horizontale et verticale;
- au repli général du chantier;
Les travaux s’exécuteront dans la commune de Péni pour un délai de douze (12)
mois, y compris la saison pluvieuse.
Aucune marge de préférence ne sera accordée.

2. La procédure d’appel d’offres sera l’Appel d’offres national tel que défini
dans le Dossier d’appel d’offres et sera régi par les Directives pour l’acquisition de
Biens, Travaux et services connexes dans le cadre du financement de Projets par
la Banque Islamique de Développement- Avril 2019, révisée en Février 2023 (les
« Directives »), et ouverte à tous les soumissionnaires de pays éligibles tels que
définis dans les Directives. Les candidats éventuels sont également invités à
prendre connaissance des Clauses 1.9.1 à 1.9.4 de ces Directives (version
anglaise) concernant les règles de la BID portant sur les conflits d’intérêt.

3.Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des informations
auprès de la Direction des Marchés de l’Agence des Travaux d’Infrastructures du
Burkina (Agetib) à l’adresse n°1 ci-dessous et prendre connaissance des docu-
ments d’Appel d’offres à l’adresse n°1 mentionnée ci-dessous de 7 heures 30
minutes à 12 heures 30 minutes et l’après-midi de 13 heures à 16 heures (heure
locale Ouagadougou).

4.Le Dossier d’Appel d’offres en français peut être acheté par tout

Soumissionnaire intéressé en formulant une demande écrite à l’adresse n°1 ci-
dessous sur présentation d'une demande écrite à l'adresse n°1 ci-dessous et
moyennant un paiement non remboursable de cent mille (100 000) francs CFA,
correspondant au prix de vente du dossier. Le mode de paiement sera le suivant
: dépôt direct du montant d’achat du dossier sur le compte bancaire n° 01001
00100053312-10 ouvert au nom de Agetib à BSIC-Burkina. Le retrait du dossier
se fera auprès de la Direction des Marchés de l’Agetib sur présentation de la quit-
tance de versement du montant d’achat du dossier. Le document sera adressé
par n’importe quel moyen mais les frais d’expédition sont à la charge du candidat
intéressé. 

5.Les offres devront être remises à l’adresse n°2 ci-dessous au plus tard le
18/03/2025 à 10 heures 00 minute (heure locale Ouagadougou), et doivent
être clairement marquées « Appel d’offres national pour les travaux de construc-
tion d’un poste de pesage et péage moderne dans la ville de Péni ». 

La soumission des offres par voie électronique ne sera pas autorisée. Toute offre
arrivée après la date et l’heure limites de remise des offres sera écartée. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et
des personnes présentes à l’adresse n°3 mentionnée ci-dessous le 18/03/2025 à
10 heures 00 minute (heure locale Ouagadougou),

6.Les offres doivent être accompagnées d'une « garantie de soumission » d’un
montant de quatre-vingt-sept millions (87 000 000) francs CFA.

7.Les adresses auxquelles il est fait référence ci-dessus sont :
Obtention d’informations Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina
(Agetib)

Ollo Franck Hervé KANSIE / Directeur Général
Direction Générale de l’Agetib, Secrétariat de la Direction des Marchés,

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI,11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 
Tel : (+226) 25 37 72 23/24, Email : infos@agetib.bf  ; 

Avec copie à : couedraogo@agetib.bf  ; ikabre@agetib.bf ;
lbarro@agetib.bf 

Site web: www.agetib.net 

Dépôt des offres
Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib)

Ollo Franck Hervé KANSIE / Directeur Général
Direction Générale de l’Agetib Secrétariat de la Direction des Marchés,

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI,11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 
Tel : (+226) 25 37 72 23/24, Email : infos@agetib.bf  ; 

Avec copie à : couedraogo@agetib.bf  ; ikabre@agetib.bf ;
lbarro@agetib.bf

Site web: www.agetib.net 
Ouvertures des offres 

Agence des Travaux d’Infrastructures du Burkina (Agetib)
Ollo Franck Hervé KANSIE / Directeur Général

Direction Générale de l’Agetib , Secrétariat de la Direction des
Marchés,

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI,11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 
Tel : (+226) 25 37 72 23/24, Email : infos@agetib.bf  ; 

Avec copie à : couedraogo@agetib.bf  ; ikabre@agetib.bf ;
lbarro@agetib.bf 

Site web: www.agetib.net 

Le Directeur Général de l’Agetib

Ollo Franck Hervé KANSIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Avis de Demande de Prix
N°004/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : Budget ONEA, gestion 2025.

1. Le présent Avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés gestion 2025, de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement lance une Demande de Prix ayant pour objet la réalisation des travaux d’entretien et de
réparation des forages, des puits et des barrages au profit de l’ONEA tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. Les
travaux seront financés sur les ressources indiquées dans les Données Particulières de la Demande de Prix, l’identification complète est précisée
aux Données Particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés.
- TB pour les travaux de barrage et aménagement hydro-agricole pour le lot 1 ;
- Fd2 pour le développement/essai de pompage et réhabilitation de forages avec deux unités complètes de servicing pour les lots 2 et 3, pour
autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux sont constitués de trois (03) lots comme suit :

Lot 1 : Travaux d’entretien courant des barrages de Loumbila, Goinré, Itengué, Ouaga 3, Salbisgo et Ziga ; 
Lot 2 : Réalisation de soufflages suivis d’essais de pompage sur vingt-cinq (25) anciens forages dans neuf (09) centres de l’ONEA : Manga

(F5,F9,F17), Pô (F5,F8,F16,F20), Garango   (F1,F6,F10), Koupéla (F8,F16,F17), Boulsa (F5,F6,F8), Tenkodogo (F12,F13,F30), Ouagaye  (F1,F4),
Zabré (SZ1,F6), Zorgho (F2,F5).;

Lot 3 : Réalisation de soufflages suivis d’essais de pompage sur trente (30) anciens forages dans douze (12) centres de l’ONEA : Pô (F12,
F14, F17), Dano (F3, F5), Diébougou (F3, F5), Gaoua (F8, F15, F20), Houndé (F4, F11, F13), Niangoloko (F3, F6, F7), Batié (F1, F3), Orodara
(F1, F2), Gourcy (F6, F11), Ouahigouya (F6, TGZ3, FYISG9, FYISG18), Toma (F4, F5), Yako (FY4, FY11).

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trois (03) mois pour le lot 1 et quatre (04) mois pour chacun des lots 2 et 3.

6. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de
Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07h 30mn à 16h
00mn du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 16h 30mn les vendredis. 

7. Tout Candidat éligible intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le Dossier de Demande de Prix complet ou retirer un jeu
complet dudit dossier dans les bureaux de la Direction Financière de l’ONEA moyennant paiement d’un montant non remboursable de cinquante
mille (50 000) Francs CFA pour les lots 1, 2 et 3.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Données Particulières de la Demande de Prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) Francs CFA pour le  lot 1 et huit cent soixante-quinze
mille (875 000) Francs CFA pour les lots 2 et 3, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée de la Direction
Générale de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12, Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08/71 30 92 55 au plus tard le 27/02/2025 à 09 heures
00 minute TU. 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre expédiée par le
candidat.

10. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B : Les montants prévisionnels par lot sont de :

Lot 1 :  quarante-huit millions (48 000 000) FCFA TTC 
Lot 2 :  trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC
Lot 3 :  trente-cinq millions (35 000 000) F CFA TTC. 

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission 

d’Attribution des Marchés

 Flandion Idrissa SOURABIE

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux d’entretien et de réparation des forages, des puits et des barrages
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Avis de Demande de Prix
N°007/2025/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

Financement : Budget ONEA, gestion 2025.

1. Le présent Avis de Demande de Prix fait suite à l’adoption du Plan de Passation des Marchés gestion 2025, de l’Office National de l’Eau
et de l’Assainissement.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement lance une Demande de Prix ayant pour objet la réalisation des travaux de construction
de bornes fontaines dans les directions régionales de l’ONEA tels que décrits dans les Données Particulières de la Demande de Prix. Les travaux
seront financés sur les ressources indiquées dans les Données Particulières de la Demande de Prix, l’identification complète est précisée aux
Données Particulières de la Demande de Prix.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

4. Les travaux sont constitués de deux (02) lots comme suit :

Lot 1 : Travaux de construction de cinquante-cinq (55) bornes fontaines dans les Directions Régionales de Bobo Dioulasso et Koudougou (28
nouvelles + 27 renouvellements) ; 

Lot 2 : Travaux de construction de soixante-quatre (64) bornes fontaines dans les   Directions Régionales de Ouagadougou, Ouahigouya et de
Kaya (44 nouvelles + 20 renouvellements).

5. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder Six (06) mois pour chaque lot.

6. Les candidats éligibles intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le Dossier de Demande de
Prix dans les bureaux de la Direction Financière au siège de l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08, de 07h 30mn à 16h
00mn du lundi au jeudi et de 07h 30mn à 16h 30mn les vendredis. 

7. Tout candidat éligible intéressé par le présent avis, peut consulter gratuitement le Dossier de Demande de Prix complet ou retirer un jeu
complet dudit dossier dans les bureaux de la Direction Financière de l’ONEA moyennant paiement d’un montant non remboursable de soixante-
quinze mille (75 000) Francs CFA pour chaque lot.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux Données Particulières de la Demande de Prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent mille (1 500 000) Francs CFA pour le  lot 1 et un million trois cent mille (1
300 000) FCFA TTC pour le lot 2, devront parvenir ou être remises au siège de l’ONEA, Secrétariat courrier-arrivée de la Direction Générale de
l’ONEA, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12, Pissy, Tél : (+226) 25 43 19 00 à 08/71 30 92 55 au plus tard le 27/02/2025 à 09 heures 00 minute
TU. 

9. L’ouverture des plis sera faite immédiatement le même jour en présence des candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre expédiée par le
candidat.

10. Les candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B : Les montants prévisionnels par lot sont de :

Lot 1 :  soixante un millions cinq cent mille (61 500 000) FCFA TTC 
Lot 2 :  cinquante-trois millions (53 000 000) F CFA TTC

Le Directeur Général de l’ONEA,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Flandion Idrissa SOURABIE

Travaux

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT

Travaux de construction de bornes fontaines dans les directions régionales de l’ONEA



AVIS D’APPEL A CANDIDATURE 

Conformément à l’article 18 de la loi n° 2024-005/ALT du 20 avril 2024 portant règlementation générale de la commande publique au
Burkina Faso, l’Autorité de régulation de la commande publique a, entre autres, pour missions la conduite des audits des marchés publics.
Pour ce faire, l’ARCOP réalise des audits des marchés publics des structures centrales, déconcentrées et décentralisées. Jusqu’à nos
jours, les missions d’audits déjà réalisées ont toutes été externalisées à travers le recrutement de firmes de consultants. Cependant, cette
externalisation s’avère coûteuse et ne permet à l’ARCOP de réaliser ses missions d’audit suivant une périodicité annuelle conformément
aux exigences de bonnes pratiques. Face à cette situation, elle envisage de réaliser ses missions d’audit des marchés publics de façon
alternée soit par des firmes de consultants externes soit par une équipe d’auditeurs internes. A cet effet elle compte s’appuyer sur un
bassin d’auditeurs constitué de cadres des secteurs public et privé, disposant de compétence pour réaliser dans les règles de l’art des
missions d’audit des marchés publics.

Le présent avis d’appel à candidature vise le recrutement de quarante (40) auditeurs de la commande publique. Pour ce faire, l’ARCOP
souhaite recevoir des candidatures de consultants individuels outillés dans le domaine.

Les candidats doivent avoir les qualifications suivantes :
- être titulaire d’un diplôme universitaire de niveau BAC+4 ans au moins en marchés publics, droit, économie, gestion, finances,
architecture, génie civil ou en audit ou équivalent ;

- justifier d’une expérience professionnelle d’au moins huit (8) ans dans le domaine des marchés publics ; 

- être détenteur du Certificat régulation des marchés publics délivré par l’Université Thomas SANKARA ou tout autre certificat
délivré dans le domaine de l’audit ;

- faire la preuve d’avoir participé à au moins deux (2) missions d’audit dans le domaine des marchés publics serait un atout.
En outre, les candidats doivent avoir une bonne maîtrise de la réglementation nationale, des directives de l’UEMOA et des standards inter-
nationaux en matière de marchés publics.

Le dossier de candidature constitué d’une enveloppe contenant une demande manuscrite adressée à Monsieur le Secrétaire permanent
de l’ARCOP, un curriculum vitae daté et signé, une copie légalisée du diplôme requis et les preuves de qualification doit être déposé au
plus tard le mardi 25 février 2025 à 15h30 mn au secrétariat du Secrétaire permanent de l’ARCOP sis sur l’Avenue de l’Europe, côté
Sud du siège de l’Union Européenne.

Le Secrétaire Permanent

Modeste YAMEOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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Prestations intellectuelles

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires à consulter dans le
cadre des procédures de demande de cotations 

Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025/001/Agetib/DG/DM

1. Dans le cadre de la mise en œuvre de son plan de passation
des marchés (PPM) exercice 2025, l'Agence des Travaux
d’Infrastructures du Burkina (Agetib) lance un appel à manifestation
d’intérêt en vue de constituer une base de données de fournisseurs et
prestataires qu’elle pourra consulter dans le cadre des procédures de
demande de cotations. 

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de
l’article 76 du décret 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics. Cette base de données valable pour les trois (03)
exercices budgétaires à venir pourra faire l’objet d’actualisation confor-
mément aux dispositions du décret sus cité.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes person-
nes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’ad-
ministration et spécialisées dans les domaines d’activités ci-après :

Domaine N°01 : Fournitures et équipements :

Lot 1- Fourniture de bureau ;
Lot 2- Consommables informatiques ;
Lot 3- Matériels informatiques et péri informatiques ;
Lot 4- Logiciels (technique, financier, gestion des projets, gestion des
marchés, gestion des archives et du courrier etc.) ;
Lot 5- Produits et matériels d’entretien ;
Lot 6- Pneumatique ; 
Lot 7- Mobilier de bureau ;
Lot 8- Gadgets publicitaires ;
Lot 9- Billets d’avion ;
Lot 10- Imprimés divers ;
Lot 11- Enseigne lumineuse et panneau publicitaire ;
Lot 12- Polytank et surpresseur à eau ;
Lot 13- Véhicules automobiles.

Domaine N°02 : Services courants :

Lot 14- Gardiennage et sécurité de locaux ;
Lot 15- Nettoyage de locaux ;
Lot 16- Recharge et livraison de bonbonnes d’eau minérale ;
Lot 17- Entretien et maintenance de climatiseurs ;
Lot 18- Entretien et maintenance de groupe électrogène ;
Lot 19- Entretien et réparation du matériel et mobilier du bureau ;
Lot 20- Entretien et réparation des installations électriques ; 
Lot 21- Entretien et réparation des installations sanitaires et plomberie
;
Lot 22- Entretien, réparation et maintenance du matériel informatique ;
Lot 23- Entretien, réparation et maintenance de photocopieurs ;
Lot 24- Entretien et maintenance du réseau informatique ;
Lot 25- Entretien et réparation de véhicules automobiles ;
Lot 26- Entretiens et réparation d’extincteurs ;
Lot 27- Restauration pour réunions/conférences à Ouagadougou ;
Lot 28- Restauration pour réunions/conférences à Bobo Dioulasso ; 
Lot 29- Restauration pour réunions/conférences à Koupela ; 
Lot 30- Restauration pour réunions/conférences à Koudougou ; 
Lot 31- Restauration pour réunions/conférences à Fada N’Gourma ;
Lot 32- Restauration pour réunions/conférences à Ouahigouya ;
Lot 33- Restauration pour réunions/conférences à Kaya ;
Lot 34- Restauration pour réunions/conférences à Réo ;
Lot 35- Restauration pour réunions/conférences à Pouytenga ;
Lot 36- Prestations hôtelières à Ouagadougou ;
Lot 37- Prestations hôtelières à Bobo Dioulasso.

Domaine N°03 : Travaux

Lot 38- Travaux de construction bâtiments ;
Lot 39- Aménagement de bureau et installation de cloisons ;
Lot 40- Entretien et réparation de bâtiments ;
Lot 41- Câblage internet et téléphonique.

4. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les infor-
mations et pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d'intérêt adressée à monsieur le
Directeur Général de l’Agetib précisant le numéro du lot et le domaine
pour lequel l’entreprise candidate ;
- Une description du domaine d’activité ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son
adresse complète (numéro de téléphone, boîte postale, Email, N° IFU,
N° RCCM etc.), sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- La description des moyens humains, logistiques et matériels
dont dispose l’entreprise ;
- Les preuves des expériences ou des réalisations antérieures
(pages de garde et de signature des contrats ainsi que les PV de récep-
tion ou attestation de bonne fin d’exécution) ; 
- Une copie de l’agrément technique ou une autorisation d’ex-
ercer dans le domaine s’il ya lieu ;
- Une copie de l'extrait du registre du commerce et du crédit
mobilier.

5. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès
de l’Agetib sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt
afin de fournir les informations et pièces requises. 

6. Aucune entreprise ne peut soumissionner pour plus de trois
(03) domaines d’intervention.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
complémentaires à l’adresse ci-dessous auprès de la Direction des
Marchés.

8. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifesta-
tion d’intérêt sous plis fermé en deux (02) exemplaires (un original et
une copie) au plus tard le 24 février  à 10 heures 00 mn TU à l’adresse
ci-dessous, avec la mention « Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et
prestataires à consulter pour les demandes de cotations de l’Agetib
(domaines d’activités et numéro de lot à préciser) ».

9. L’Agetib se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie
des manifestations d’intérêt reçues.

Adresse : 
Direction Générale de l’Agetib, 

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI 
11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 /Tél. : (+226) 25 37 72 23 

Email. : infos@agetib.bf; site web : www.agetib.net.

Le Directeur Général

Ollo Franck Hervé KANSIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LES REFÉRENCES DE L’AVIS,
SUR LE NUMERO DE TELEPHONE 

ET SUR LE POINT 5 << LIRE 15 PAGES AU LIEU DE 15LIGNES >>

AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET N°2024-
001/MEEA/ANEVE/DG/PRM DU 05 FEVRIER 2025

Budget ANEVE, exercice 2025.

1. La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de Passation des Marchés de l’Agence Nationale des Évaluations
Environnementales (ANEVE), exercice 2025.

2. L’Agence Nationale des Évaluations Environnementales (ANEVE) au
titre de son budget exercice 2025, pour mener ses activités à l’intention
d’utiliser une partie de ses fonds pour recruter des services de presta-
tions intellectuelles. Les prestations se composent en lot unique :
recrutement d’un Consultant (firme) chargé de l’implémentation d’une
démarche qualité selon la norme ISO 9001 : 2015 au profit de l’Agence
Nationale des Évaluations Environnementales (ANEVE). 

De façon spécifique, il s’agit de :
• réaliser un diagnostic du système de management actuel pour
évaluer son niveau
de conformité aux exigences de la norme ISO 9001 ;
• de comprendre le contexte de l’ANEVE, identifier et de carac-
tériser les processus
• renforcer les capacités des agents de l’ANEVE sur les enjeux
d’une démarche qualité ;
• renforcer les capacités des agents de l’ANEVE sur la com-
préhension des exigences de la norme ISO 9001 : 2015 ;
• renforcer les capacités des agents de l’ANEVE sur la pratique
de l’audit interne, sur les approches par les risques et processus ;
• élaborer les procédures système et l’ensemble des informa-
tions documentées nécessaires
• identifier et suivre les indicateurs de performance 
• mettre en place des actions face aux risques et opportunités
• élaborer la politique qualité
• Réaliser un audit interne une revue de direction et superviser
l’audit de certification.  

Le délai d’exécution de la mission est de cent-vingt (120) jours.

3. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la
prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

4. Le présent avis d’appel à manifestation d’intérêt est ouvert à égalité
de conditions aux personnes morales installées au Burkina Faso et
remplissant les conditions fixées par le décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21 mars 2023 portant procédure de passation,
d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de
service public et son modificatif le décret N°2024-1748/PRES/PM/MEF
du 31 décembre 2024. 

Les candidats seront évalués sur la base des critères et grilles ci-après
:
- Les qualifications et expérience du candidat dans le domaine des
prestations : 10 points
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues au cours des trois (03) dernières années (2022 à 2024), con-
clues avec l’Etat et/ou ses démembrements et institutions attestés par
les copies des pages de garde et de signature des marchés ainsi que
les attestations de bonne exécution: 10 points
- Qualification et compétence du personnel clé : 40 points
- Conformité du plan de travail et de la méthodologie : 20 points
- programme de travail: 10 points
- Qualité de la proposition : 10 points
Note technique minimal : 80 points /100

5. Il est demandé aux candidats de fournir ses informations montrant
qu’ils sont qualifiés en ne dépassant pas quinze (15) pages environ.
Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences.
Chaque groupement de cabinets doit obligatoirement fournir un accord
ou un protocole d’accord de groupement.

6. Les trois (3) bureaux d’études au plus les plus expérimentés seront
retenus et ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et
financières. Les soumissionnaires qui auront la note minimale requise
verront leurs propositions financières ouvertes et celui qui aura la
proposition financière évaluée la moins disante sera retenu pour la
négociation et la signature du contrat.

7. Les informations supplémentaires au sujet des documents de
référence doivent être déposées à l’adresse ci- dessous et aux heures
suivantes : secrétariat de la Direction Générale de l’Agence  Nationale
des Évaluations Environnementales  situé sur la route de Pô sur la RN
5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE au 1er étage ; Ville :
Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03 BP 7044 Ouagadougou
03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de téléphone : (226) 25 41 10 68.
Le dossier de candidature comprend :
-une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Personne
Responsable des Marchés de l’Agence Nationale des Évaluations
Environnementales ;
-l’adresse complète : localisation (N° rue, porte). Boite postale, numéro
de téléphone ;
- la présentation du bureau, de ses domaines de compétences, de ses
statuts juridiques, de l’effectif et de la qualification du personnel perma-
nent ; 
-un document faisant ressortir la proposition d’une méthodologie ; 
-la présentation d’une organisation et d’un plan de travail en adéquation
avec les Termes de références et faire d’éventuelles des suggestions
pour une bonne exécution de la mission.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
dessous et aux heures suivantes : secrétariat de la Direction Générale
de l’Agence  Nationale des Évaluations Environnementales  situé sur la
route de Pô sur la RN 5, à 200 m de la Station Shell: Secrétariat ANEVE
au 1er étage ; Ville : Ouagadougou ; Boîte postale : Code postal : 03
BP 7044 Ouagadougou 03 ; Pays : Burkina Faso ; Numéro de télé-
phone : (226) 25 41 10 68  au plus tard le 21/02/2025 à 09 heures 00.

La Personne Responsable des Marchés 
Président de la CAM

Harouna SERDEBEOGO

Prestations intellectuelles

AGENCE NATIONALE DES ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 

Recrutement d’un Consultant (firme) pour l’implémentation d’une démarche qualité
au sein de l’ANEVE selon la norme ISO 9001 : 2015
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Prestations intellectuelles

MINISTERE DE L’URBANISME ET DE L’HABITAT 

Recrutement d’un bureau d’études ou groupement de bureaux d’études relative à l’étude
de faisabilité pour la formulation du Projet d’Appui à la Gestion Urbaine et Foncière

(PAGUF) au Burkina Faso

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N° 2025-003/MUH/SG/DMP du 11/02/2025

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics, gestion 2025 du Ministère
de l’Urbanisme et de l’Habitat. 

2. Le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat a obtenu du Fonds National d’Etudes et de Préparation des Projets (FONEPP), des
fonds afin de financer l’étude de faisabilité pour la formulation du Projet d’Appui à la Gestion Urbaine et Foncière (PAGUF) au Burkina
Faso, et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de prestations intellectuelles.

3. Description des prestations
Globalement, l’étude de faisabilité pour la formulation du projet d’appui à la gestion urbaine et foncière au Burkina Faso vise à réaliser
une étude de faisabilité en vue de s’assurer que le Projet d’Appui à la Gestion Urbaine et Foncière est techniquement faisable et
économiquement viable dans un contexte marqué par une situation sécuritaire et humanitaire difficile. Il s’agit de définir les objectifs tech-
niques, les coûts et les délais, ainsi que les ressources humaines et les moyens financiers nécessaires à la mise en œuvre du projet.
De façon spécifique, l’étude de faisabilité pour la formulation du projet d’appui à la gestion urbaine et foncière au Burkina Faso a pour
objectifs de :
• étudier la faisabilité, organisationnelle, économique, financière, technique et environnementale ;
• mesurer les objectifs à atteindre ;
• évaluer les conditions nécessaires à la réussite du projet (timing, matériel, compétence, financement, …) ;
• étudier les différents scénarios possibles et les risques associés ;
• planifier la mise en œuvre du projet ;
• formuler des recommandations pour la formulation du projet. 

4. Critères d’évaluation
Le Ministère de l’Urbanisme et de l’Habitat invite, par le présent avis à manifestation d’intérêt, les consultants intéressés à présenter leur
proposition sous pli fermé et un candidat sera sélectionné conformément aux dispositions du décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public
et son modificatif N° 2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023.
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat;
- le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations ;
- les références concernant l’exécution de marchés analogues au cours des dix (10) dernières années (joindre les pages de gardes
et de signatures des références similaires et les rapports de validation ou les attestations de bonne fin d’exécution).

5. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associ-
er pour renforcer leurs compétences respectives. Il est porté à leur connaissance que les membres d’un groupement ne peuvent pas
excéder deux.

6. Une liste de trois (03) candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité
contractante. Ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières. Le consultant
ayant la proposition financière évaluée la moins disante sera retenue pour la négociation et la signature du contrat.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence au Secrétariat
de la DMP sis à l’Hôtel Administratif du Centre, Immeuble Est, 4ème étage, tél : 00226 68 14 98 95 et aux heures suivantes des jours
ouvrables de 07h30mn à 12h30 mn et de 13h 00mn à 16h00mn.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : Secrétariat de la DMP sis à l’Hôtel Administratif du Centre,
Immeuble Est, 4ème étage, tél : 00226 68 14 98 95 au plus tard le 04/03/2025 à 9heures00.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister. 
La durée des études est prévue pour quatre-vingt-dix (90) jours.

Le montant prévisionnel est de quarante-trois millions deux cent quinze mille cinq cent (43 215 500) francs CFA TTC.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

Le Directeur des Marchés Publics

Hamidou OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite                                                                                                            

de l’Economie et des Finances.
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Avis de demande de prix 
N°2025-04/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM 

Financement :  Budget de l’Agence Gestion 2025/DANIDA

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025 de l’Agence de l’Eau du Mouhoun
(AEM).

La Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun lance
une demande de prix pour l’acquisition de tablettes au profit de la
Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun 
Le montant prévisionnel par lot est de :
• Cinq millions (5 000 000) francs CFA HTVA

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration en disposant d’un agrément technique de catégorie A en
matière informatique.
Les acquisitions sont constituées en un lot
- Acquisition de tablettes

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quarante (45) jours.

Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des
Marchés de la Direction Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au
70 00 12 23.
Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix au secrétariat de l’Agence de
l’Eau du Mouhoun contre paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA auprès l’Agence Comptable de l’AEM.

Les soumissionnaires ont la possibilité de soumissionner pour un,
plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent
pour plusieurs ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumis-
sion séparée pour chaque lot.
Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
Cent mille (100 000) francs CFA
Ces offres devront parvenir ou être remises au Secrétariat de l’AEM
avant le 27/02/2025 à 09 heures 00 TU. L’ouverture des plis sera faite
immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.

Le président de la Commission 

d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Acquisition de tablettes au profit de la direction Générale de l’Agence de l’Eau du
Mouhoun 

AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 57 & 58
* Marchés de Travaux P. 59 à 61

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 62 à 79
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Acquisition d’équipements complémentaires
pour le PSA

Acquisition de matériels informatiques 
et péri-informatiques

REGION DU NORD

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL 
DE OUAHIGOUYA

Demande de prix N° 2024-07/MS/SG/CHUR-OHG du 11/02/2025
Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, du centre hospitalier uni-
versitaire régional de Ouahigouya.

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels de pro-
duction et de conditionnement d’oxygène au profit du CHUR-OHG de
Ouahigouya tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

Les acquisitions se décomposent en lot unique « Acquisition
d’équipements complémentaires pour le PSA » d’un montant prévision-
nel de quinze millions (15 000 000) francs CFA HTVA ;

3. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du directeur des marchés publics ;
Téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13
24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de
vingt mille (20 000) francs CFA à l’agence comptable .En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent
mille (400 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la Direction
des Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact : 74
93 13 24) le 27/02/2025 avant 09 heures 00mn.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de remise
des offres.                                       

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE REGIONAL DE
OUAHIGOUYA

Demande de prix N° 2024-06/MS/SG/CHUR-OHG du 11/02/2025
Financement : Budget du CHUR de Ouahigouya, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics gestion 2025, du centre hospitalier uni-
versitaire régional de Ouahigouya.

1. Le centre hospitalier universitaire régional de Ouahigouya lance
une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de matériels infor-
matiques et péri-informatiques d’un montant prévisionnel de quinze mil-
lions (15 000 000) Francs CFA TTC au profit du CHUR de
OUAHIGOUYA tels que décrits dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.

3. Le délai d’exécution est de soixante (60) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans le bureau du directeur des marchés publics;
Téléphone : 74 93 13 24.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des
Marchés Publics sise au 1er étage de l’Administration (contact 74 93 13
24) et moyennant paiement d’un montant non remboursable au prix de
vingt mille (20 000) FCFA à l’agence comptable .En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés
ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande
de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, con-
formément aux données particulières de la demande de prix, devront
parvenir ou être remise à la Direction des Marchés Publics sise au 1er
étage de l’Administration (contact : 74 93 13 24) avant 27/02/2025 à 09
heures 00 minutes.

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un mon-
tant de quatre cent mille (400 000) FCFA.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des marchés publics,

Président de la Commission d’Attribution des marchés

W. Claude OUEDRAOGO
Administrateur des Hôpitaux et des Services de Santé

REGION DU NORD
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N° : 2025-001/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/SG/PRCP du 31 janvier 2025.

Financement : Fonds Minier pour le Développement (FMD) -Gestion 2025

Objet: Travaux de construction d’infrastructures éducatives au profit de la commune de Boudry.

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés Gestion 2025 de la commune de Boudry.

2. La Mairie de Boudry sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux suivants:  

Lot 1 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes bureau magasin + un bloc de latrine à trois (03) postes à l’école primaire de
Mankarga V3 « B »,
Lot 2 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes bureau magasin + un bloc de latrine à trois (03) postes à l’école primaire de Gondré
;
Lot 3 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes bureau magasin + un bloc de latrine à trois (03) postes à l’école primaire de Boéna
« C »,
Lot 4 : Travaux de construction de trois (03) salles de classes bureau magasin + un bloc de latrine à trois (03) postes à l’école primaire de Poédogo,

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, ensemble ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable de la commande publique de la mairie de
Boudry (Tél 78 93 93 33) et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la mairie de
la Boudry, aux jours ouvrables entre 7H30 – 12H30 et 13H-16H 

5. Les exigences en matière de qualifications sont : un agrément technique de catégorie B1 minimum. Voir le DPAO pour les informations
détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de cinquante mille (50 000) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3 et 4 à la Trésorerie principale de Provinciale. La
méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé au secrétariat de la Mairie de Boudry.

7. Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. Toutefois les soumissionnaires retenus ne peuvent prétendre
qu’à deux (02) lots au maximum. 

8. Les offres devront être soumises au secrétariat de la Mairie de Boudry au plus tard le 27/02/2025 à 09 heures 00 minute en un (1) orig-
inal et de trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : un million (1.000.000) FCFA pour chacun des lots 1, 2, 3 et
4.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. Les délais d’exécution sont de quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des lots 1 ;
2 ; 3 et 4.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
…………..à 09 heures 00 minute dans la salle des commissions de la mairie de Boudry.

NB : Les montants prévisionnels sont : quarante-quatre millions sept cent quatre-vingt-dix-neuf mille sept cent quatorze (44.799.714) francs CFA
TTC pour chacun des lots 1 ; 2 ; 3 et 4.

La Personne Responsable de la Commande Publique.

KABORE Zacharia 

Travaux

REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Travaux de construction d’infrastructures éducatives au profit de la commune de Boudry.
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REGION DU PLATEAU CENTRAL 

Travaux de construction d’infrastructures éducatives au profit de la commune de Boudry.

Avis d’Appel d’Offres Ouvert 
N° : 2025-002/RPCL/PGNZ/CBDRY/M/SG/PRCP du 31 janvier 2025.

Financement : Fonds Minier pour le Développement (FMD) & Ressources propres -Gestion 2025

1. Cet Avis d’appel d’offres fait suite au Plan de Passation des Marchés Gestion 2025 de la commune de Boudry.

2. La Mairie de Boudry sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les
travaux suivants:  

Lot 1 : Travaux de construction d'un centre d'éveil et d'éducation préscolaire à Boéna ;
Lot 2 : Travaux de réalisation de cinq (05) blocs latrines à quatre (04) postes (CEG de Yaika, Lelkom, Mankarga V6, Tanwaka et à l'école primaire
de Bingré) ;
Lot 3 : Travaux de réhabilitation de la CEB II (l'inspection de Boéna) de Boudry ;
Lot 4 : Travaux de réalisation du mur de clôture de l'école primaire de Nédogo "A",

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n°2017-0049/
PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017   portant   procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations
de service public, ensemble ses modificatifs, et ouvert à tous les candidats éligibles. 

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la personne responsable commande publique de la mairie de Boudry
(Tél 78 93 93 33) et prendre connaissance des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : Secrétariat de la mairie de la Boudry,
aux jours ouvrables entre 7H30 – 12H30 et 13H-16H

5. Les exigences en matière de qualifications sont : un agrément technique de catégorie B1 minimum pour le lot 1 ; 2 ; 3 et catégorie B2 min-
imum pour le lot 4. Voir le DPAO pour les informations détaillées.

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement
d’une somme non remboursable de soixante-quinze mille (75.000) pour chacun des lots 1 et 4 et cinquante mille (50 000) FCFA pour chacun des
lots 2 et 3 à la Trésorerie provinciale de Zorgho. La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier d’Appel d’offres sera adressé au secrétari-
at de la Mairie de Boudry.

7. Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. Toutefois les soumissionnaires retenus ne peuvent prétendre
qu’à deux (02) lots au maximum. 

8. Les offres devront être soumises au secrétariat de la Mairie de Boudry au plus tard le 19/03/2025  à 09 heures 00 minute en un (1) orig-
inal et de trois (03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

9. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de : un million (1.000.000) FCFA pour chacun des lots 1 et 4 et
cinq cent mille (500.000) FCFA  pour  chacun des lots 2 et 3.

10. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de cent cinquante (150) jours à compter de la date limite du
dépôt des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO. Les délais d’exécution sont de quatre-vingt-dix (90) jours pour chacun des
lots 1 ; 2 ; 3 et cent vingt (120) jours pour le lot 4.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 19/03/2025
à 09 heures 00 minutedans la salle des commissions de la mairie de Boudry.

NB : Les montants prévisionnels sont : Lot 1 : cinquante-six millions cinq cent mille (56.500.000) francs CFA TTC.
Lot 2 : vingt-neuf millions deux cent soixante-onze mille quarante (29.271.040) francs CFA TTC.                                                                         
Lot 3 : vingt-deux millions trois cent mille (22.300.000) francs CFA TTC.                                                              
Lot 4 : quatre-vingt millions (80.000.000) francs CFA TTC.                                                           

La Personne Responsable de la Commande Publique.

KABORE Zacharia 

Travaux
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert Accéléré (AAOOA) 
N°2025-03/MATM/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM DU 29/01/2025

(Suivant autorisation n°2025-015/MATM/RPCL/GVT-ZNR/CAB du
28/01/2025)

Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

1. Cet avis d’appel d’offres ouvert fait suite à l’adoption du plan de
passation des marchés publics exercice 2025, de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de l'Environnement du plateau Central (DREA-
PCL).

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau
Central (DREA-PCL) sollicite des offres fermées de la part de candidats éli-
gibles et répondant aux qualifications requises pour réaliser les travaux suiv-
ants : 
- Lot 1 : Travaux de réalisation de trois (03) forages positifs équipés
de pompes à motricité humaine dans la Région du Plateau Central au prof-
it de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de
l'Environnement du Plateau Central (DREAE-PCL) ;

- Lot 2 : Travaux de réalisation d'un système d'Adduction d'Eau
Potable Simplifié (AEPS) à Bantogodo, Commune de Sourgoubila dans la
Région du Plateau Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et de
l’Assainissement de l'Environnement du Plateau Central (DREAE-PCL) ;

- Lot 3 : Travaux d'achèvement du système d’Adduction d’Eau
Potable Simplifié (AEPS) de Kougri commune de Zam, Province du
Ganzourgou dans la région du Plateau Central au profit de la Direction
Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l'Environnement du Plateau
Central (DREAE-PCL) ;

- Lot 4 : Travaux de réalisation de quatre (04) forages positifs à gros
débit dans la Région du Plateau Central au profit de la Direction Régionale
de l’Eau et de l’Assainissement de l'Environnement du Plateau Central
(DREAE-PCL) ;

- Lot 5 : Travaux de réhabilitation de trois (03) forages positifs
équipés de pompes à motricité humaine dans les Zones d'accueil des PDI
dans la Région du Plateau Central au profit de la Direction Régionale de
l’Eau et de l’Assainissement de l'Environnement du Plateau Central
(DREAE-PCL).

3. La passation du Marché sera conduite par Appel d’offres ouvert
accéléré tel que défini aux dispositions du décret n°2024-
1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 portant procédures de passa-
tion, d’exécution et de règlement des marchés publics, et ouvert à tous les
candidats éligibles.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès
de la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du plateau Central
(DREA-PCL), sis à Ziniaré en face de côté Est du CMA de Ziniaré et en face
du siège du PNGT2-3, tel : 00226 61 94 49 57 / 25 39 48 99 et prendre con-
naissance des documents d’Appel d’offres accéléré au secrétariat de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement du Plateau Central du
lundi au vendredi de 07 h 30 mn à 16 h 00 mn.

5. Les exigences en matière de qualifications sont : 
- Agrément technique exigé par lot : (joindre obligatoirement une
copie légalisée)
• Lot 1 : Fn1 minimum du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Lot 2 : U2 minimum du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Lot 3 : U2 minimum du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Lot 4 : Fn1 minimum du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement ;
• Lot 5 : Fd1 minimum du Ministère en charge de l’Eau et de
l’Assainissement.

- Capacités financières et expériences (uniquement pour le lot 2) :
• ligne de crédits : trente-six millions (36 000 000) Francs CFA ;

• chiffres d’affaires moyens des trois dernières années : cent
cinquante millions (150 000 000) Francs CFA (conformément aux critères
inscrits à ligne 2.2 de l’annexe A intitulé Critères de qualification) ;
- Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

6. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier
d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement d’une
somme non remboursable en espèces à la trésorerie régionale du Plateau
Central, sis à Ziniaré de :
- Lot 1 : trente mille (30 000) Francs CFA ; 
- Lot 2 : cent cinquante mille (150 000) Francs CFA ;
- Lot 3 : soixante-quinze mille (75 000) Francs CFA ;
- Lot 4 : cinquante mille (50 000) Francs CFA ;
- Lot 5 : trente mille (30 000) Francs CFA.
Le Dossier d’Appel d’offres sera remis à main propres au candidat.

7. Les offres devront être soumises au secrétariat du Secrétaire
Général de la Région du Plateau Central (au Gouvernorat de Ziniaré) au
plus tard le 04/03/2025  à 09 heures 00 minute en un (1) original et trois
(03) copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées.

8. Les offres doivent comprendre une garantie de soumission d’un
montant : 
- Lot 1 : quatre cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (487 500)
Francs CFA ;
- Lot 2 : trois millions (3 000 000) Francs CFA ;
- Lot 3 : un million trois cent soixante-quinze mille (1 375 000) Francs
CFA ; 
- Lot 4 : sept cent mille (700 000) Francs CFA ;
- Lot 5 : cent quatre-vingt-sept mille cinq cents (187 500) Francs
CFA. 

Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période
de cent vingt (120) jours à compter de la date limite du dépôt des offres
comme spécifié au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des
soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le
04/03/2025  à 09 heures 00 minutedans la salle de réunion du
Gouvernorat de Ziniaré.

NB : Enveloppe financière prévisionnelle TTC :
- Lot 1 : dix-neuf millions cinq cents mille (19 500 000) F.CFA ;
- Lot 2 : cent vingt millions (120 000 000) F.CFA ;
- Lot 3 : cinquante-cinq millions (55 000 000) F.CFA ;
- Lot 4 : Vingt-huit millions (28 000 000) F.CFA ;
- Lot 5 : sept millions cinq cents mille (7 500 000) F.CFA.

Le Gouverneur 

Sy Assétou BARRY/TRAORE 
Officier de l’Ordre de l’Etalon

Travaux

RÉGION DU PLATEAU CENTRAL

Travaux de réalisation et de réhabilitation des ouvrages d’approvisionnement en eau
potable dans la Région du Plateau Central au profit de la Direction Régionale de l’Eau et

de l’Assainissement de l’Environnement du Plateau Central 
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AGENCE DE L’EAU DU MOUHOUN

Elaboration d’un modèle d’allocation de l’eau au niveau du barrage de Siphohin

APPEL À MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-03/GIP-AEM/CB/CA/DG/PRM

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à adoption
du plan de passation des marchés publics Gestion 2025, de l’Agence
de l’Eau du Mouhoun (AEM).

• Financement : BUDGET DE L’AGENCE GESTION 2025/CFE 
Elaboration d’un modèle d’allocation de l’eau au niveau du barrage de

Siphohin

Le bureau d’étude doit :
•  d’évaluer le bilan hydrologique du bassin versant du barrage
de Siphohin ;
 de collecter et traiter l’ensemble des données sur les usages
autour du barrage;
 d’élaborer et valider l’ensemble des scénarios de gestion par
les acteurs ;
 de définir des règles de gestions de la ressource de concert
avec l’ensemble des acteurs;
 de concevoir le modèle numérique d’allocation des ressources
en eau du lac du barrage ;

 de produire l’information à la portée des usagers pour une
meilleure gestion de la ressource en eau..
1. Le reste de la procédure de sélection sera celle conforme aux
dispositions de l’article 70 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant modification du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procé-
dures de passations, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de services public .

2. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024
portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics. Les candidats seront évalués sur la base des critères
ci-après  :
- le domaine des activités du candidat ;
- le nombre d’années d’expérience ;
- la présentation et l’organisation managériale du cabinet ou
groupement de cabinet ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations
;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues (joindre les copies des pages de garde et de signature des
marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de valida-
tion).
- approche méthodologique
Les cabinets ou bureau d’études désirant participer à la présélection
sont invités à adresser leur dossier de manifestation d’intérêt à l’autorité
contractante. Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leur
compétence. Le dossier doit fournir les informations suivantes : 
- une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante;
- - une présentation du bureau d’études faisant ressortir les prin-
cipales compétences requises pour les prestations demandées ; 
- - les références des prestations similaires exécutées au cours
des dix (10) dernières années (copie des pages de garde et de signa-
ture des contrats approuvés et leurs attestations de bonne fin d’exécu-
tion ou les rapports de validation
- - adresse complète : localisation, personne à contacter, boite
postale, téléphone, email, etc.… ; 
- toute information permettant d’évaluer la capacité technique du
bureau d’études
Critères Notes
Nature des activités du consultant/bureau d’étude en conformité avec le
domaine des prestations (justifiées par une copie du registre du com-
merce ou toute autre pièce équivalente) 10 points1
Nombre d’années d’expériences du bureau 10 points

Supérieur à 3 ans 10 points
Inférieur ou égal à 3 ans 5 points

Qualifications du bureau dans le domaine des prestations durant les dix
(10) dernières années (joindre les attestations de satisfaction et les
pages de garde et de signature des contrats)
Nombre de prestation (les marchés/études similaires considérés sont
les études en lien avec la modélisation hydrologique et hydraulique
dans le domaine des ressources en eau ) 10 points par expérience per-
tinente 40 points

Présentation et Organisation managériale du cabinet 10 points
Méthodologie 30 points
Approche méthodologique très bonne        30 points
Approche méthodologique bonne              20 points
Approche méthodologique passable           15 points
Approche  méthodologique mauvaise       5 points        

La note minimale requise pour être éligible est de 75 points sur 100
En cas d’aequo le candidat ayant le plus d’expériences similaires sera
retenu.

3. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 30 pages. Les candidats peuvent s’associer pour ren-
forcer leurs compétences respectives.

4. Une liste de trois (03) candidats au maximum présentant au
mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie
par l’Autorité contractante ; ces candidats présélectionnés seront
ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières
et un candidat sera sélectionné selon la méthode de sélection sur la
base de la qualité technique et du montant de la proposition (sélection
qualité coût).

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations
auprès de la Personne Responsable des Marchés de la Direction
Générale de l’Agence de l’Eau du Mouhoun au 70 00 12 23.

6. Les manifestations d’intérêt, rédigées en langue française en
quatre (4) exemplaires (1 original + 3 copies marquées comme telles)
devront être déposées sous plis fermé à l’adresse mentionnée ci-
dessous au plus tard le 04/03/2025 à 09 heures 00 (TU) dans les
locaux de la personne Responsable des Marchés sis à Dédougou
Route Dédougou-Bobo après le gouvernorat. ; BP 119 Tél : +226 20 52
22 55 /70 00 12 23

Les offres devront porter la mention suivante « Manifestation d’intérêt
pour l’élaboration d’un modèle d’allocation du barrage de Siphohin».

7. L'ouverture des offres interviendra en séance publique dans la
salle de réunion de ladite Direction le 04/03/2025 à 09 heures 00 TU.
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite au
présent avis de manifestation d’intérêt.

Les budgets prévisionnels : Vingt millions (20 000 000) francs CFA TTC,
avec un de délai d’exécution : Quatre-vingt-dix (90) jours 

Le président de la Commission 

d’attribution des marchés

BAKOUAN Gnama

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2025-01/RBMH/PBL/C-SB/M-SB/PRM

1- Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM), exercice 2025, la Mairie de Sibi  lance un appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des candidats aux procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants pour
l’exercice 2025.

2- l’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une liste des potentiels candidats aux procédures de demandes de
cotations et de consultations de consultants que la mairie pourra consulter dans le cadre des marchés publics de demande de cotation et des con-
sultations de consultants de l’année 2025.

3- peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des prestataires défaillants ou exclus de la commande
publique et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale, spécialisés dans au moins l’un des domaines ci-après :

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DE LA BOUCLE DU MOUHOUN 

Constitution d’une liste des potentiels prestataires, fournisseurs et consultants à consul-
ter pour les marchés publics de demandes de Cotations et de consultations 
de consultants de la mairie de Sibi  au titre de l’exercice budgétaire 2025
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4- les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifestation d’intérêt en
vue de la constitution d’une liste des potentiels prestataires/fournisseurs/consultants de l’année 2025 de la mairie de Sibi»

5- les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre  de demande d’inscription sur la liste des candidats aux procédures de demandes de cotations adressée au Président de la
Délégation Spéciale de la mairie de Sibi ;
- Le domaine principal de soumission ;
- Les pièces exigées

6- les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Personne Responsable des Marchés de la mairie de Sibi à l’adresse :76
66 48 66.

7- les offres doivent être rédigées en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un (01) original et deux (02) copies, le tout sous
pli fermé et déposer au bureau de la personne responsable des marchés de la mairie de Sibi  au plus tard le 21/02/2025 à 09 heures 00 minute
précises. Les dossiers de manifestation d’intérêt qui parviendront en retard ne sont pas acceptés.

8- Les candidats retenus seront consultés de manière rotative suivant l’existence de la procédure de demande de cotations ou de consultation de
consultants dans le domaine choisi au cours de l’année 2025.

9- BN : Les candidats ne peuvent déposer leur manifestation d’intérêt ou leur offre de service dans plus de trois domaines.

La Personne Responsable des Marchés/PI

W Jean-Baptiste OUEDRAOGO
Secrétaire Administratif  

Médaillé d’honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-0001/MESRI/SG/DRESRI-C du 06 janvier 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés Publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale de l’Enseignement
Supérieur de la Recherche et de l’Innovation du Centre (DRESRI-C) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son réper-
toire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs /Prestataires que
la DRESRI-C pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les
domaines ci-après.

Fournitures et équipements
• Lot 1 : Fournitures de bureau ;
• Lot 2 : Fourniture de consommables informatique et péri-informatique ;
• Lot 4 : Fourniture de matériels divers.

Prestations de service
• Lot 1 : Entretien et réparation de matériels informatiques.
• Lot 2 : Fourniture de Pause-café et déjeuner.

4.Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-
tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. » 

5. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le Lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ;
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRESRI-C sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin
de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de Chef de Service Administratif et Financier de la DRES-
RI-C, sis 4ième étage de l’immeuble TSR GTI à côté de la pharmacie KOULOUBA, contacts : 67 03 35 95 / 71 98 62 89 aux heures suivantes :
7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 21/02/2025 à 9h00 mn. Une commission
siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DRESRI-C se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Chef de Service Administratif et Financier

Nongoma DABILGOU

Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR DE LA RECHERCHE ET DE L’INNOVATION DU CENTRE
(DRESRI-C)

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations



Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE -NORD     

CONSTITUTION DU REPERTOIRE DES FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES DE LA DPESFPT
NAMENTENGA POUR L’ANNEE 2025

AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2025-001/ MESFPT/SG/DRESFPT-CN/DPESFPT-NAMENTENGA DU 09 Février 2025 

Dans le cadre de l’exécution de son Plan annuel de Passation des Marchés publics exercice 2025, la DPESFPT Namentenga lance un avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires que
la DPESFPT pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation de fournitures de biens, services et la réalisation des
prestations de services.

Peuvent soumissionner, les personnes morales, entreprises ou groupement d’entreprises en règle vis-à-vis de l’Administration et spécialisés
dans les domaines suivants :

 Fournitures de bureau ;
 Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
 Entretien et maintenance de vehicles à deux (02) roues ;
 Entretien et maintenance de matériels informatiqueses ;
 Entretien et maintenance de climatiseurs
 Matériels et mobiliers de bureau;
 Matériel informatique de bureau;
 Fournitures informatiques et péri-informatiques
 Fourniture et pose de climatiseur
 Cartes prépayées téléphoniques
 Nettoyage de bâtiment
 Location de salle de conférences
 Restauration lors des conférences.

Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et partenaires de la DPEPS Namentenga ».

Ces offres doivent comporter les informations et pièces suivantes :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une description détaillée de l’entreprise ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un certificat de non faillite ;
 L’agrément technique dans le domaine concerné s’il y a lieu ;
 Un contact téléphonique permanent.

Les Candidats (es) intéressés (es) peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la DPESFPT
Namentenga. Tél : 71 72 99 01 / 77647415

Les offres devront être déposées au bureau du Gestionnaire de la DPESFPT Namentenga au plus tard le 21/02/2025 à 16 heures 00 min-
utes.
Les candidats ne peuvent déposer leur manifestation d’intérêt ou leur offre de service dans plus de trois (03) domaines.

La DPESFPT se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire

DIAGBOUGA Djifambédo
Conseiller d'Intendance Scolaire et Universitaire
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET N°2025-01 /RCOS/PZR/C-CSU/PRM 

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) budget communal et budget PGPC/REDD+ 2025, la commune de
Cassou lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et des prestataires pour les demandes
de cotation pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données des fournisseurs /prestataires que la commune
de Cassou pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation.

Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs et des prestataires défaillants. Les
domaines concernés sont les suivants :  

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE- OUEST

CONSTITUTION DE SON REPERTOIRE DE FOURNISSEURS ET PRESTATAIRES POUR L’AN-
NEE 2025.
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candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « Avis à manifestation d’intérêt en vue de
la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la commune de Cassou. Elles doivent comporter les informations et
pièces ci-après :
- Domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV des personnes physiques indiquant la qualification et les compétences du domaine d’in-
tervention choisi ; 
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Par ailleurs les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à la mairie de Cassou sont invitées à participer à la présente manifestation
d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la Personne Responsable de Marchés de la Mairie de
Cassou, contact 65602912/02011823.

Les offres ou les pièces à compléter devront être déposées au bureau de la Personne Responsable de Marchés de la Mairie de Cassou au plus
tard le 21/02/2025 à 9 h 00 mn.

La Commune se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

La Présidente de la Commission Communale D’Attribution des Marchés

Florentine BERE
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

SOCIETE NATIONALE D'ELECTRICITE DU BURKINA 

C O M M U N I Q U E

AVIS DE REPORT DE LA DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES A L’APPEL D’OFFRES OUVERT N° 071/2024

Le Directeur Général de la SONABEL informe les candidats à l’appel d’offres n° 071/2024 lancé pour la construction et la mise en service de
deux réservoirs de stockage de combustibles (HFO) de 4 000 m3 à la centrale de Pâ en vue de préparer la pointe 2025, que la date limite de
dépôt des offres initialement fixée au lundi 10 février 2025 à 9 heures 00 mn, est reportée au lundi 24 février 2025 à 9 heures 00 mn.

Le Directeur Général 

 Souleymane OUEDRAOGO

CENTRE HOSPITALIER REGIONAL DE MANGA           

C O M M U N I Q U E
Le président de la commission d’attribution des marchés du Centre Hospitalier Régional de Manga porte à la connaissance
des candidats à la demande de Demande de prix N° 2025-001/MS/SG/CHR-MNG/DG/PRM du 22/01/2025 pour l’acquisition
d’imprimés (lot1) et de fournitures de bureau (lot2) au profit du CHR de Manga, dont l’avis est paru dans le quotidien des
marchés publics Revue des Marchés Publics N°4068 du Mardi 04 février 2025, page 43, que la correction sur le montant en
lettre suivante a été apportée sur le montant du budget prévisionnel :

Au lieu de : 
Lot 2 : Le budget prévisionnel est de Sept millions cinq mille (7 500 000) francs CFA TTC.

Lire : 
Lot 2 : Le budget prévisionnel est de Sept millions cinq cent mille (7 500 000) francs CFA TTC.

Le reste est sans changement.

Le Président de la commission d’attribution des marchés

Brahima SAWADOGO
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Prestations intellectuelles

DIRECTION REGIONALE DE FADA-N’GOURMA

Cconstitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025.

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025_001/CNSS/DRF/SAP du 11/02/2025

Financements :  Budget CNSS, exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) exercice 2025 de la CNSS, la Direction Régionale de Fada
(DRF) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice
2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
fournisseurs/prestataires que la Direction Régionale de Fada pourra consulter dans le cadre de consultations restreintes pour des acqui-
sitions de fournitures et des prestations de service et divers.

Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

1. Lot 1 : Prestation de service (Nettoyage et entretien des locaux) ; 
2. Lot 2 : Fournitures (Acquisition de fournitures de bureau ; Acquisition d’imprimés ; Acquisition de papeterie diverses ; Acquisition
de produits d’entretien) ; 
3. Lot 3 : Equipements (Acquisition de mobiliers et matériels de bureau) ;       
4. Lot 4 : Acquisition de matériels de transport à deux (02) roues ;
5. Lot 5 : Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ; 
6. Lot 6 : Acquisition de matériel informatique (agrément exigé) ;
7. Lot 7 : Entretien et réparation du matériel informatique (agrément exigé) ;
8. Lot 8 : Entretien des groupes électrogènes de la DRF ; 
9. Lot 9 : Entretien et réparation du mobilier et matériel de bureau ; 
10. Lot 10 : Prestation d’électricité de la DRF et entretien et réparation des climatiseurs.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2025 de la Direction
Régionale de la CNSS Fada ». 

Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission ;
 Agréments pour l’acquisition de consommables informatiques, Entretien de matériels informatiques, Acquisition de matériels infor-
matiques… ; 
 Une description détaillée de l’entreprise ou les CV pour les personnes physiques ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique fonctionnel.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef du service administratif et du person-
nel (SAP) : 61-20-14-80

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et déposées
au secrétariat de la Direction Régionale de la CNSS Fada au plus tard le 21/02/2025 09 heures 00 minutes précises.

Le Directeur Régional de la CNSS Fada se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le président de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

ZONGO T. Hervé



Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2025-01/MUH//DRUH-Est

Financements : - Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2025
- Régie d’avance exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025, la Direction Régionale de l’Urbanisme et
de l’Habitat de l’Est lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour
l’exercice 2025.

L’ objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de    données composée de
fournisseurs/prestataires que la DRUH-EST pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de service
et divers.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
LOT 1 : Acquisitions de fournitures et équipements

Acquisition de fournitures de bureau ;
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;
Acquisition de produits d’entretien.

LOT 2 : Prestations de service et services courants
Entretien et maintenance de climatiseurs ;
Entretien et maintenance de matériels de transports à quatre (04) roues ;

Entretien et maintenance de matériels informatique et péri-informatique ;
Entretien et maintenance de photocopieur ; 
Fourniture de pause-café et pause déjeuné.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2025 de la DRUH- Est ».
Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
1- Le domaine principal de soumission ;
2- Une copie de l’agrément pour tout ce qui concerne la maintenance ; 
3- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
4- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
5- Un contact téléphonique fonctionnel.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
(CSAF) de la DRUH-Est sise au secteur 06 Nord de Fada N’Gourma ;       Téléphone : 70 47 39 75 / 76 42 32 29/ 68 58 47 90.

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et déposés
à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 24/02/2025  à 09 heures 00 minute

Le Service Administratif et Financier (SAF) de la DRUH de l’Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre
reçue. 

Le Chef de Service Administratif Financier

Nacirou IDANI

Prestations intellectuelles

RÉGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025.

N° 4077 - Lundi 17 février 2025
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2025-01/MUH//DRUH-Est
Financements : - Budget de l’Etat sur crédit délégués exercice 2025

- Régie d’avance exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025, la Direction Régionale de l’Urbanisme et
de l’Habitat de l’Est lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour
l’exercice 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de    données composée de
fournisseurs/prestataires que la DRUH-EST pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de service
et divers.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
LOT 1 : Acquisitions de fournitures et équipements

Acquisition de fournitures de bureau ;
Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques ;
Acquisition de produits d’entretien.

LOT 2 : Prestations de service et services courants
Entretien et maintenance de climatiseurs ;
Entretien et maintenance de matériels de transports à quatre (04) roues ;

Entretien et maintenance de matériels informatique et péri-informatique ;
Entretien et maintenance de photocopieur ; 
Fourniture de pause-café et pause déjeuné.

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice budgétaire 2025 de la DRUH- Est ».
Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
1- Le domaine principal de soumission ;
2- Une copie de l’agrément pour tout ce qui concerne la maintenance ; 
3- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
4- Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
5- Un contact téléphonique fonctionnel.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
(CSAF) de la DRUH-Est sise au secteur 06 Nord de Fada N’Gourma ;     Téléphone : 70 47 39 75 / 76 42 32 29/ 68 58 47 90.

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et déposés
à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard 24/02/2025  à 09 heures 00 minute.

Le Service Administratif et Financier (SAF) de la DRUH de l’Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre
reçue. 

Le Chef de Service Administratif Financier

Nacirou IDANI

Prestations intellectuelles

RÉGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires pour l’exercice 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N° 025/MJDHRI/DGAP/DRAP-CAB/MAC-G du 31 janvier 2025

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, la Maison d’Arrêt et de Correction  de Gaoua
(MAC-G) souhaite recevoir des candidatures en vue de la constitution de sa base de données de fournisseurs de biens et services dans
les domaines ci-après :

Fournitures et équipements
Lot 1 Acquisition produit d’entretien 
Lot 2 Acquisition fourniture de bureau
Lot 3 Acquisition pièces de rechange
Lot 4 Acquisition produits informatique et péri-informatique 
Lot 5 Acquisition vivre
Lot 6 Acquisition condiment 
Lot 7 Acquisition d’huile alimentaire
Lot 8 Acquisition de médicament

Prestations de services
Lot 9 Entretien de climatiseur
Lot 10 Entretien et réparation des véhicules à quatre(04) roues (agrément exigé)
Lot 11 Entretien machine (moulin) 
Lot 12 Entretien et maintenance de matériels informatique (agrément exigé)

Travaux
Lot 13 Travaux d’entretien de château d’eau
Lot 14 Entretien de bâtiments intérieur et extérieur 
15 Entretien plomberie
16 Travaux d’électricité
17 Entretien circuit eau-électricité

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales qui sont à jour vis-à-vis de
l’administration. Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé les offres de service auprès de la Maison d’Arrêt et Correction de
Gaoua ne sont pas dispensés de cette formalité.
Les dossiers de candidatures devront comporter les pièces ci-après :
? Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le lot et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
? Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
? Une copie de l’extrait du Registre du Commerce et du Crédit Mobilier (RCCM) pour les personnes morales ;
? Un agrément technique obligatoire pour le lot10 et 12 ;
? Une copie de l’IFU
? L’attestation de non faillite ;
? Un contact téléphonique permanant.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du service intendance de la MAC-Gaoua sis
au secteur 4 de Gaoua au 60-05-99-37/74-39-22-31, tous les jours ouvrables de 07h30 à 16h00.

Les manifestations d’intérêts doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le 25/02/2025 à 16 heures 00 mn, sous
plis fermés avec la mention « Avis d’appel à manifestation d’intérêt ». Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de
la MAC-G, sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Une commission siègera pour arrêter la liste des fournisseurs/prestataires en se basant sur le domaine d’activité inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

La Maison d’Arrêt et de Correction de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt

Le Gestionnaire des Crédits Délégués

Alioun B. BASSON
Contrôleur de Sécurité Pénitentiaire  

Prestations intellectuelles

MAISON D’ARRET ET DE CORRECTION  DE GAOUA (MAC-G) 

Constitution de sa base de données de fournisseurs de biens et services
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Avis d’Appel à Manifestation d’Intérêt 
N°2025-001 /MID/SG/RHBS/DRID–HBS/SGM

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2025 et des conventions passées avec le Fonds Spécial
Routier du Burkina (FSR-B), la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins lance un avis d’appel à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs/prestataires de biens et services pour la mise en œuvre
de ses procédures de demande cotations au titre de l’année 2025.

2. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant
qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et qui sont en règle vis-à-vis de l’Administration. Les domaines concernés
sont :

I. Prestation de service
1 Gardiennage des locaux au titre de l’année 2026 ; (Agrément exigé) 
2 Entretien et nettoyage de bâtiments au titre de l’année 2026
3 Entretien et réparation des matériels informatiques et péri informatiques (Agrément exigé) ;
4 Entretien et réparation des climatiseurs ;
5 Entretien et réparation des photocopieurs (Agrément exigé)
6 Entretien bâtiment intérieur extérieur ; (Agrément exigé)
7 Entretien et Réparation de matériels roulants
8 Réparation de mobiliers de bureau (Fauteuils, chaises, armoires….)

II. Acquisition de biens et service
1 Acquisition et montage de climatiseurs splits
2 Acquisition de fournitures de bureau
3 Acquisition de produits d’entretien
4 Acquisition de produits pour informatique et péri-informatique (Agrément exigé)
5 Achat de divers matériels (rideaux, matériels de plomberie et d'électricité) 
6 Acquisition de matériels spécifique-informatique et péri-informatique
7 Acquisition de divers Matériels (chaussures de sécurité, baudriers, porte-documents, rubans, calculatrices, Coleman, glacières,
armoire métallique et cônes de chantier, immergeables), équipements en matériels techniques (GPS, Topomètres, Appareils photos
numériques)
8 Acquisition de matériels informatiques
9 Acquisition de mobilier de bureau (pose et installation de climatiseurs splits, chaises, armoires de rangement, bureaux) …
10 Pause-café et déjeuner

3. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires 2025 de la Direction Régionale des
Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins ». Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le
soumissionnaire : 
? Le domaine principal de soumission ; 
? Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, régime fiscal, tél, etc.) ou le CV pour les personnes physiques ; 
? Les preuves des expériences ou de réalisation s’il y a lieu ; 
? Une copie de l’extrait du registre de commerce ; 
? L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

4. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès des chefs de service Gestion des marchés ou
Administratif et Financier de Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins aux numéros de téléphone
ci-après : (+226) 70 56 00 53 ou 70 34 61 35 de 7h30 mn à 16h00 mn tous les jours ouvrables. 

5. Les plis doivent porter la mention : « A l’attention de Monsieur le chef de Service Gestion des Marchés de la Direction Régionale
des Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins » : Ville Bobo Dioulasso non loin de la cathédrale de Bobo-Dioulasso ; Pays
: Burkina Faso. 

6. Les offres devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 17 février 2025 à 15 heures 00 (TU). 

7. La Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins se réserve le droit de ne donner suite à une
quelconque offre reçue. 

Le chef de service de Gestion des marchés de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins

Issouf OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de la Direction
Régionale des Infrastructures et du Désenclavement des Hauts-Bassins pour l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2025-001/CSC/SG/DRO/ks du 15 janvier 2025
Financement : Budget de l’Etat, exercice 2025

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) exercice 2025, la Délégation Régionale de l’Ouest du
Conseil Supérieur de la Communication (DRO/CSC)  lance un avis à manifestation d’intérêt en vues de constituer un répertoire de four-
nisseurs / prestataires à consulter dans le cadre des procédures de demande de cotation au titre de l’année 2025.

2. Cet appel à manifestation d’intérêt fait suite à l’application de l’article 72 du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du
21/03/2023 modification du décret n°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédure passation, d’exécution et de
règlement des marchés publics et des délégations de services publics.

3. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient
pas sous le coup d’interdiction ou de suspension, en règle vis-à-vis de l’administration et spécialisées dans les domaines d’activité de
FOURNITURES ET EQUIPEMENTS et de PRESTATIONS DE SERVICES, conformément au tableau ci-après :

1 Achat de fournitures de bureau
2 Achat de consommables informatiques
3 Achat de produits d'entretien
4 Abonnement aux journaux et revues
5 Autres Achats de biens
6 Entretien de bâtiments autres intérieur-extérieur
7 Entretien et maintenance de climatiseurs
8 Entretien et maintenance de groupe électrogène
9 Entretien et maintenance de véhicules à quatre roues
10 Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informati ques
11 Entretien et maintenance de photocopieur
12 Nettoyage de bâtiments

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leur manifestation d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes
de cotation de la DRO/CSC, au titre de l’année 2025.

5. Le dossier à manifestation d’intérêt devra comporter les informations et pièces ci-après :
• Une lettre de manifestation d’intérêt précisant l’adresse complète (Numéro de téléphone WhatsApp, boîte postale, E-mail, etc.) le
domaine et l’activité pour lequel le candidat souscrit ;
• Une copie de l’extrait du registre du commerce ;
• Une attestation de situation fiscale ;
• Les preuves de l’expérience ou de réalisation ;
• Un agrément technique s’il y a lieu.

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service auprès de la DRO/CSC sont invités à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.
NB : Les candidats ne peuvent pas soumissionner pour plus de trois (03) items.

7. Les offres devront parvenir ou être remises au Service Administratif et Financier (SAF) de la DRO/CSC sise au secteur N°22 de
Bobo-Dioulasso Tél : 70 72 52 50 // 76 58 47 47 au plus tard le 21/02/2025 à partir de 9 h00 T.U. Les offres remises en retard ne seront
pas acceptées.

8. La liste des prestataires / fournisseurs sera constituée sur la base des activités principales des candidats.

9. La DRO/CSC se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Délégué Régional

M Évariste BATIONO

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires à consulter dans le
cadre des procédures de demande de cotation au titre de l’année 2025.
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Avis à manifestation d’intérêt
N° 2025-02/DRE-HBS

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la Direction Régionale de l’Environnement des Hauts-Bassins
(DRE-HBS) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données complémentaire des fournisseurs /
prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de cotations pour le domaine ci-après :

I) Fournitures et Equipement
1 Acquisition de mobilier et matériel de logement et de bureau 

La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. 
La DRE-HBS rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de cette for-
malité, et devront produire un dossier composé de : 
1. Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Régional de l’Environnement des Hauts-Bassins mentionnant le
domaine d’activités du candidat ; 
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et com-
pétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ; 
4. Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ; 
5. Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ; 
6. Les preuves des expériences ou de réalisation. 

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision de l’intitulé de la presta-
tion », au secrétariat de la DRE-HBS sis à l’avenue de la Concorde / Bobo-Dioulasso en face de l’Ecole des Métiers tel : 20 97 22 10, au
plus tard le 21/02/2025 à 09h00mn.

Le Directeur Régional 

Salifou SANDWIDI
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEES COMPLEMENTAIRE DES FOURNISSEURS
/PRESTATAIRES DE LA DIRECTION REGIONALE DE L’ENVIRONNEMENT DES HAUTS-BAS-

SINS POUR L’ANNEE 2025
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MANIFESTATION D’INTÉRET 
N°2025- 00002/MATM/RHBS/GBD/CRAM

1. Le présent avis à manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025 de la
Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement des Hauts-Bassins par le comité régional de validation des plans
de passation des marchés publics.

2. La Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement desHauts-Bassins a obtenu des fonds pour la mise en
œuvre des activitésdu Programme National d’Aménagements hydrauliques (PN-AH), Eau Potable ; Assainissement de
l’Environnement.Elle a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour effectuer des paiements au titre du marché de services de presta-
tions intellectuelles.

3. Laprésente manifestation d’intérêt estconstituéede sept (07) lots distincts :
- Lot 1 : recrutement d’un bureau d’études pour la mise en place et la dynamisation des Comités des Usagers de l'Eau (CUE) dans
la région des Hauts Bassins au profit de la DREAE-HBS ;
- Lot 2 : recrutement d’un bureau d’étude pour l’intermédiation sociale et suivi-contrôle des travaux de réalisation d'une Adduction
d'Eau Potable Simplifiée (AEPS) Neuve dans la Commune de Orodara, Région des Hauts-Bassins au profit de la DREAE-HBS ;
- Lot 3 : recrutement d’un bureau d’étude pour l’intermédiation sociale et suivi-contrôle des travaux de réalisation de Postes d'Eau
Autonomes (PEA) Neuves dans la région des Hauts-Bassins au profit de la DREAE-HBS ;
- Lot 4. recrutement d’un bureau d’étude pour l’intermédiation sociale et suivi-contrôle des travaux de réhabilitation de cinq (05)
Pompes à Motricité Humaine dans la région des Hauts-Bassins au profit de la DREAE-HBS ;
- Lot 5 : recrutement d’un bureau d’étude pour l’intermédiation sociale et suivi-contrôle des travaux de réhabilitation d'AEPS d'une
Adduction d'Eau Potable Simplifiée dans la commune de Satiri,province du Houet au profit de la DREAE-HBS ;
- Lot 6 :recrutement d’un bureau d’étude pour la mise en œuvre du document cadre de gestion du Service Public de l'Eau Potable
dans la région des Hauts-Bassins au profit de la DREAE-HBS ;
- Lot 7 : recrutement d’un bureau d’étude pourla Mise en œuvre de l'Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) dans
la Commune de Karangasso -Vigué au profit de la DREAE-HBS

4. Les activités attendues du prestataire comprennent :
N° de lot Activités
1 - mettre en place les Comités des Usagers de l’Eau (CUE) sur trois (03) barrages dans la Région des Hauts-Bassins ; 
- dynamiser un (01) Comités d’Usagers de l’Eau (CUE) sur un barrage de la région 
- accompagner les quatre (04) Comités des Usagers de l’Eau (CUE) jusqu’à la reconnaissance officielle ;
- renforcer les capacités du Bureau Exécutif (BE) des Comités des Usagers de l’Eau (CUE) ;
- équiper les Comités des Usagers de l’Eau (CUE) en petits matériels d’entretien des ouvrages hydrauliques ;
- élaborer les rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final)
2 - valider les différents plans d’exécution et les études géotechniques du château d’eau ;
- suivre à pied d’œuvre les travaux de réalisation des composantes de l’AEPS dans le respect des prescriptions techniques ;
- réaliser l’intermédiation sociale pour faciliter l’exécution technique des travaux ainsi que la promotion des BP et la  gestion de
l’AEPS ;
- coordonner l’ensemble des activités en accord avec la Direction Régionale pour une meilleur exécution des travaux ;
- procéder à la réception du personnel de l’entreprise ainsi qu’aux réceptions techniques des matériaux et matériels utilisés durant
l’exécution des travaux ;
- élaborer les rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final)
3 - valider les différents plans d’exécution et les études géotechniques du château d’eau ;
- suivre à pied d’œuvre les travaux de réalisation des composantes des PEA dans le respect des prescriptions techniques ;
- réaliser l’intermédiation sociale pour faciliter l’exécution technique des travaux ainsi que la gestion des PEA ;
- coordonner l’ensemble des activités en accord avec la Direction Régionale pour une meilleur exécution des travaux ;
- procéder à la réception du personnel de l’entreprise ainsi qu’aux réceptions techniques des matériaux et matériels utilisés durant
l’exécution des travaux ;
- élaborerles rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final)
4 - faire le diagnostic et retenir les ouvrages à réhabiliter ;
- réaliser l’intermédiation sociale pour faciliter l’exécution technique et la gestion des forages équipés de PMH ;
- suivre à pied d’œuvre les travaux de réhabilitation de forages dans le respect des prescriptions techniques ( développement/essai
de pompage, analyse d’eau, construction de la margelle et des superstructures et pose de pompe à motricité humaine) ;
- coordonner l’ensemble des activités en accord avec la Direction Régionale pour une meilleur exécution des travaux ;
- procéder à la réception du personnel de l’entreprise ainsi qu’aux réceptions techniques des matériaux et matériels utilisés durant
l’exécution des travaux ;
- élaborer les rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final)
5 - valider les différents plans d’exécution ;
- suivre à pied d’œuvre les travaux de réhabilitation des composantes de l’AEPS dans le respect des prescriptions techniques ;
- réaliser l’intermédiation sociale pour faciliter l’exécution technique des travaux ainsi que la promotion des BP et la  gestion de
l’AEPS ;
- coordonner l’ensemble des activités en accord avec la Direction Régionale pour une meilleur exécution des travaux ;

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

RECRUTEMENT DE BUREAUX D’ETUDES POUR DES ACTIVITES DE PRESTATIONS INTELLEC-
TUELLES DANS LES DOMAINES DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENTAU PROFIT DE LA DIRECTION
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- procéder à la réception du personnel de l’entreprise ainsi qu’aux réceptions techniques des matériaux et matériels utilisés durant
l’exécution des travaux ;
- élaborer les rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final)
6 - renforcer les capacités des acteurs communaux (PDS, SG et comptable) à maîtriser davantage les aspects généraux et pra-
tiques  de gestion du service public de l’eau potable en milieu rural; 
- renforcer les connaissances des acteurs pour la mise en œuvre effective et efficace des activités de la gestion des du service pub-
lic de l’eau potable en milieu rural 
- assister  les communes à disposer d’un plan d’action pour la mise en œuvre de la gestion du service public de l’eau potable dans
leur collectivité territorial ;
- élaborer les rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final)
7 - assurer l’information de la mise en œuvre de l’ATPC au niveau de la commune et des villages bénéficiaires ;
- faire le diagnostic  de la mise en œuvre du plan d’action communautaire ;
- dynamiser les Comités d’Assainissement Villageois (CAV) et susciter l’adhésion totale des populations des villages ou des zones
d’intervention ;
- renforcer les capacités/recycler les acteurs locaux ;
- mettre en place/redynamiser le réseau des leaders communautaires ;
- assurer le  suivi rapproché des villages déclenchés pour la déclaration FDAL ;
- mener des actions de sensibilisation pour le changement de comportement(VAD, causeries éducatives, théâtre fora, etc.) prenant
en compte les aspects liés au genre et la GHM dans le processus pour la FDAL ; 
- mettre à jour la carte communautaire en assainissement ;
- mettre en place le comité d’évaluation FDAL ;
- évaluer les villages FDAL ;
- élaborer les rapports périodiques de suivi des activités (mensuel et final) ;
- assurer toutes autres activités connexes à l'ATPC et à la promotion de l’hygiène/assainissement.

La Mise en place des Comités des Usagers de l’Eau (CUE). 
A cet effet, le bureau d’étude aura en charge les activités suivantes :
? mettre en place les Comités des Usagers de l’Eau (CUE) sur cinq (05) barrages dans la Région des Hauts-Bassins ; 
? Accompagner les cinq (05) Comités des Usagers de l’Eau (CUE) jusqu’à la reconnaissance officielle ;
? Renforcer les capacités du Bureau Exécutif (BE) des Comités des Usagers de l’Eau (CUE) ;
? Equiper les Comités des Usagers de l’Eau (CUE) en petits matériels d’entretien des ouvrages hydrauliques.
5. Les candidats intéressés et disposant d’un agrément de catégorie Fs,Fsic ou Eminimum sont invités à manifester leur intérêt pour
la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

6. Le dossier se compose de :
• Une lettre de manifestation d’intérêt ;
• une copie légalisée de l’Agrément technique (agrément de catégorie Fs, Fsic ou E selon le lot postulé ); 
• le statut juridique du bureau, une plaquette de présentation du bureau d’études, l’adresse complète du bureau d’études : localisa-
tion (N° rue et porte), boite postale, adresse Email, numéro de téléphone fixe et mobile ;
• la liste du personnel permanent du bureau d’études certifié par la CNSS ;
• la liste du matériel du bureau d’étude et joindre les preuves formelles et fiables (copies légalisées de cartes grises pour le matériel
roulant et les reçus d’achat pour les autres matériels, attestation de location, etc.) Les attestations de location seront accompagnées de
la preuve de possession par le propriétaire des équipements loués;
• les références des prestations de même nature et de complexités similaires exécutées au cours des cinq (05) dernières années ;
• la convention légalisée du groupement s’il y’a lieu

7. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre
2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics. 

8. La sélection reposera sur les critères suivants :
Critères de sélection du lot 1
- La photocopie légalisée de l’agrément technique de catégorie Fs, Fsic, ou E ;
- les expériences générales du bureau d’études en matière de la mise en place des CUE .
- les références techniques des prestations similaires d’un montant supérieur ou égal  à vingt  millions de francs CFA (20 000 000
F) au cours des cinq (05) dernières années;

Critères de sélection valable pour chacun des lots 2, 3, 4 et 5
- les photocopies légalisées des agréments techniques requis( Eu2 pour les lots 2, 3 et 5 ; Fsic1 pour le lot 4) ;
- les expériences générales du bureau d’études en matière d’AEP ;
- les références techniques des prestations similaires d’un montant supérieur à six (06) millions de francs CFA (6 000 000 F) au
cours des cinq (05) dernières années;

Critères de sélection du lot 6
- le nombre d’années d’expériences du bureau ; 
- les références similaires d’un montant supérieur à quatre (04) millions de francs CFA (4 000 000 F) au cours des cinq (05)
dernières années ;
Critères de sélection du lot 7
- le nombre d’années d’expériences du bureau ; 
- les références similaires d’un montant supérieur à cinq (05) millions de francs CFA (5 000 000 F) au cours des cinq (05) dernières
années ;
NB : 
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- Pour le lot 1, sont considérés comme projets similairesles marchés de mise en place par approche participative de structures com-
munautaires de gestion en lien avec la ressource en eau ;
- Pour le lot 2, sont considérés comme projets similaires les marchés en lien avec le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de
réalisation d’AEPS ou de mini-AEP ou de réhabilitation d’AEPS ;
- Pour le lot 3, sont considérés comme projets similaires les marchés en lien avec le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de
réalisation de poste d’eau autonome ou mini AEP ;
- Pour le lot 4, sont considérés comme projets similaires les marchés en lien avec le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de
réalisation ou de réhabilitation de forages équipés de Pompe à Motricité Humaine (PMH);
- Pour le lot 5, sont considérés comme projets similaires les marchés en lien avec le suivi-contrôle à pied d’œuvre des travaux de
réalisation d’AEPS ou de mini-AEP ou de réhabilitation d’AEPS ; 
- Pour le lot 6, sont considérés comme projets similaires les marchés en lien avec la reforme ou document cadre de gestion du serv-
ice public de l’eau ;
- Pour le lot 7, sont considérés comme projets similaires les marchés en lien avec une maîtrise d’œuvre sociale en matière d’as-
sainissement : Assainissement Total Piloté par la Communauté (ATPC) ou Intermédiation Sociale (IMS).

Pour l’ensemble des lots, la justification des références similaires du Bureau d’études : joindre obligatoirement la page de garde revêtue
du visa du contrôleur financier, la page de signature du contrat,l’attestation de bonne find’exécution ou le PV de rapport de validation.  
Dans le cadre de la justification des marchés similaires, toute information falsifiée ou erronée entrainera le rejet de l’offre du bureau d’é-
tudes. 

9. Un candidat ne peut êtreattributaire de plus de deux (02) lots ;

10. Six (6) bureaux d’études au plus seront retenus par lot pour prendre part à la demande de proposition. Ces candidats présélec-
tionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon la méthode
de sélection sur la base dela qualité technique.

11. La méthode de sélection est la « qualité technique » pour tous les lots ;

12. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référencedans les locaux
abritant la Direction Régionale de l’Eau et de l’Assainissement de l’Environnement des Hauts-Bassins. Tél 20 97 02 56.

13. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après : section comptabilité du Service Administratif et Financier
du Gouvernorat de Bobo, 01 BP 9448 Bobo Dioulasso 01 ; Tél 20 98 53 36au plus tard le 04/03/2025 à 09 heures00 TU.

Le Président de la Commission,

Régionale d’Attribution des Marchés

Abraham Y.SOMDO 
Administrateur Civil
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Avis d’Appel à manifestation d’intérêt 
N°2025- 01/MSJE/SG/DRSL-SUO/DPSL-IB 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2025, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs
lance un avis d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs de l’année 2025.
L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données de fournisseurs que la Direction pourra
contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisation de fourniture des biens et services. 

2. Peuvent soumissionner, les prestataires physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécial-
isées dans les domaines ci-après :

I FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 01 Acquisition de matériels de sports et de loisirs
Lot 02 Acquisition de carburant

3. Les candidats ont la possibilité de manifester leur intérêt pour plusieurs lots.

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention << Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires au profit de la Direction Provinciale des sports et
des loisirs du Ioba >>.

5. Les offres devront comporter les informations et pièces ci-après :
? Le domaine d’activité du soumissionnaire,
? Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, téléphone, etc.) ou le curriculum Vitae pour les personnes
physiques ;
? Une copie de l’extrait du registre de commerce ;

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédit de la Direction
Provinciale des sports et des loisirs du Ioba au 71 72 64 01/ 54 54 72 19 de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrables.
Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après : Direction Provinciale des sports et des loisirs du Ioba sise à l’ancienne résidence
du préfet de Dano, Téléphone 71 72 64 01 / 54 54 72 19 au plus tard le 24 février 2025 à 9 h 00.
DANO, le 03 /02/ 2025

Le Chef de Service Administratif et Financier

Fidel TIONON
Professeur d’EPS

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la jeunesse et des sports
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La célérité dans la transparence


